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S É A N C E S  D U  C O N S E I L  M U N I C I P A L

D E  L A  V I L L E  D E  G E N È V E

Treizième séance – Mardi 27 septembre 2016, à 17 h

Présidence de M. Rémy Burri, président

La séance est ouverte à 17 h dans la salle du Grand Conseil.

Font excuser leur absence: M. Sami Kanaan, conseiller administratif, 
Mmes Sandrine Burger, Laurence Corpataux et Vera Figurek.

Assistent à la séance: M. Guillaume Barazzone, maire, M. Rémy Pagani, vice-
président, Mmes Sandrine Salerno et Esther Alder, conseillères administratives.

CONVOCATION

Par lettre du 15 septembre 2016, le Conseil municipal est convoqué dans la 
salle du Grand Conseil pour mardi 27 septembre  et mercredi 28 septembre 2016, 
à 17 h et 20 h 30.
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1. Exhortation.

Le président. Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux, prenons la 
résolution de remplir consciencieusement notre mandat et de faire servir nos tra-
vaux au bien de la Cité qui nous a confi é ses destinées.

2. Communications du Conseil administratif.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Mesdames et Messieurs les 
conseillères et conseillers municipaux, vous en avez sans doute entendu parler: la 
Ville de Genève veut marquer les dix ans de Cité Seniors en organisant un festival 
où la parole sera donnée aux seniors eux-mêmes. Ce Festival Seniors démarrera 
le 29 septembre à 20 h, à l’auditorium Metin Arditi, par une soirée d’ouverture 
dont l’entrée sera libre et gratuite, avec deux invités prestigieux: MM. Guy-Olivier 
Segond et Bernard Bertossa. Ces deux personnalités ont marqué la politique gene-
voise et ont initié des réformes et des projets qui ont encore un impact aujourd’hui. 
Nous parlerons de leur engagement et des valeurs qui les ont portés. Ils répondront 
également aux questions d’actualité de Mme Jennifer Covo, et un moment sera 
laissé pour un échange avec la salle. (Brouhaha.)

Le président. Un instant, Madame Alder. S’il vous plaît… Poursuivez!

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Merci, Monsieur le président. 
Les festivités se poursuivront le 30 septembre avec l’inauguration offi cielle de 
l’espace de quartier Eaux-Vives, dès 15 h, espace de quartier dont vous avez d’ail-
leurs fi nancé la rénovation. J’aurai le plaisir de participer à l’inauguration avec 
mon collègue Rémy Pagani, qui s’est beaucoup investi dans la rénovation de ces 
espaces de quartier. Ensuite, vous aurez la traditionnelle Journée internationale 
des personnes âgées, le 1er octobre. Il y aura de nombreuses animations dans les 
quartiers des Grottes, de la Servette et de Plainpalais. Là encore, l’entrée sera libre.

En soirée auront lieu les promotions seniors qui accueillent les personnes 
atteignant l’âge de la retraite. J’aurai le plaisir d’avoir comme invités M. Manuel 
Tornare (exclamations) – oui, on est fi er de l’avoir –, Mme Yvette Théraulaz 
ainsi que le maire, M. Guillaume Barazzone, qui viendront saluer les nouveaux 
retraités. En point d’orgue, une grande journée portes ouvertes se déroulera le 
dimanche, à partir de 10 h, à Cité Seniors, avec un brunch gratuit et de nom-
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breuses animations intergénérationnelles. Il y aura un concours de gâteaux. Je 
vous invite donc vous-mêmes, mais surtout le public, à faire de la pâtisserie. 
Ensuite, je donnerai le nom des lauréats des «Projets à la pelle», pour tous les 
projets intergénérationnels soutenus par le département. Le conseiller d’Etat 
M. Poggia sera également présent.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, j’ai appris que la commission des fi nances avait fait dili-
gence concernant le projet d’extension de la gare souterraine de Cornavin. Je 
dépose une demande d’urgence pour qu’il soit inscrit à l’ordre du jour de cette 
séance, puisque, comme vous le savez, nous avons des délais impératifs qui nous 
sont fi xés par les Chemins de fer fédéraux (CFF), et il faut tenir compte du délai 
référendaire. Je vous remercie de faire droit à cette demande.

Le président. Je vous laisse déposer votre demande auprès du Service du 
Conseil municipal, comme le stipule le règlement, Monsieur Pagani. Merci.

3. Communications du bureau du Conseil municipal.

Le président. M. Barazzone sera absent le mercredi 28 septembre. M. Kanaan 
sera absent ce soir et demain soir. De ce fait, M. Pagani répondra au nom de 
M. Kanaan aux questions soulevées dans le cadre du traitement du rapport de la 
proposition PR-1171. M. Kanaan demande que les rapports relatifs à la proposi-
tion PR-1167 et à la pétition P-347 soit reportés. Mme Salerno sera absente ce soir, 
à partir de 20 h 30 et demain soir. Elle demande que le traitement des rapports de 
la proposition PR-1167, du divers D-24 et du projet de délibération PRD-96 – si 
nous arrivons jusque-là – soient reportés, ce que nous acceptons, puisque nous 
accordons déjà le report des objets dont le traitement nécessite la présence de 
M. Kanaan.

Je vous informe que le Conseil municipal siégera à huis clos demain soir, à 
22 h 45, pour traiter le rapport de la pétition P-337. Cette décision a été prise par 
le bureau lors de sa séance du 26 septembre.

Un objet a été déposé à la séance du 14 septembre 2016, mais sa lecture 
n’a pas été faite. Je vous l’annonce: il s’agit de la motion M-1242 de Mmes et 
MM. Amar Madani, François Bärtschi, Danièle Magnin, Laurent Leisi, Yasmine 
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Menétrey, Daniel-Dany Pastore, Jean-Philippe Haas, Claude Jeanneret, Daniel 
Sormanni et Pascal Spuhler: «Pas de dumping salarial chez les fournisseurs et 
prestataires de la Ville».

Nous avons reçu la lettre de démission de Mme Danielle Fonjallaz du conseil 
de fondation de la Fondation pour l’accueil et l’hébergement de personnes âgées 
(FAHPA). Je prie Mme Ecuyer de nous en faire la lecture.

Mme Hélène Ecuyer (EàG). Il y a un tel brouhaha que l’on n’entend rien du 
tout. (Le président fait sonner la cloche.)

Lecture de la lettre:

Genève, le 10 septembre 2016

Monsieur le président,

A ce jour, je représente Ensemble à gauche auprès du conseil de fondation 
de la FAHPA et je suis membre du DAL. Mes obligations professionnelles ayant 
considérablement augmenté, je ne serai plus en mesure d’assurer cette représen-
tation dès le 12 septembre 2016.

Ainsi, je vous sais gré de bien vouloir prendre note de ma démission à partir de 
cette date et de me confi rmer son enregistrement dans les meilleurs délais.

Dans cette attente et vous remerciant d’avance, je vous adresse, Monsieur le 
président, mes salutations distinguées.

Danielle Fonjallaz

Le président. Merci, Madame Ecuyer. Il est pris acte de cette démission. 
L’élection de son remplaçant ou de sa remplaçante aura lieu tout à l’heure.

La Direction des systèmes d’information et de communication nous rappelle 
être à votre disposition ce soir et demain soir, ainsi que les soirées des 22 et 
23 novembre 2016, pour tout problème concernant l’installation ou l’utilisation 
d’équipements informatiques.

Je vous annonce le retrait de la motion M-1107 relative au tram de ceinture 
et à la promotion de la gratuité des transports publics ainsi que celui de la résolu-
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tion R-191 qui demande le retrait des propos du président du Conseil municipal 
menaçant du recours à la violence armée.

Le bureau et les chefs de groupe se sont réunis en vue de l’application de 
l’article 95 bis du règlement du Conseil municipal de la Ville de Genève (RCM), 
relatif aux renvois en commission. Des commissions ont été défi nies pour traiter 
les motions et résolutions datant de plus de six mois. Selon la procédure, je vous 
proposerai de renvoyer les objets concernés à la commission qui a été validée à la 
majorité des chefs de groupe et du bureau. Je vous ferai voter, objet par objet, ces 
renvois directs en commissions. Je rappelle qu’il n’y a pas de discussion poten-
tielle. C’est soit un renvoi à la commission proposée, soit un refus. Et le refus 
équivaut à un retour de chacun de ces objets à l’ordre du jour où il reprend la 
place qu’il occupe pour l’instant, avec éventuellement quelques étoiles de plus, 
jusqu’au prochain traitement.

4. Motion du 20 mars 2013 de MM. Eric Bertinat, Marc-André 
Rudaz, Jacques Pagan, Michel Amaudruz, Christo Ivanov, 
Pascal Rubeli et Thomas Bläsi: «Pour une police municipale 
armée» (M-1069)1.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1069 à la commission de la 
sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication est refusé 
par 37 non contre 23 oui.

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

1 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5741.
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5. Motion du 20 mars 2013 de MM. Pascal Spuhler, Jean-
François Caruso, Daniel-Dany Pastore, Daniel Sormanni, 
Jean-Philippe Haas, Laurent Leisi, Carlos Medeiros, 
Mmes Mireille Luiset et Danièle Magnin: «Création d’une sous-
commission de la CSDOMIC en vue d’étudier et de fournir un 
rapport des mesures engageables à l’encontre des incivilités 
et du bruit sur la voie publique» (M-1071)1.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1071 à la commission de la 
sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication est refusé 
par 47 non contre 15 oui. 

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

6. Motion du 25 juin 2013 de M. Pascal Holenweg: «Police muni-
cipale: osons le retour aux vraies valeurs et aux saines tradi-
tions locales!» (M-1089)2.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1089 à la commission de la 
sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication est refusé 
par 57 non contre 7 oui. 

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

1 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5741.
2 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5742.
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7. Motion du 9 octobre 2013 de Mme et MM. Denis Menoud, 
Pascal Spuhler, Laurent Leisi, Jean-Philippe Haas, Daniel-
Dany Pastore et Danièle Magnin: «Construction d’immeubles 
d’habitation en ville de Genève, parkings obligatoires» 
(M-1095)1.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1095 à la commission du logement 
est refusé par 50 non contre 15 oui. 

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

8. Motion du 25 février 2014 de Mmes et MM. Alexandre Wisard, 
Catherine Thobellem, Antoine Maulini, Anne Moratti, Eric 
Bertinat, Marc-André Rudaz, Daniel Sormanni et Pascal 
Spuhler: «Pour l’installation d’un village sport + familles au 
Port Noir» (M-1118)2.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– qu’OrangeCinema se déroulera sur le site du Port-Noir du 16 juillet au 
24 août, sous réserve d’en obtenir l’autorisation non accordée à ce jour;

– que cette manifestation, bien ancrée dans le calendrier des événements à 
Genève, nécessite la mise en place d’une infrastructure coûteuse pour une 
période limitée;

– que le Mondial de football aura lieu du 12 juin au 13 juillet, avec la participa-
tion de l’équipe nationale, ce qui va créer un engouement certain dans notre 
Ville de Genève;

– que l’organisateur de OrangeCinema est disposé à installer son infrastruc-
ture plus tôt, afi n d’offrir gratuitement à la population les retransmissions des 
matches sur écran géant;

– que Ge200 investit du 28 mai au 10 juin 2014 l’emplacement du Port-Noir et 
que les infrastructures de OrangeCinema pourraient également être mises à 
disposition;

1 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5742.
2 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5744.
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– que développer des synergies entre ces diverses manifestations au même 
endroit n’engage aucuns frais pour la Ville de Genève et permet de dédoubler 
les lieux d’accueil populaires pour le Mondial (Vernets + Port-Noir);

– que des contacts ont été pris et un accord de principe passé entre les entités 
concernées par les trois événements,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de soutenir 
l’ensemble de ces manifestations populaires et de délivrer une autorisation 
d’occuper le domaine public, au Port-Noir, du 28 mai au 24 août 2014 dans les 
délais qui s’imposent.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1118 à la commission des sports est accepté par 40 oui contre 
22 non (2 abstentions).

9. Motion du 26 février 2014 de MM. Daniel-Dany Pastore, Pascal 
Spuhler et Daniel Sormanni: «Récolter le papier, une action 
citoyenne» (M-1120)1.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1120 à la commission de la 
sécurité, du domaine public, de l’information et de la communication est refusé 
par 42 non contre 22 oui (1 abstention). 

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

1 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5745.
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10. Motion du 18 mars 2015 de Mmes et MM. Alfonso Gomez, 
Sandrine Burger, Marie-Pierre Theubet, Catherine Thobel-
lem, Delphine Wuest, Julide Turgut Bandelier, Anne Moratti, 
Bayram Bozkurt, Christophe Dunner et Alpha Dramé: «Pour 
12 dimanches sans voiture par année autour de la rade de 
Genève» (M-1175)1.

Mis aux voix, le renvoi direct de motion M-1175 à la commission de l’aména-
gement et de l’environnement est refusé par 34 non contre 33 oui.

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

11. Motion du 20 mai 2015 de Mme et MM. Stéfanie Prezioso, 
Pascal Holenweg et Tobias Schnebli: «Saint-Gervais: tirer 
les leçons de la crise» (M-1184)2.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1184 à la commission des arts 
et de la culture est refusé par 55 non contre 9 oui.

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

1 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5749.
2 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5755.
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12. Motion du 22 juin 2015 de Mmes et MM. Simon Brandt, Olivier 
Wasmer, Michèle Roullet, Pierre de Boccard, Guy Dossan, 
Florence Kraft-Babel, Michel Nargi, Rémy Burri, Sophie Cour-
voisier, Pascal Spuhler, Jean-Philippe Haas, Natacha Buffet-
Desfayes, Christo Ivanov, Adrien Genecand et Helena Rigotti: 
«Occupation illicite du Grütli: rétablissons l’Etat de droit» 
(M-1186)1.

PROJET DE MOTION

Considérant que:

– la Maison des arts du Grütli est occupée depuis plusieurs jours par des requé-
rants d’asile déboutés et leurs soutiens, cela pour protester contre leur transfert 
du foyer des Tattes dans des abris de la protection civile;

– lesdits requérants d’asile ont été déboutés et n’ont pas vocation à rester sur 
notre territoire. Ils ont donc la latitude de rentrer dans leur pays d’origine s’ils 
ne se plaisent pas en Suisse;

– le Conseil administratif se rend complice d’une action illégale et se mêle, une 
fois de plus, d’une affaire qui ne le regarde pas;

– des dizaines de milliers de nos concitoyens ont vécu dans des abris de la pro-
tection civile pendant leur service militaire, preuve que cela est possible avec 
de la bonne volonté;

– les abris de la protection civile accueillent des sans-abri pendant la période 
hivernale dans des conditions parfaitement décentes, pour preuve, le projet de 
les accueillir à l’année dans un tel endroit,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de:

– faire évacuer immédiatement la Maison des arts du Grütli, actuellement occu-
pée par des requérants d’asile et leurs soutiens, au besoin par l’intervention de 
la force publique;

– refuser toute prise en charge de l’hébergement desdits requérants aux frais de 
la Ville de Genève et toute mise à disposition de l’espace public municipal;

– encourager le retour des requérants déboutés dans leur pays d’origine à travers 
l’aide au développement municipale.

M. Simon Brandt (LR). Nous souhaitons retirer cette motion, étant donné 
que ce dossier n’est heureusement plus d’actualité.

1 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5756.
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Le président. C’est une très bonne idée, merci.

La motion est retirée par ses auteurs.

13. Résolution du 22 juin 2015 de Mme et MM. Laurent Leisi, 
François Bärtschi, Amar Madani, Pascal Spuhler, Daniel-
Dany Pastore, Jean-Philippe Haas et Natacha Buffet-
Desfayes: «Refusons l’occupation du Grütli!» (R-186)1.

PROJET DE RÉSOLUTION

Exposé des motifs

Depuis le week-end dernier, l’immeuble de la Maison des arts du Grütli est 
occupé par un groupe baptisé «Stop Bunkers», qui squatte ce lieu culturel en 
toute impunité. Une trentaine de requérants d’asile déboutés se sont introduits 
dans ce bâtiment et refusent de rejoindre les locaux qui sont mis à leur disposi-
tion par l’Hospice général. Cette institution en charge de la politique d’asile dans 
le canton de Genève doit faire face à un affl ux soudain et massif de réfugiés, qui 
nécessitent des conditions d’accueil moins confortables. Face à la pénurie de 
places due à la dégradation subite de la situation internationale, il a été demandé 
aux requérants d’asile déboutés, célibataires, de loger temporairement dans des 
abris de la protection civile. Il n’est pas acceptable qu’un groupe politique ins-
trumentalise des personnes et occupe un local public qui est ainsi détourné de sa 
fonction première. Cette résolution réclame de la fermeté de la part du Conseil 
administratif et demande la libération de la Maison des arts du Grütli.

Considérant:

– qu’une trentaine de requérants d’asile déboutés ont occupé les locaux de la 
Maison des arts du Grütli parce qu’ils refusent de loger dans des abris de la 
protection civile;

– que la Maison des arts du Grütli ne répond pas aux normes sanitaires pour un 
séjour;

– que les habitants de ces abris sont instrumentalisés politiquement par certains 
groupes;

– qu’il n’est pas tolérable qu’un local municipal soit squatté,

1 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5757.
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le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de rendre la Maison des arts du Grütli à sa vocation de lieu culturel;

– de diriger les requérants d’asile déboutés vers les lieux que l’Hospice général 
met à leur disposition;

– d’éviter que les édifi ces municipaux soient squattés.

M. Laurent Leisi (MCG). Nous annonçons que nous retirons cette motion, 
du fait qu’elle n’est plus d’actualité. 

La motion est retirée par ses auteurs.

14. Motion du 6 octobre 2015 de Mme et MM. Morten Gisselbaek, 
Tobias Schnebli et Hélène Ecuyer: «Priorisons les logements 
pour les victimes de violences domestiques!» (M-1193)1.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1193 à la commission du logement 
est refusé par 36 non contre 29 oui. 

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée et motion d’ordonnancement, 1553.
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15. Motion du 7 octobre 2015 de Mmes et MM. Morten Gisselbaek, 
Tobias Schnebli, Maria Pérez, Brigitte Studer, Hélène Ecuyer, 
Vera Figurek, Gloria Castro, Pierre Gauthier et Gazi Sahin: 
«Genève, Ville de refuge: concrétisons la solidarité aux Cro-
pettes» (M-1194)1.

M. Morten Gisselbaek (EàG). La situation de ces bâtiments concernés aux 
Cropettes ayant changé, nous retirons cette motion. (Signe de dénégation de la 
part de M. Gauthier.) Pardon, elle n’est pas retirée, car l’un des signataires s’y 
oppose.

Le président. Monsieur Gauthier, vous êtes signataire… Est-ce correct que 
vous vous opposiez au retrait de cette motion? (Signe d’assentiment de la part de 
M. Gauthier.) Très bien.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1194 à la commission de la cohé-
sion sociale et de la jeunesse est refusé par 54 non contre 10 oui (3 abstentions).

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

16. Résolution du 27 octobre 2015 de MM. Eric Bertinat, Jacques 
Pagan, Pierre Scherb, Didier Lyon, Jean Zahno et Christo 
Ivanov: «Asile: pour le renvoi immédiat des requérants 
déboutés et des NEM» (R-189)2.

Mis aux voix, le renvoi direct de la résolution R-189 à la commission de la 
cohésion sociale et de la jeunesse est refusé par 40 non contre 28 oui. 

(La résolution reste inscrite à l’ordre du jour.)

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 2151.
2 «Mémorial 173e année»: Annoncée et motion d’ordonnancement, 2182.
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17. Motion du 11 novembre 2015 de Mmes et MM. Michel Nargi, 
Sophie Courvoisier, Florence Kraft-Babel, Pascal Spuhler, 
Eric Bertinat, Christo Ivanov et Natacha Buffet-Desfayes: 
«Accessibilité des toilettes dans les restaurants» (M-1200)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que le nombre de toilettes publiques est insuffi sant sur les diverses places de 
marché;

– que l’entretien de ces mêmes toilettes revient à environ 3500 francs par an;

– qu’on devrait permettre aussi aux touristes qui voyagent à Genève d’accéder 
à un service gratuit et accueillant,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de créer un autocollant «toilettes accueillantes» pour les commerçants qui 
s’engagent à autoriser l’utilisation de leurs toilettes sans restriction;

– de prévoir le versement d’un dédommagement de 1000 francs par an en 
contrepartie;

– de présenter au Conseil municipal un projet trouvant le juste équilibre, étant 
donné que les marchés sont devenus des lieux qui permettent de faire des 
courses et de se retrouver entre amis pour partager des moments conviviaux.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1200 à la commission de la sécurité, du domaine public, de 
l’information et de la communication est accepté par 63 oui contre 1 non (1 abstention).

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 2967.
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18. Motion du 11 novembre 2015 de Mmes et MM. Brigitte Studer, 
Vera Figurek, Tobias Schnebli, Sandrine Burger, Grégoire 
Carasso, Laurence Corpataux, Christina Kitsos, Maria 
Vittoria Romano, Alia Chaker Mangeat et Lionel Ricou: «Un 
prix «Femme exilée, femme engagée» (M-1202)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que la Ville de Genève a soutenu entre 2003 et 2012 le prix «Femme exilée, 
femme engagée» créé par Mme Alba Viotto, ancienne directrice de l’Ecole 
d’infi rmières et infi rmiers en psychiatrie, en organisant une cérémonie de 
remise de prix symboliques ainsi qu’une conférence de presse au Palais Eynard;

– que le but de ce prix était de rendre publiquement hommage aux femmes 
exilées et de faire connaître largement leurs grandes qualités de courage, de 
résilience, de créativité et d’engagement;

– que ce prix, attribué chaque année à des femmes ayant surmonté de manière 
constructive la souffrance liée à l’exil permettait de faire connaître des trajec-
toires d’intégration, de mettre en avant des modèles stimulants et de donner 
une image positive de l’apport des femmes étrangères à Genève;

– que, à la suite du décès de Mme Viotto, cette tradition n’a pas continué,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif que la Ville de Genève 
reprenne le fl ambeau de l’organisation d’un prix «Femme exilée, femme engagée», 
en partenariat avec les associations féminines souhaitant s’engager pour ce projet.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1202 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
est accepté par 42 oui contre 27 non (1 abstention).

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 2968.
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19. Motion du 15 décembre 2015 de Mme et MM. Eric Bertinat, Jean 
Zahno, Didier Lyon, Christo Ivanov, Pierre Scherb, Jacques 
Pagan, Jean-Luc von Arx, Pascal Spuhler et Natacha Buffet-
Desfayes: «Pour une municipalité pionnière en matière 
d’encouragement à l’intégration des étrangers (bis)» 
(M-1203)1.

PROJET DE MOTION

Considérant que:

– le 19 mars 2014, le Conseil municipal a accepté la motion M-1061, «Pour 
une Ville de Genève pionnière en matière d’encouragement à l’intégration 
des étrangers», visant à mieux informer les étrangers sur leur droit de vote au 
niveau communal, en lien avec le Bureau de l’intégration des étrangers;

– le département des fi nances et du logement a ainsi édité, le 29 avril 2015, une 
brochure d’information, Ma commune, mes droits politiques: un guide pour 
mieux comprendre la citoyenneté, adressée à 8000 électeurs étrangers ainsi 
qu’à des maisons de quartier, des bibliothèques municipales et des associa-
tions. Il a aussi indiqué, dans sa réponse à la motion M-1061, que des pro-
jets seraient menés ou soutenus par le pôle Egalité et diversité du Service 
Agenda 21 – Ville durable;

– toutefois, selon l’Offi ce cantonal de la statistique, il y avait 37 093 électeurs 
étrangers en Ville de Genève au 31 décembre 2014;

– le Programme d’intégration cantonal, en cours de rédaction, prévoit un ren-
forcement de la collaboration entre le Canton et les communes pour ce qui est 
de la promotion de l’intégration des étrangers,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de préciser quelles actions seront menées par le pôle Egalité et diversité et à 
quel prix;

– d’indiquer quelle action est menée de concert avec le Bureau de l’intégration 
des étrangers afi n de sensibiliser les 37 093 électeurs étrangers en Ville de 
Genève.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1203 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
est accepté par 57 oui contre 7 non (2 abstentions).

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 3642.
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20. Motion du 19 janvier 2016 de M. Pierre Gauthier: «Une nou-
velle vie pour le Rialto» (M-1205)1.

PROJET DE MOTION

Considérant que:

– les salles multiplexes du cinéma Le Rialto ont défi nitivement fermé;

– ces lieux sont insonorisés et équipés pour recevoir du public;

– le manque de lieux culturels adaptés aux expressions artistiques contempo-
raines (concerts, soirées dansantes, théâtre, cinéma, danse, etc.) est avéré;

– ce manque avéré entraîne une suroccupation des rares espaces existants avec 
pour conséquence, entre autres, des problèmes récurrents de cohabitation 
diffi cile avec le voisinage desdits espaces;

– du fait de sa position centrale, le Rialto est très bien desservi par de nombreux 
transports publics;

– la Ville de Genève se doit d’avoir une politique active de développement 
culturel, notamment en direction du public de jeunes adultes,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– évaluer rapidement les possibilités d’acquisition du complexe Le Rialto 
auprès de ses actuels propriétaires;

– évaluer la possibilité d’attribuer la gestion et l’animation de ces lieux à des 
acteurs culturels orientés vers les expressions contemporaines à destination 
d’un public jeune;

– engager une concertation et une collaboration actives avec les acteurs cultu-
rels susnommés et les différents propriétaires fonciers, afi n d’identifi er les 
possibilités d’implantation de nouveaux espaces d’expression culturelle 
contemporaine destinés au public des jeunes adultes.

M. Pierre Gauthier (HP). Je crois que la situation a changé et je retire cette 
motion.

Le président. Merci.

La motion est retirée par ses auteurs.

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée et motion d’ordonnancement, 3674.
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1602

21. Motion du 19 janvier 2016 de Mmes et MM. Grégoire Carasso, 
Virginie Studemann, Marie-Pierre Theubet, Pierre Gauthier, 
Simon Gaberell, Tobias Schnebli et Christina Kitsos: «Pour 
un lieu pluridisciplinaire alternatif dans l’ancien complexe 
du Rialto» (M-1206)1.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1206 à la commission des arts 
et de la culture est refusé par 36 non contre 33 oui (1 abstention). 

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

22. Motion du 25 janvier 2016 de M. Pierre Gauthier: «Greffes de 
graffs sur les bâches de chantier» (M-1207)2.

PROJET DE MOTION

Considérant que:
– le graff est un art qui est né à Philadelphie, qu’il s’est développé aux Etats-

Unis, puis dans toutes les villes du monde et qu’il est aujourd’hui considéré 
comme un art à part entière;

– la Ville de Genève ouvre et supervise de nombreux chantiers de construction 
ou de réhabilitation d’immeubles ou de bâtiments dans tous les quartiers;

– les échafaudages sont, en général, protégés par des bâches, que les chantiers 
sont souvent entourés de palissades et que bâches et palissades pourraient ser-
vir de support à des fresques artistiques, des graffs;

– par exemple, le futur chantier du Grand Théâtre, prévu pour durer deux ans, 
offrira de grandes surfaces qui pourraient être décorées de fresques urbaines, 
les graffs;

– la ville et la région de Genève comptent de nombreux et talentueux artistes graf-
feurs locaux connus dans leur milieu mais encore méconnus du grand public;

– ces graffeurs pourraient être sollicités pour réaliser des graffs afi n de décorer 
les surfaces de bâches et de palissades dégagées par lesdits chantiers;

– la Ville de Genève collabore déjà avec les graffeurs sur des projets modestes 
supervisés par les travailleurs sociaux;

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée et motion d’ordonnancement, 3676.
2 «Mémorial 173e année»: Annoncée 4645. Motion d’ordonnancement, 4827.
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– à la fi n des différents chantiers, les bâches et les palissades pourraient être 
découpées et les graffs exposés au bénéfi ce des artistes,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:
– prendre contact avec les différents graffeurs locaux actifs dans la région gene-

voise et à leur proposer d’exprimer leur créativité sur les surfaces disponibles 
des différents chantiers gérés ou supervisés par la Ville de Genève;

– défi nir les critères de choix des artistes et les modalités de leurs interventions 
en favorisant, par exemple, des thèmes qui soient en relation avec l’histoire du 
quartier ou de la ville de Genève, ou encore qui soient en lien avec l’histoire 
du bâtiment concerné par les travaux;

– prendre à sa charge les frais de fournitures (peintures, déplacements et éven-
tuellement mise à disposition de locaux et de dépôts).

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1207 à la commission des travaux et des constructions est 
accepté par 41 oui contre 26 non (1 abstention).

23. Motion du 25 janvier 2016 de MM. Christo Ivanov, Didier 
Lyon, Jean Zahno, Jacques Pagan, Eric Bertinat et Pierre 
Scherb: «Locaux de la Ville de Genève: taux de vacance en 
vacances» (M-1208)1.

PROJET DE MOTION

Considérant que:

– la Ville de Genève possède un important parc immobilier, de plus de 
5300 logements, gérés par la Gérance immobilière municipale;

– la Ville de Genève possède également des locaux commerciaux (bureaux, 
arcades, ateliers, dépôts) et des places de parking;

– le site internet de la Ville de Genève présente une liste de ses locaux commer-
ciaux par immeuble, qui remonte au 31 mars 2008 et qui n’a pas été mise à 
jour depuis lors. Cette liste fait état de 564 locaux commerciaux;

– il en va de même pour la liste des dépôts de la Ville, au nombre de 552 au 
31 mars 2008;

– au 8 janvier 2016, la Ville n’avait que neuf locaux commerciaux vacants à 
louer (un bureau à Vernier, deux arcades, quatre dépôts et deux ateliers);

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 4645.
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– ainsi, rien n’indique, année après année, l’évolution du nombre d’apparte-
ments, arcades, ateliers, locaux commerciaux, villas ou places de parking que 
la Ville possède, a fortiori le nombre de locaux vacants et le manque à gagner 
occasionné,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de publier offi ciel-
lement, année après année, au 31 décembre et en toute transparence, les listes 
des appartements, arcades, ateliers, locaux commerciaux, villas et places de sta-
tionnement appartenant à la Ville de Genève, ainsi que le taux de vacance de ces 
objets et les incidences fi nancières qui en résultent (par exemple le manque à 
gagner).

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1208 à la commission du logement est accepté à l’unanimité 
(65 oui).

24. Motion du 25 janvier 2016 de Mmes et MM. Sylvain Thévoz, 
Jennifer Conti, Olivier Gurtner, Joris Vaucher, Tobias 
Schnebli, Grégoire Carasso et Alia Chaker Mangeat: «Pour 
un menu végétarien hebdomadaire dans les restaurants 
scolaires et les institutions de la petite enfance» (M-1209)1.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1209 à la commission de la cohé-
sion sociale et de la jeunesse est refusé par 37 non contre 31 oui (1 abstention). 

(La motion reste inscrite à l’ordre du jour.)

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 4645.
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25. Motion du 25 janvier 2016 de Mmes et MM. Natacha Buffet-
Desfayes, Jean-Philippe Haas, Eric Bertinat, Joris Vaucher, 
Maria Vittoria Romano, Pascal Spuhler, Lionel Ricou, Morten 
Gisselbaek, Grégoire Carasso et Simon Gaberell: «Le Mara-
thon de Genève, une chance pour notre ville!» (M-1211)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que la course à pied est devenue, ces dernières années, une activité sportive 
qui connaît un essor et un succès hors du commun;

– que le canton de Genève a la chance d’accueillir un marathon sur son terri-
toire et qu’une grande partie de son tracé se situe sur le territoire de la Ville;

– que le Marathon de Genève a accueilli 16 000 participants en 2015 et que ce 
nombre ne cesse d’augmenter d’année en année;

– que les marathons drainent des participants et des visiteurs du monde entier;

– que les marathons valorisent les villes et les régions qui les accueillent et ce, 
aussi bien au niveau économique et social que culturel;

– que la Ville de Genève s’engage au quotidien pour valoriser la pratique du 
sport à tout âge;

– que de très nombreux Genevois ignorent encore malheureusement, l’exis-
tence de cette manifestation sportive d’envergure;

– que le Service des sports renseigne régulièrement ses habitants sur les diffé-
rentes manifestations sportives qui ont lieu sur son territoire,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif:

– de valoriser davantage, par le biais d’une information soutenue à sa popula-
tion et aux commerçants qui se trouvent sur son territoire, un tel événement;

– de proposer, en partenariat avec le comité d’organisation du Marathon de 
Genève et les commerçants, un projet de mise en valeur de cette manifesta-
tion, par le biais, par exemple, d’activités inédites sur le territoire de la ville 
de Genève;

– de faire en sorte que le week-end du marathon devienne un week-end de 
«fête» pour les Genevois et les touristes, en se basant par exemple sur le prin-
cipe de la Course de l’Escalade.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1211 à la commission des sports est accepté par 62 oui contre 
1 non.

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 4645.
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26. Motion du 10 février 2016 de Mme et MM. Stéphane Guex, 
Brigitte Studer, Gazi Sahin, Tobias Schnebli, Pierre Gauthier 
et Morten Gisselbaek: «Cafés et restaurants proches du 
cimetière de Saint-Georges: facilitons l’accès aux handica-
pés» (M-1213)1.

PROJET DE MOTION

Considérant que:

– trois établissements publics sont situés aux abords immédiats du cimetière de 
Saint-Georges (soit le Saint-Georges, sur la commune de Lancy, ainsi que le 
Café de la Tour et le Chalet au bois de la Bâtie, des baux commerciaux de la 
Gérance immobilière municipale);

– les verrées en hommage aux défunts se tiennent par commodité et tradition-
nellement dans l’un des établissements cités;

– certains fauteuils roulants électriques pèsent jusqu’à 180 kg;

– le Café de la Tour ne dispose que d’un escalier pour accéder à l’intérieur;

– le Chalet dispose d’une rampe, mais sans accès à la salle;

– le Saint-Georges, trop petit, est plus accessible aux fauteuils électriques en été 
grâce à la terrasse;

– par manque d’infrastructures permettant l’accès à ces cafés, des personnes 
en fauteuil électrique sont contraintes de renoncer à rendre hommage à un 
proche ou de rester dehors, ce qui est inconfortable dans le froid ou sous la 
pluie,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de mettre en œuvre 
des mesures permettant à chaque citoyen, y compris aux personnes à mobilité 
réduite en fauteuil électrique, d’accéder aisément aux établissements concernés.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1213 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
est accepté à l’unanimité (69 oui).

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 5280.
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27. Motion du 10 février 2016 de Mmes et MM. Pierre Gauthier, 
Stéphane Guex, Hélène Ecuyer, Vera Figurek et Brigitte 
Studer: «Ouvrons les grottes du Cardinal sous le bois de 
la Bâtie aux activités multiculturelles contemporaines» 
(M-1214)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– le manque de lieux multiculturels destinés à la création et à l’expression artis-
tique contemporaine;

– le manque d’espaces permettant la production de spectacles divers destinés 
au public jeune et adulte (soirées dansantes, concerts, théâtre, cinéma, expo-
sitions…);

– la diffi culté rencontrée par les autorités à identifi er, puis à mettre les espaces 
nécessaires à la disposition de collectifs d’associations en raison des nui-
sances qui affectent le voisinage de ces lieux;

– l’existence, sous le bois de la Bâtie, de trois vastes espaces aujourd’hui inoc-
cupés, constitués par les anciennes champignonnières et par les grottes du 
Cardinal;

– l’exemple de transformation réussie de l’Abri en lieu d’expression artistique,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– sécuriser et réhabiliter les espaces susmentionnés sous le bois de la Bâtie, afi n 
qu’ils puissent être utilisés comme lieux multiculturels associatifs destinés à 
la création et à l’expression artistique contemporaine;

– prévoir le cas échéant des espaces permettant d’y accueillir différents publics 
jeunes ou adultes pour des soirées culturelles ou festives.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1214 à la commission des arts et de la culture est accepté 
par 42 oui contre 29 non.

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 5281.
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28. Motion du 10 février 2016 de Mme et MM. Laurent Leisi, 
François Bärtschi, Danièle Magnin, Daniel Sormanni, Claude 
Jeanneret, Daniel-Dany Pastore, Jean-Philippe Haas et Pascal 
Spuhler: «Non à la suppression du porc en milieu scolaire» 
(M-1215)1.

PROJET DE MOTION

Considérant:

– que la nourriture est un élément majeur d’une culture et de nos mœurs;

– qu’une nourriture variée est également un élément culturel;

– que la viande de porc fait partie de nos mœurs, de nos coutumes et de notre 
culture;

– que supprimer le porc des cuisines scolaires pour des raisons religieuses, 
même si elles ne sont pas avouées, contrevient gravement à l’esprit laïc de 
l’école;

– que, si l’école se soumet à l’exception religieuse sur le porc, il lui faut aussi 
envisager que certains ne mangent pas de bœuf, de veau ou de cheval, d’autres 
que des légumes… L’exception devenant la règle, ce sont dès lors des mino-
rités qui imposent à tous leurs habitudes alimentaires;

– que supprimer le porc, élément culturel de notre identité, est donc discrimina-
toire à l’encontre de nos populations autochtones et contrevient à la laïcité de 
l’école,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif d’agir afi n que le porc 
soit immédiatement réintroduit dans les menus et les habitudes alimentaires de 
nos cuisines scolaires.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1215 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
est accepté par 39 oui contre 30 non.

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 5281. Motion d’ordonnancement, 7640.
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29. Motion du 14 mars 2016 de MM. Eric Bertinat, Christo Ivanov, 
Didier Lyon, Jean Zahno et Pierre Scherb: «Le porc, j’adore!» 
(M-1216)1.

PROJET DE MOTION

Considérant que:

– les restaurants scolaires de la Ville de Genève doivent proposer des menus 
sains, variés et équilibrés, selon le label Fourchette verte junior, inspiré de la 
pyramide alimentaire de la Société suisse de nutrition;

– de tels menus sont ainsi composés d’un légume, d’un féculent et d’un aliment 
riche en protéines (viande, poisson, fromage, œuf ou tofu);

– dorénavant, l’Association des restaurants scolaires de l’Europe (ARSE), qui 
dessert dix restaurants scolaires dans les quartiers de Saint-Jean, des Char-
milles, de Liotard et de Vieusseux, veut bannir le porc de ses menus;

– pour ce faire, l’ARSE, qui compte des parents d’élèves parmi ses membres, 
invoque «des raisons logistiques». En effet, sur les dix établissements desser-
vis, certains seulement prendraient en charge 40% d’enfants ne consommant 
pas de porc, ce qui justifi erait de priver de porc tous les autres, la majorité 
donc, pour qui la consommation de cette viande est ancrée dans nos us et cou-
tumes;

– de plus, on se doute bien que le porc n’est pas servi tous les jours et il faut 
souligner que c’est une viande bon marché;

– en outre, les cantines scolaires sont un service public facultatif et ceux qui 
ne sont pas satisfaits sont donc libres, occasionnellement, de se munir d’un 
panier-repas ou de mettre leur viande de côté, comme cela se fait déjà dans 
beaucoup de restaurants scolaires en France;

– bannir notre consommation traditionnelle de porc pour satisfaire aux exi-
gences religieuses d’une minorité (5,5% de musulmans dans le canton de 
Genève) est non seulement disproportionné de la part d’une association qui 
assure un service public, mais, plus grave, constitue un signal fort de soumis-
sion, une porte ouverte à la «dhimmitude»,

le Conseil municipal demande au Conseil administratif de prendre toutes les 
mesures utiles afi n d’empêcher la suppression pure et simple du porc dans les 
menus des restaurants scolaires.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1216 à la commission de la cohésion sociale et de la jeunesse 
est accepté par 37 oui contre 30 non.

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 5991.
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30. Motion du 14 mars 2016 de Mmes et MM. Stéphane Guex, Gloria 
Castro, Hélène Ecuyer, Pierre Gauthier, Vera Figurek, Tobias 
Schnebli, Morten Gisselbaek, Maria Pérez et Brigitte Studer: 
«Visualisons les interventions et les débats du Conseil muni-
cipal» (M-1217)1.

PROJET DE MOTION

Considérant que:

– le Conseil municipal siège dans la salle du Grand Conseil;

– le Grand Conseil dispose d’une diffusion directe en ligne indiquant en temps 
réel l’objet en discussion, le nom et l’appartenance politique de chaque inter-
venant au moment de sa prise de parole;

– le procédé technique permettant ces informations en direct est déjà opéra-
tionnel;

– chaque citoyen prenant en cours la diffusion des travaux du Conseil municipal 
est en droit de savoir immédiatement quel est l’objet en discussion et qui est 
l’orateur,

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à faire mettre à la dispo-
sition du Service du secrétariat du Conseil municipal et du public des moyens 
technologiques identiques à ceux du Grand Conseil.

Mis aux voix, le renvoi direct de la motion M-1217 à la commission de la sécurité, du domaine public, de 
l’information et de la communication est accepté par 70 oui contre 2 non.

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée, 5991.
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31. Election d’un-e représentant-e du groupe Ensemble à gauche 
pour faire partie du conseil de fondation de la Fondation pour 
l’accueil et l’hébergement de personnes âgées, en remplace-
ment de Mme Danielle Fonjallaz, démissionnaire (statuts de la 
fondation, art. 9) (RCM, art.130, lettre B).

Le président. Je donne la parole à Mme Figurek. Pardon, je donne la parole à 
Mme Pérez. Chacun à sa place…

Mme Maria Pérez (EàG). Chacun à sa place, je suis bien d’accord. J’ai 
l’honneur de présenter à cette assemblée Mme Pia Langford, membre du DAL, 
un des composants de la coalition Ensemble à gauche. Elle est enseignante, 
domiciliée à Genève et elle a une expérience de terrain relative au travail avec 
les personnes âgées.

Le président. Cette candidature étant unique, Mme Langford est donc tacite-
ment élue.

32. Pétitions.

Le président. Nous avons reçu les pétitions suivantes, renvoyées sans discus-
sion à la commission des pétitions:

– P-362, «Pour la survie des manifestations La ville est à vous dans nos quartiers: 
quel quartier doit mourir?»;

– P-363, «Pour l’assouplissement de la convention signée entre la Ville de 
Genève et la Fondation Hippomène concernant le parc Hentsch»;

– P-364, «Pour la création d’un parc à la pointe de la Jonction».

La lecture de la lettre d’accompagnement de la pétition P-362 a été acceptée 
par le bureau, lors de sa séance du 26 septembre. Je prie Mme Sumi de procéder 
à sa lecture. 
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Lecture de la lettre:

Genève, le 15 septembre 2016

Monsieur le président,

La ville est à vous est une fête de rue gratuite et ouverte à toutes et à tous, 
qui poursuit un idéal de réappropriation sociale et culturelle de la ville par les 
habitant-e-s. Cet événement se propose de stimuler diverses formes d’expressions 
artistiques et culturelles impliquant la participation active du quartier au travers 
d’animations de proximité et d’un vide-grenier. Cette manifestation populaire est 
devenue incontournable dans nos quartiers, cela avec un large soutien de la popu-
lation genevoise: des fêtes populaires, chères aux habitant-e-s au sein de chaque 
quartier et de surcroît peu onéreuses, car reposant essentiellement sur le bénévolat. 
Ces fêtes de quartier sont réellement devenues une tradition populaire.

Aujourd’hui, c’est l’existence même de ces vide-greniers festifs qui est en 
péril! Ces manifestations sont sous-fi nancées alors que leur popularité ne fait que 
s’accroître: quelque 300 000 participants chaque année! Elles sont surtout sous-
valorisées, de par l’insuffi sance des moyens logistiques et sécuritaires, au vu de 
l’impact positif qu’elles créent et également par le fait que l’organisation soit 
bénévole. Elles fédèrent de plus les habitant-e-s autour d’un projet qui est à la fois:
– festif: ce sont 30 jours de fête par année en extérieur;
– social: en favorisant les liens entre les habitants, les générations et les cultures, 

c’est également un bel exemple de participation populaire;
– culturel: avec 1000 concerts et autant de spectacles de rue;
– économique: en soutenant l’économie locale et les solidarités;
– écologique: avec une constante amélioration de la gestion des déchets (recy-

clage, réutilisation et récupération);
– et, surtout, humain: permettant à 600 bénévoles de s’investir pour leur quar-

tier, pour les habitant-e-s. La ville est à vous permet de plus l’intégration de 
toutes les composantes d’un quartier.

Nous souhaitons rappeler que ces fêtes de quartier sont organisées pour les 
habitant-e-s et par les habitant-e-s. C’est-à-dire que ce sont des comités organi-
sateurs bénévoles qui offrent de leur temps – quelques mille heures pour chaque 
fête de quartier – pour offrir un moment festif et convivial.

Par cette pétition, nous demandons le maintien de ce projet ainsi que toutes 
les prestations associées, afi n que ces vide-greniers festifs puissent continuer 
d’exister dans de bonnes conditions. C’est-à-dire:

– le maintien de l’ensemble des fêtes de quartier La ville est à vous (soit 15 quar-
tiers volontaires en 2016);
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– la réévaluation des sommes allouées et des moyens logistiques nécessaires au 
bon déroulement des manifestations;

– le maintien de la gratuité des prestations de la Ville de Genève;

– la mise à disposition des ressources humaines suffi santes dédiées au soutien à 
la manifestation.

En vous remerciant pour l’attention et l’intérêt que vous porterez à notre 
requête, nous vous prions d’agréer, Monsieur le président, l’expression de nos 
salutations distinguées.

Association pour La ville est à vous (AVAV), formée des comités organisa-
teurs bénévoles des manifestations La ville est à vous, représentée par

 Sylvia Oberson, pour l’association Saintjean en fêtes,
 Amid Benjamaa pour l’Association Europe-Charmilles,

 et Marisa Rezzonico, pour l’Association Saco-Genêts

(Brouhaha.)

Le président. Je vous rappelle qu’il y a des salles, Messieurs Ivanov et 
Thévoz, si vous avez besoin de discuter, n’hésitez pas.

33. Questions orales.

M. Jean-Philippe Haas (MCG). Ma question s’adresse à M. Pagani. Je ne 
sais pas s’il m’écoute… (Signe d’assentiment de M. Pagani.) C’est parfait, vous 
pouvez faire plusieurs choses en même temps, c’est très bien. C’est la troisième 
ou la quatrième fois que je vous pose cette question. De plus, les représentants 
des habitants du quartier des Eaux-Vives sont dans le public, cela les intéressera. 
J’aurais voulu savoir quand vous comptiez mettre du phonoabsorbant à la rue des 
Eaux-Vives, étant donné que c’est prévu. Certes, il y a des rues adjacentes, des 
petites rues en zone 30 km/h, mais c’est la rue des Eaux-Vives qui est importante. 
J’aurais voulu obtenir une date précise.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller muni-
cipal, comme vous le savez, aujourd’hui il y a un engouement à l’égard de la 
pose du revêtement phonoabsorbant, et je m’en réjouis. Toutefois, je vous rap-
pelle qu’il y a quatre ans de cela, elle m’était quasiment interdite. Toujours est-il 
que nous ne pouvons pas être partout; nous avons 250 km de rues sur lesquelles 
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nous devons déposer du revêtement phonoabsorbant. J’ai pris rendez-vous avec 
la commission des travaux et des constructions pour lui présenter la campagne 
que nous réaliserons avec l’accord de la Direction générale de la mobilité, car 
comme vous l’imaginez, ce n’est pas simple. Je me réjouis de vous rencontrer en 
commission, lors de cette présentation, en 2017. Dans ce cadre-là, on vous indi-
quera quand la rue des Eaux-Vives sera l’objet de notre attention.

Le président. Je vous rappelle que la réponse ne doit pas dépasser deux 
minutes.

M. Grégoire Carasso (S). Ma question s’adresse au magistrat Rémy Pagani 
et concerne les arbres de la plaine de Plainpalais. Je fais suite au courrier qui vous 
a été adressé par les référendaires, ainsi qu’à la question orale posée il y a deux 
semaines par notre collègue Maria Pérez, relative aux moyens que la Ville semble 
être prête à mettre à la disposition des référendaires afi n que le débat démocra-
tique puisse avoir lieu sur des bases que nous souhaitons équitables. Je pense 
notamment à l’exposition tenue aujourd’hui sur la plaine et qui prend position sur 
l’objet du référendum. Il y a deux semaines, il me semble que votre réponse était 
assez encourageante. Est-ce que dans l’intervalle le dossier a évolué? Sachant 
que la votation est le 27 novembre, il serait un peu dommage d’attendre le mois 
de décembre pour agir.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Bis repetita placent, Monsieur 
le conseiller municipal, nous avons fait parvenir un mail par lequel j’ai précisé, 
la semaine dernière ou la semaine d’avant – puisque nous nous réunissons assez 
régulièrement ces temps –, que je mettrai à disposition une douzaine de panneaux 
format HSBC, pour donner un ordre de grandeur. Ce sont exactement les mêmes 
panneaux mis aujourd’hui à la disposition de l’exposition d’information sur le 
projet de compromis que ce Conseil municipal a validé. J’ai même entendu dire 
que le Service logistique et manifestations amènerait ces panneaux sur la plaine 
de Plainpalais, alors que nous ne sommes pas tenus de le faire.

Je pense que vous serez d’accord avec moi sur le fait qu’il revient aux référen-
daires de trouver l’argent pour faire en sorte que cette exposition ait de la tenue. 
Je parle au nom du Conseil administratif qui s’est encore prononcé tout à l’heure; 
il n’y a jamais eu de coutume ni de loi ou de règlement selon lesquels les autori-
tés donnent de l’argent aux comités référendaires, quels qu’ils soient, Monsieur 
le conseiller municipal. Je suis donc très précis, au nom du Conseil administratif, 
nous ne donnerons aucun argent. Nous mettrons simplement à disposition ces 
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panneaux et nous les amènerons sur la plaine de Plaipalais pour que, comme vous 
le dites, le débat démocratique ait lieu.

M. Simon Gaberell (Ve). Ma question concerne également les arbres de 
Plainpalais – comme quoi, la saga continue – et elle est adressée à M. Barazzone. 
Je relaie ici une inquiétude de l’association référendaire, qui aurait été informée de 
l’abattage programmé de 30 arbres supplémentaires sur la plaine de Plainpalais. 
Je relaie cette légitime inquiétude qui préoccupe également les partis, comme les 
Verts, qui ont accepté le compromis, puisque ça le remettra en cause. Monsieur le 
magistrat, pouvez-vous nous dire si des coupes d’arbres sont prévues d’ici à la fi n 
de l’année, et si oui, dans quelle mesure et pourquoi?

Le président. Il y a deux demandes de prise de parole. Messieurs Barazzone 
et Pagani, vous avez chacun une minute à disposition, car je rappelle que les 
réponses doivent être formulées en deux minutes.

M. Guillaume Barazzone, maire. Monsieur le conseiller municipal, au fond 
il me semble que vous n’avez pas relayé la réponse que je vous avais fournie la 
dernière fois. Une expertise est en train d’être menée sur l’ensemble des arbres 
de la plaine de Plainpalais, étant précisé que les premiers éléments de l’expertise 
ont démontré qu’un certain nombre d’arbres devaient être abattus. Ce sont les 
16 arbres qui ont été abattus il y a quelques semaines. L’expertise suit son cours. 
On avait prévu de venir en commission le 4 octobre. Je peux vous annoncer que 
l’expertise ne sera malheureusement pas prête à ce moment-là. M. Pagani et moi-
même viendrons présenter l’expertise à la commission de l’aménagement et de 
l’environnement le 18 octobre – nous venons de convenir de cette date avec Mme la 
présidente. Le jour d’après, nous présenterons les résultats de l’expertise qui sera 
rendue publique, notamment aux associations concernées. Cela dit, ce que je vous 
disais, c’est qu’il n’y aura pas 30 arbres abattus. On n’en sait rien. J’ai dit qu’au 
fur et à mesure que l’expert découvrirait des arbres malades qui pourraient poten-
tiellement faire peser des risques sur la sécurité des hommes et des femmes de ce 
canton, nous les abattrons, car nous sommes responsables de la sécurité des usa-
gers du domaine public. Cela étant, s’agissant du projet, il n’y a aucune raison de 
changer le fusil d’épaule, si j’ose parler ainsi car, encore une fois, il ne faut pas 
mélanger un projet d’aménagement avec des abattages qui seraient liés à la sécu-
rité des habitants et des biens. D’ailleurs, M. Pagani vous en parlera.

Le président. La parole est à M. Pagani. Il vous reste quarante-cinq secondes.
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le président, je pré-
cise très rapidement que nous avons mis en relation le projet de compromis, c’est-
à-dire les 54 arbres qui doivent être déplacés et ceux qui ont été coupés. Je vous 
rappelle que l’arbre qui a été coupé et évalué comme étant sain du côté des locaux 
du Genève Home Informations (GHI) ne faisait pas partie de ces arbres déplacés. 
Je parle des arbres déplacés sur le marché de légumes du dimanche et du mer-
credi. Sur ces 59 arbres, neuf sont concernés. Il reste encore 50 arbres à déplacer. 
Pour nous, ce compromis reste toujours valable.

Mme Danièle Magnin (MCG). Ma question s’adresse à M. Pagani. Monsieur 
Pagani, vous avez souhaité fermer la Vieille-Ville aux personnes qui n’étaient 
pas détentrices d’un macaron ou d’un système spécial. Un certain nombre de 
personnes se retrouvent à accéder en Vieille-Ville avec un macaron handicapé, 
puis à devoir sonner aux bornes, alors que personne ne répond. Ma question est la 
suivante: quel est l’horaire et qui est responsable d’assurer une vraie permanence 
pour que les personnes handicapées ne restent pas coincées derrière la borne et 
n’aient pas à changer de destination pour aller éventuellement dîner ailleurs?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Madame la conseillère muni-
cipale, je n’ai pas décidé de mettre des bornes. C’est ce Conseil municipal qui 
a décidé de faire droit à une demande des habitants de la Vieille-Ville qui date 
de quinze ans pour faire respecter une norme datant de vingt-cinq ans. Celle-ci 
aurait dû faire en sorte que la Vieille-Ville ne serve pas de transit ni de gymkhana 
à celles et ceux qui la traversent la nuit. La Fondation des parkings est à même de 
vous répondre très précisément, puisque c’est elle qui gère ces bornes. Toutefois, 
à ma connaissance, une caméra repère les plaques d’immatriculation et chaque 
plaque immatriculée donne droit aux ayants droit, y compris aux personnes en 
situation de handicap, à l’abaissement des bornes la nuit, puisque c’est quasiment 
automatique. Je vous rappelle que rien ne change le jour.

M. Adrien Genecand (LR). Comme dans le cas du Métropole, ma question 
s’adresse soit à Mme Salerno, soit à M. Pagani. Elle concerne un de nos apparte-
ments, à la promenade du Pin, où l’on a découvert, avec bonheur, qu’il avait été 
rénové par un locataire auquel on a remboursé la somme de 1 million de francs. 
En fait, lorsque l’on arrive à des sommes aussi élevées, je me demande si on ne 
devrait pas passer devant le Conseil municipal, comme prévu. Qui est-ce qui a 
subrogé à la réfl exion des services municipaux en préjugeant le remboursement 
de 1 million de francs au locataire pour les travaux d’investissement d’un bien 
nous appartenant, à la promenade du Pin, sans passer devant ce Conseil?
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Le président. Il vous sera répondu demain, Monsieur Genecand. La parole 
est à M. Gomez.

M. Alfonso Gomez (Ve). Merci, Monsieur le président. Ma question s’adresse 
à M. Pagani. Monsieur Pagani, il semblerait que les services de l’aménagement 
de certaines communes aient reçu un courrier du Département de l’environne-
ment, des transports et de l’agriculture (DETA), les invitant à prendre part à une 
consultation dans le cadre des travaux de défi nition des zones I et II.

M. Rémy Pagani. Je n’entends rien!

M. Alfonso Gomez. Oui, je sais, vous étiez occupé, mais je répète volontiers. 
Je recommence: il semblerait que les services de l’aménagement de plusieurs 
communes aient reçu un courrier provenant du DETA, les invitant à prendre 
part à la consultation dans le cadre des travaux de défi nition des zones I et II. 
Vous savez, ils font suite à l’acceptation du contre-projet de l’initiative des Verts 
promouvant la priorité aux transports publics, à savoir la loi pour une mobilité 
cohérente et équilibrée. Ma question est la suivante: Monsieur Pagani, est-ce que 
ce courrier vous est bien parvenu en Ville de Genève? Et est-ce que les commis-
sions spécialisées recevront bientôt une proposition du Conseil administratif?

Le président. C’est compliqué. Il vous sera répondu demain, Monsieur 
Gomez. La parole est à M. Dossan.

M. Guy Dossan (LR). Merci, Monsieur le président. Ma question s’adresse 
à M. Pagani. On vient de terminer les travaux de pavage de la rue du Puits-Saint-
Pierre, et j’aimerais savoir pourquoi on s’est arrêté en cours de route. Il manque 
les cinq ou dix derniers mètres entre la rue du Puits-Saint-Pierre et la rue de 
l’Hôtel-de-Ville qui restent en goudron.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller munici-
pal, dans la proposition que je vous avais faite, je vous avais présenté le pavage de 
la rue de l’Hôtel-de-Ville et, à ma connaissance, il a été refusé par votre Conseil. 
Toutefois, cela demande quand même vérifi cation. C’est pour cette raison que 
l’on s’est arrêté à cet endroit-là. Cela dit, je prendrai langue avec le service qui 
a organisé les travaux pour vous répondre demain. Au vu de votre moue, vous 
n’êtes pas convaincu… Néanmoins, je vous répondrai demain.
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Mme Hélène Ecuyer (EàG). Je ne sais pas exactement à qui s’adresse ma 
réponse…

Le président. Commençons par la question, Madame Ecuyer. 

Mme Hélène Ecuyer. Je souhaiterais savoir comment faire pour favoriser 
l’accessibilité des locaux de vote aux personnes handicapées, momentanément 
handicapées, ou des individus avec des poussettes. Pour atteindre le local de 
vote à l’école des Cropettes, il faut monter plusieurs marches. Ce serait peut-être 
sympa qu’il y ait une rampe ou quelque chose pour que les personnes puissent y 
accéder.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Madame la conseillère muni-
cipale, je vous remercie pour cette question. Effectivement, j’ignorais la diffi culté 
d’accès à ces locaux. Sachant que favoriser l’accessibilité de nos bâtiments est 
une priorité du Conseil administratif, je ferai examiner de près la situation et je 
regarderai avec le Service des bâtiments ce qui peut être fait.

Mme Helena Rigotti (LR). Ma question s’adresse à l’ensemble du Conseil 
administratif. Sur la plaine de Plainpalais, il existe un terrain de pétanque com-
prenant dix projecteurs. Or, seuls deux sont allumés le soir, et les joueurs voient 
diffi cilement le jeu. Puisque je parle de la plaine de Plainpalais, j’aimerais aussi 
savoir quand on aura un éclairage adapté afi n de rendre cette plaine moins glauque 
et plus sécurisante pour la traverser sans problème le soir.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, on a eu des doléances de la part des habitants concernant 
le boulodrome, pour lequel on a malheureusement baissé la lumière, comme 
pour le skatepark, autrement il serait utilisé vingt-quatre heures sur vingt-quatre. 
On baisse la lumière, mais on la maintient quand même. C’est la même chose 
pour le boulodrome. Quant à l’aspect glauque, je suis effectivement d’accord 
avec vous, Madame. Nous avons besoin du projet que j’ai soumis. Malheureu-
sement, il subit un référendum. Ce projet vise à installer des lumières tout atour 
de la zone arborisée pour que tout le monde, y compris la gent féminine, puisse 
traverser cette plaine et se balader autour, après le coucher du soleil. Je pense que 
cela relève de notre responsabilité et j’entends bien l’assumer pour fi nir enfi n 
cette plaine et installer de la lumière un peu partout.
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(La présidence est momentanément assurée par M. Jean-Charles Lathion, 
premier vice-président.) 

Le président. La parole est à M. de Kalbermatten.

M. Alain de Kalbermatten (DC). Merci, cher président de séance, et bravo 
encore pour votre élection. Ma question s’adresse à M. Pagani et concerne le haut 
de l’avenue Théodore-Weber. L’état de la voirie est une vraie catastrophe, et je 
serais très sensible si vous pouviez y envoyer vos services pour refaire cette route 
et surtout pour modérer le trafi c, parce que c’est un axe très important entre le 
haut de la route de Malagnou et les Eaux-Vives. Il y a énormément de nuisances 
et la rue n’est pas faite pour contenir autant de passage. Si vous aviez un regard 
attendri sur cette situation, ce serait fantastique.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Mesdames et Messieurs les 
conseillers municipaux, je fais entièrement droit à cette demande. J’essayerai 
d’apaiser la circulation. L’autre matin, à 7 h 30, j’ai accompagné des enfants 
devant l’école Le-Corbusier, avec le feu destiné au passage pour les piétons plus 
un patrouilleur. C’était le capharnaüm complet: les automobilistes, notamment 
les scooters, passaient sur la ligne du bus. Je rends hommage au patrouilleur, 
car il s’acharnait à faire de l’espace pour laisser passer les enfants. On est dans 
une situation aberrante et j’assume de le dire parce que, parallèlement à cela, le 
Canton veut faire de la route de Malagnou et de toutes ses pénétrantes des ondes 
vertes pour inviter les automobilistes et les cyclistes à aller encore plus vite. Et 
puis alors les cyclistes, on n’en parle pas…

M. Alain de Kalbermatten. Mais j’évoquais l’avenue Théodore-Weber.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Oui, mais c’est exactement la 
même situation que vous dénoncez. Je vais voir ce qu’il est possible de faire. 
Toutefois, comme vous le savez, je n’ai malheureusement pas l’autorité pour 
modérer le trafi c et protéger les enfants qui vont à l’école, en tout cas pas l’oreille 
au niveau cantonal. Or, ce me semble être le minimum qu’une municipalité doive 
assumer, avec l’état de la chaussée aussi.
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Mme Patricia Richard (LR). Je crois que ma question s’adresse à M. Pagani et 
s’inscrit dans la continuation de celle de Mme Magnin. Monsieur Pagani, des com-
merçants livrant des restaurants et des hôtels dans la Vieille-Ville en pleine nuit 
m’ont informée qu’il leur avait été répondu par la Fondation des parkings qu’ils 
pouvaient être ayants droit, mais qu’ils devaient payer comme un macaron BB, 
à 400 francs par plaque d’immatriculation. En ce qui me concerne, je considère 
que leur droit d’accès s’apparente à celui dont disposent les taxis. Or, est-ce que 
chaque taxi paie 400 francs pour entrer en Vieille-Ville la nuit? Je ne pense pas. Je 
vous serais donc très reconnaissante de répondre à cette question, car je ne trouve 
pas cela normal.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. C’est une opération qui se met en 
route, Madame la conseillère municipale. Je pense que la Fondation des parkings 
qui est en charge de cette problématique fait la différence entre les taxis, les livreurs 
de pizzas et les boulangers qui ont leur échoppe dans la Vieille-Ville. Vous m’avez 
déjà interpellé sur ce sujet et j’ai transmis votre préoccupation à la Fondation des 
parkings. Celle-ci ajustera le tir parce que, effectivement, si chacun accède à la 
Vieille-Ville et vient mener ses affaires, y compris les taxis – et il n’était pas ques-
tion de les faire payer –, ça devient aberrant. Il faudra que l’on trouve des règles et 
que l’on s’adapte à la situation pour faire en sorte qu’aujourd’hui la Vieille-Ville 
soit accessible aux ayants droit. Je le répète encore une fois, c’est le principe pour 
éviter le transit de certains qui, en vue de gagner trente secondes, passent par la rue 
de l’Hôtel-de-Ville pour retomber sur la place Neuve, sans passer par la rue de la 
Croix-Rouge. C’était ça l’objectif, et je crois qu’il est en passe d’être atteint.

M. Daniel Sormanni (MCG). Ma question s’adresse à MM. Barazzone et 
Pagani et a trait aux arbres de la plaine de Plainpalais. Encore, peut-être, mais il 
n’empêche que j’aimerais bien savoir si l’Association pour la défense des arbres 
et allées de la plaine de Plainpalais obtiendra un espace pour s’exprimer. Certes, 
il y a des motions à ce sujet, et on verra bien ce qu’il adviendra de toute cette pro-
blématique. L’association a demandé au Conseil administratif de bénéfi cier d’un 
espace pour pouvoir s’exprimer durant la campagne de votation. Evidemment, 
entre le Conseil administratif et l’association, je crois qu’il y a une très légère 
différence de moyens. Il semblerait qu’elle n’ait pas obtenu de réponse, voire en 
aurait reçu une négative. J’aimerais savoir de quoi il retourne. L’abattage noc-
turne de 16 arbres a passablement bouleversé les opinions d’un certain nombre de 
personnes, en tout cas celle du Mouvement citoyens genevois, qui reprendra posi-
tion sur cette affaire. J’aimerais bien savoir dans quelle mesure on peut faciliter le 
fonctionnement de la démocratie et l’accès à l’information pour cette association 
qui s’oppose à votre contre-projet. C’est bien évidemment le jeu de la démocratie.
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur Sormanni, j’ai déjà 
répondu à cette question, mais j’y réponds une nouvelle fois. J’ai écrit un mail la 
semaine dernière informant que nous avions installé 12 panneaux au format HSBC, 
du même type que ceux qui sont sur la plaine de Plainpalais et qui présentent une 
vision objective du compromis que nous avons passé qui a été validé par la majorité 
du Conseil municipal. Je les ai mis à disposition, et je pousserai encore plus loin la 
logique démocratique que vous prônez, en livrant sur place ces 12 panneaux, bien 
que nous n’y soyons pas tenus. Je n’imagine pas que la municipalité puisse payer 
quoi que ce soit à un comité référendaire, d’ailleurs ce serait illégal. Il reste donc 
au comité référendaire d’utiliser ces panneaux comme il le voudra. En ce sens-là, 
le débat démocratique aura bien lieu, je vous rassure. J’espère que le compromis 
que nous avons passé ici visant à terminer enfi n cet aménagement de la plaine de 
Plainpalais soit réalisé avant que tous les arbres tombent d’eux-mêmes.

M. Vincent Subilia (LR). Ma question viendra s’ajouter à la litanie ou à 
la liste assez longue de celles qui ont déjà été posées au magistrat Pagani, sans 
grande surprise. Elle est aussi dans le sillage de ce qui a déjà pu être demandé 
sur la réfection de nos chaussées et sur le phonoabsorbant. Vous savez que je suis 
totalement monomaniaque dans ce domaine. J’observe que, pour la deuxième 
fois, la rue de la Croix-Rouge et celle de l’Athénée sont en travaux. Elles le 
sont puisque les micocouliers ont dû être remplacés. Une première tranchée a 
été effectuée l’année dernière pour le pavage et le passage piétons. Une seconde 
est aujourd’hui en cours. (Brouhaha.) Je demande à ma droite de bien vouloir 
faire moins de bruit, car je n’entends plus ce que je dis. Monsieur le conseiller 
administratif, j’aimerais que vous nous confi rmiez que vous saisirez l’occasion 
qui vous est donnée ici par les restrictions de circulation de procéder enfi n à la 
réfection de cette dangereuse artère. Je le répète, elle est dangereuse et étroite. 
La chaussée est déformée et des travaux sont impératifs. Si ce soir votre réponse 
était non, si vous n’étiez pas en mesure de me donner une date pour la réfection 
de cette chaussée – et c’est la troisième fois que nous vous interpellons –, nous 
passerons par le biais d’une motion, ou mieux encore par la presse, en allant leur 
montrer in situ les risques que vous faites courir à nos automobilistes.

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Monsieur le conseiller munici-
pal, je vous ai déjà répondu. Nous avons 250 km de rues sur lesquelles implan-
ter du phonoabsorbant. Je présenterai ce projet de campagne toutes les années 
à la commission des travaux et des constructions, comme je l’ai déjà fait. Nous 
estimons que la rue de la Croix-Rouge n’est pas prioritaire vu le nombre de per-
sonnes qui y habitent. Combien de personnes habitent autour de la rue de la 
Croix-Rouge, Monsieur le conseiller municipal? Il n’y en a aucune. Effective-
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ment, boucher les trous, cela se fait, notamment sur les routes creusées et abîmées 
après l’hiver. Nous boucherons donc les trous, mais ne comptez pas sur nous pour 
mettre du phonoabsorbant sur les rues qui ne sont pas prioritaires. Un conseiller 
municipal m’a d’ailleurs interpellé sur la rue des Eaux-Vives. Il y a quand même 
beaucoup plus de gens habitant sur la rue des Eaux-Vives et ayant besoin de revê-
tement phonoabsorbant que sur la rue de la Croix-Rouge, puisqu’il n’y a per-
sonne, si ce n’est quelqu’un qui dort de temps en temps dans le parc des Bastions.

M. Christo Ivanov (UDC). Ma question s’adresse au magistrat Rémy Pagani 
et concerne l’immeuble sis entre la rue des Alpes 19 et la rue de Berne 21. En 
effet, des pierres tombent de ce bâtiment qui est dans un état de délabrement quasi 
total. Il a fallu mettre des protections sommaires, ce qui est tout à fait insuffi sant. 
A la suite du vote sur le projet de délibération PRD-110 que j’avais présenté et qui 
avait été accepté à l’unanimité de ce plénum, vous vous étiez engagé à retrouver 
un repreneur d’ici à mars 2017. Où en êtes-vous dans vos démarches, Monsieur 
le magistrat?

M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Tout d’abord, le projet de déli-
bération que vous avez accepté a été annulé par le Conseil d’Etat et a été trans-
formé en motion. Je vous rends juste attentifs à l’aspect juridique du terme. En 
effet, par son droit de surveillance, le Conseil d’Etat a estimé que vous n’aviez 
pas l’autorité pour rédiger un projet de règlement. J’en prends acte. La bonne 
nouvelle est qu’avec les repreneurs de ce bâtiment et le notaire, nous sommes 
en train de faire en sorte qu’il y ait une promesse de vente pour la fi n de l’année. 
Je viendrai devant ce Conseil municipal avant la fi n de l’année, je l’espère, pour 
vous proposer de nous débarrasser de cet immeuble à bon prix.

Mme Brigitte Studer (EàG). Ma question s’adresse à M. Guillaume Barazzone 
et concerne l’état des arbres sur la place de la Navigation. Des contrôles de ces 
arbres sont régulièrement effectués par le Service des espaces verts (SEVE). Ils 
n’ont pas l’air d’être en bon état. Récemment, lors d’un contrôle, de nombreuses 
bandes blanches et rouges ont été accrochées sur tous les arbres. Ma question est 
la suivante: quel est l’état actuel de ces arbres? Est-ce que ces bandes annoncent 
une intervention de vos services? Si oui, qu’est-il prévu?

M. Guillaume Barazzone, maire. Merci, Madame la conseillère munici-
pale, pour votre question. Je ne peux pas vous répondre maintenant sur l’état 
sanitaire de ces arbres-là. Néanmoins, ce que je peux vous dire d’emblée c’est 
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que, comme je vous l’avais indiqué à plusieurs reprises, le SEVE fait un moni-
toring, un suivi des arbres à l’échelle de la Ville de Genève. On ne peut pas tous 
les contrôler chaque semaine ou chaque mois. Comme vous le savez, le risque 
zéro n’existe pas, car ces arbres en milieu urbain souffrent de la pollution, d’un 
climat et de conditions défavorables. Dans Le Matin Dimanche de ce week-end, 
un article d’experts assez intéressant y faisait allusion. Toutefois, sachez que l’on 
essaie d’assurer un suivi et de soigner les arbres, dans la plupart des cas. Main-
tenant, concernant les arbres de la place de la Navigation, je me renseignerai et 
vous répondrai ultérieurement. Si je n’arrive pas à vous répondre demain, je vous 
écrirai un email pour vous donner ces informations.

Mme Martine Sumi (S). Ma question s’adressait à M. Sami Kanaan et à 
Mme Esther Alder. Elle s’adresse donc aujourd’hui uniquement à vous, Madame 
Alder, et concerne l’exposition Open End. J’ai eu la chance d’assister à son ver-
nissage dans le cimetière des Rois, le plus ancien cimetière de Genève, créé en 
1482 pour les victimes de la peste. Je crois avoir compris que cet événement était 
lié aux 150 ans du Service des pompes funèbres. Il y a 16 œuvres absolument 
très intéressantes de jeunes contemporains qui interrogent et interpellent autour 
de ce sujet. J’y suis retournée et j’avais la chance d’avoir le catalogue avec moi. 
Or, il n’est nulle part à disposition dans le parc et il manque beaucoup. J’ai dû le 
prêter et expliquer. Pouvez-vous pallier ce manque? Parce que les gens se sentent 
vraiment concernés et ont envie de connaître les créations de ces jeunes contem-
porains.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Madame la conseillère muni-
cipale, comme vous l’avez souligné, cette exposition rencontre beaucoup de 
succès et interpelle le public autour des questions sur la mort, avec des œuvres 
d’artistes renommés, locaux, mais aussi internationaux. Effectivement, la petite 
brochure explicative est d’excellente facture et je relayerai cette demande auprès 
des services concernés, afi n qu’il y en ait en suffi sance pour le public. C’est une 
très bonne idée.

M. Sylvain Thévoz (S). Ma question s’adresse à M. Guillaume Barazzone, 
le maire de la Ville de Genève et porte sur ses liens avec l’organisation environ-
nementale Keren Kayemeth Leisrael (KKL), le Fonds national juif. Vous seriez 
membre du comité d’honneur, ou en tout cas vous participez à des soirées de sou-
tien pour cette entité. Entité qui, je le rappelle, promeut des projets, notamment 
de plantations d’arbres et de constructions de routes sur les territoires occupés. Je 
me demandais quels étaient exactement vos liens avec le KKL et comment vous 
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faites pour conjuguer la casquette de maire de la Ville de Genève, récipiendaire 
des Conventions de Genève, et pour soutenir une entité qui, sur certains points, 
semble les violer.

M. Guillaume Barazzone, maire. Merci pour votre question, Monsieur le 
conseiller municipal. Sachez que j’y suis uniquement membre en tant que délé-
gué du Conseil administratif, et non pas à titre personnel. On contrôlera quelle 
était la soirée dont vous parlez, mais de mémoire la décision avait été prise par le 
Conseil administratif de déléguer un de ses membres, en l’occurrence moi-même, 
en tant que maire. En tout cas, je n’ai pas décidé tout seul, à titre personnel, d’être 
membre du KKL. Je contrôlerai ces éléments et vous fournirai rapidement une 
réponse.

M. François Bärtschi (MCG). Une personne de plus de 55 ans m’a rapporté 
avoir perdu son emploi au sein du département de M. Kanaan. La question lui 
est donc adressée. Cette personne pensait fi nir sa carrière en Ville de Genève, 
plus spécifi quement dans le secteur culturel. Malheureusement, on a dû lui sup-
primer son emploi, du fait que des statuts précaires existent en Ville de Genève, 
ce qui m’inquiète. Cela m’inquiète d’un point de vue humain et social. J’estime 
qu’avoir ce genre de pratique n’est ni correct ni acceptable. Ma question est la 
suivante: pourquoi est-ce que le département de M. Kanaan favorise la précarité 
de l’emploi en frappant ainsi les travailleurs âgés?

Le président. M. Kanaan est absent. Il vous répondra demain. La parole est 
à Mme Buffet-Desfayes.

Mme Natacha Buffet-Desfayes (LR). Merci, Monsieur le président de séance. 
Ma question s’adresse à M. Pagani et concerne l’interdiction de tourner devant la 
policlinique d’ophtalmologie des Hôpitaux universitaires de Genève (HUG), sur 
l’avenue de la Roseraie, pour les voitures circulant dans les deux sens. Apparem-
ment, qu’on arrive du bas ou du haut de cette avenue, on ne peut pas tourner. En 
plus de cela, on sait qu’il est diffi cile d’accéder à cette policlinique pour les per-
sonnes qui sont parfois en mauvais point. Une diffi culté supplémentaire s’ajoute; 
les gens ne peuvent plus se garer, puisque des places de parking ont été suppri-
mées, alors qu’en face trois ou quatre places de taxis sont presque tout le temps 
vides. J’aimerais bien savoir de quoi il s’agit. Je crois savoir que le Canton, la 
Ville et les HUG se renvoient un peu la balle. Pouvez-vous me donner quelques 
précisions et surtout rassurer les gens qui auraient besoin de se rendre dans cet 
établissement?
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M. Rémy Pagani, conseiller administratif. Je m’excuse, mais j’avais prévu 
d’assister à une séance protocolaire à 18 h 30, puisque les questions orales fi nissent 
d’habitude à cette heure-là. Monsieur le président, je vous prie de prendre note 
des questions afi n que j’y réponde demain. Je répondrai donc demain à votre 
question, Madame la conseillère municipale, puisque cela me paraît un peu com-
pliqué. Nous analyserons cette situation.

M. Souheil Sayegh (DC). Ma question s’adresse à Mme Alder, en tant que 
responsable du Groupement intercommunal pour l’animation parascolaire 
(GIAP). Madame, j’ai été interpellé par quelques entraîneurs de plusieurs clubs 
sportifs qui trouvent dommage que le GIAP occupe les créneaux horaires des 
salles de gym au détriment des clubs sportifs. Ils me communiquent la volonté, 
que je vous transmets ici, d’améliorer la collaboration entre le GIAP et les clubs 
sportifs, car les enfants qui fréquentent ces clubs voient leurs horaires d’entraî-
nement être décalés plus tard le soir et rentrent plus tardivement à la maison, 
alors que les salles sont parfois non occupées ou occupées par quelques enfants 
seulement. Une collaboration entre les clubs sportifs et le GIAP me semble être 
souhaitable. 

(La présidence est reprise par M. Rémy Burri, président.)

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Monsieur le conseiller 
municipal, vous soulevez là une question importante qui a trait à l’occupa-
tion des locaux scolaires par les clubs sportifs. Sachez que ce sont les com-
munes qui mettent à disposition les infrastructures pour l’enseignement public 
et pour toutes les activités para-périscolaires, et non pas uniquement pour les 
clubs sportifs. Aujourd’hui la priorité des communes est le temps scolaire, le 
temps parascolaire et ensuite viennent les activités associatives, dont les clubs 
sportifs. Sachez que l’introduction des cours en primaire le mercredi matin a 
fortement impacté, d’une manière générale, la mise à disposition des locaux 
et des bâtiments, pas seulement en Ville de Genève, mais pour l’ensemble des 
communes sur le territoire du canton. C’est la raison pour laquelle répondre à 
tous les besoins constitue la quadrature du cercle, sachant que certains clubs 
s’entraînent deux à trois fois par semaine et qu’il y a énormément de demandes. 
Ce n’est pas tellement au niveau du GIAP que la question se pose. Je peux 
faire vérifi er qu’il y ait une bonne utilisation des locaux lorsque celle-ci est 
demandée, mais il s’agit surtout d’une politique voulue par les communes de 
répondre aux différentes demandes et de fi xer des priorités d’utilisation de ces 
locaux. Toutefois, je comprends tout à fait le souci des clubs sportifs. C’est pour-
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quoi la Ville fait en tout cas un grand effort de mise à disposition des locaux. 
Le Canton et certains députés au Canton pourraient aussi faire en sorte que les 
locaux du secondaire soient utilisés d’une manière optimale pour qu’ensemble 
nous puissions répondre aux besoins des différentes entités qui demandent des 
locaux.

M. Pierre Scherb (UDC). Ma question s’adresse au maire, M. Guillaume 
Barazzone. J’interviens encore une fois au sujet du préau de l’école des Pâquis 
et des dealers qui s’adonnent à leur sinistre commerce. Ce week-end a eu lieu 
la manifestation La ville est à vous, anciennement La rue est à vous. Elle a été 
fortement écourtée, car il n’y a pas eu de vide-greniers, mais malgré cela, elle 
a attiré beaucoup de participants, dont des enfants. Les dealers étaient quand 
même présents sur place et ont continué de vendre de la drogue en présence 
de toutes ces personnes, y compris les enfants. J’aimerais savoir, Monsieur le 
maire, ce que vous avez entrepris en amont pour éviter ce contact et pour chasser 
les dealers du préau et des alentours, au moins durant le temps de cette mani-
festation et, le cas échéant, pourquoi vos démarches n’ont pas été couronnées 
de succès.

M. Guillaume Barazzone, maire. Merci, Monsieur le conseiller munici-
pal, pour votre question. Comme je vous l’avais indiqué la dernière fois, la lutte 
contre le deal de drogue ne relève pas de la compétence de la police municipale. 
Je vous avais indiqué que la police cantonale en était responsable. Bien entendu, 
si les agents de la police municipale (APM), voire des fonctionnaires ou des habi-
tants de la Ville de Genève ont connaissance de vente de drogues – et on sait 
que c’est un problème que l’on n’arrive pas à résoudre par un coup de baguette 
magique ni par la présence policière, car on le voit bien, aux Pâquis, les dealers 
sont chassés et malheureusement ils reviennent –, il faut absolument dénoncer 
ces faits à la police cantonale. Celle-ci est chargée, par la loi, de s’occuper de ce 
phénomène. C’est une compétence légale qui lui a été attribuée. Une fois encore 
je vous rappelle les compétences de la police municipale; les policiers munici-
paux sont chargés de s’occuper de la consommation de stupéfi ants et non pas de 
la lutte contre le deal. Je suis désolé de ne pas pouvoir mieux vous répondre, c’est 
peut-être insatisfaisant. Vous savez qu’à Genève, les compétences municipales 
sont votées par le Grand Conseil, et nous pouvons uniquement assumer les com-
pétences qui nous ont été déléguées par le législateur. Sachez que, grâce au vote 
municipal, la présence d’APM sera de plus en plus importante dans les quartiers, 
car 199 APM seront sur le terrain dès le 1er septembre 2016. Cela aidera peut-être 
à diminuer le phénomène, mais encore une fois, c’est une thématique qui dépasse 
les compétences simples de la commune.
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M. Didier Lyon (UDC). Ma question s’adresse à M. Barazzone. Le samedi 
17 septembre 2016, vers 13 h, j’ai remarqué que des containers pleins d’ordures 
étaient disposés à la rue Hornung, le long du bâtiment du Grütli, au mépris des 
règlements de la Ville. Le magistrat, M. Barazzone, pourrait-il prendre contact 
avec la voirie municipale, afi n que ce genre de spectacle ne se reproduise plus, 
notamment vers le Victoria Hall?

M. Guillaume Barazzone, maire. Bien entendu on contrôlera pour voir 
ce qu’il s’est passé. Comme vous le savez, il y a parfois des containers sur le 
domaine privé et des containers sur le domaine public. Quelques fois des entre-
prises vident ces containers et, en fonction de l’activité humaine, elles peinent à 
jauger le nombre de déchets. Toutefois, sachez que d’une manière permanente 
et, grâce à vous et à vos remarques, on essaie de donner des impulsions pour que 
la vidange de ces containers, effectuée par des entreprises privées, puisse être 
faite de manière adéquate. En ce qui concerne le cas particulier que vous sou-
levez, on se renseignera, et je donnerai les instructions à la voirie ainsi qu’aux 
entreprises privées, si cela relève du domaine privé, pour que ça ne se reproduise 
plus.

M. Pierre Gauthier (HP). En avril 2016, je demandais à Mme Salerno pour-
quoi les actionnaires avaient donné leur accord pour le démantèlement de la tête 
de réseau de Naxoo et son transfert à Zurich. J’avais posé deux autres questions 
qui sont restées jusque-là sans réponse. Cet été, alors que le Conseil munici-
pal était en pause estivale, les actionnaires auraient décidé de se répartir plus de 
20 millions de francs qui étaient en caisse de l’entreprise Naxoo, privant par là 
même la société de ses moyens d’investissement. Ma question est la suivante: 
comment est-il possible, Madame Salerno, que la Ville ait donné son accord à un 
tel siphonnage fi nancier, alors que la population a souhaité conserver Naxoo en 
mains publiques et que siphonner en permanence Naxoo de ses moyens conduira 
à la mort de cette entreprise?

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Monsieur le conseil-
ler administratif, pardon, conseiller municipal, je vais un peu vite en besogne, 
Monsieur Gauthier. D’abord, je récuse le terme «siphonner» l’entreprise. On 
n’a pas siphonné l’entreprise, on a validé la distribution du dividende qui n’était 
pas uniquement le dividende de cette année, mais qui était exclusivement du 
dividende reporté d’années antérieures. Dividende contre lequel la Ville s’oppo-
sait, car elle souhaitait que les contrats operating services, les contrats qui lient 
la société à ses prestataires, soient renégociés. Ce sont des contrats anciens, 
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vous vous en souvenez. Ils dataient de 2006 et avaient une validité de dix ans. 
Ils devaient être renégociés en 2016 dans des conditions économiques et com-
merciales favorables à l’entreprise, car les contrats de 2006 étaient certainement 
excellents en 2006, mais ne l’étaient plus en 2016. La condition qu’a posée la 
Ville en tant que propriétaire était que l’entier des contrats qui lient la société 
soit renégocié. Une fois qu’ils l’auraient été de manière avantageuse et écono-
mique pour la société, le dividende reporté des années précédentes aurait été 
libéré. Celui-ci correspond à la somme que vous avez articulée, soit 20 millions 
de francs. Une dizaine de millions rentrera dans les caisses de la Ville en 2016. 
J’ai reçu un courrier de confi rmation pas plus tard qu’aujourd’hui. Par contre, il 
ne s’agit pas d’un siphonnage qui enlève de la substance économique ou fi nan-
cière au sein de la société. Pourquoi? Car vous l’avez également mentionné 
dans votre question, c’est une société qui est économiquement et fi nancièrement 
saine. Elle avait le dividende, mais elle a encore de la trésorerie lui permettant 
de se développer.

M. Laurent Leisi (MCG). Ma question s’adresse à M. Pagani, qui est 
absent. Elle concerne l’accès à la Vieille-Ville. Samedi passé, j’ai voulu me 
rendre en Vieille-Ville après 20 h, accompagné d’une personne handicapée et 
je me suis retrouvé devant les plots d’accès. Or ces plots sont restés bloqués 
et fermés. Je ne sais pas quelle est la situation. J’ai actionné la sonnerie pour 
m’enquérir et afi n que l’on puisse m’ouvrir, mais personne n’a répondu. Lundi 
soir, j’ai réessayé la même chose, sur les plots d’accès, en bas de la Vieille-Ville, 
et il s’est passé exactement la même chose. Les plots ne se sont pas abaissés 
et personne ne m’a répondu à l’interphone. J’ai réessayé à minuit, et cette fois 
ils se sont abaissés. Il y a visiblement des problèmes techniques. Ma question 
s’adresse donc à M. Pagani, mais peut-être que le maire, M. Barazzone, pourra 
y répondre. Je souhaite savoir où en est cette situation technique et s’il y a un 
problème.

Le président. Il vous sera répondu demain. La parole est à M. Tobias Schnebli.

M. Tobias Schnebli (EàG). Merci, Monsieur le président. Ma question 
s’adresse à Mme la conseillère administrative Sandrine Salerno. On a lu dans 
la presse une interview du directeur de l’Hôtel Métropole annonçant qu’il fal-
lait entreprendre des travaux de rénovation et de restructuration, allant jusqu’à 
50 millions de francs. Est-ce que vous êtes au courant de ce projet? Est-ce que 
vous avez des options, notamment la vente de cet hôtel qui serait actuellement en 
discussion?



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Questions orales

1629

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Monsieur Schnebli, 
d’habitude Mme Carron est quand même la conseillère municipale qui suit de la 
manière la plus attentive le dossier du Métropole. C’est plutôt elle qui devrait 
poser cette question dans le droit fi l des précédentes. J’avais dit que j’irais volon-
tiers en commission des fi nances, peut-être sur l’invitation de son président, 
pour parler du Métropole. En gros, vous savez qu’on avait un contrat de gestion 
avec Swissôtel qui est arrivé à échéance. On est en train de travailler sur l’appel 
d’offres. Je devrais prochainement recevoir la proposition d’appel d’offres. On 
avait trois scenarii possibles qu’on a analysés au sein du Conseil administratif. Le 
premier est la vente du bien, avec un référendum potentiel. A titre personnel, je 
n’ai pas envie de faire ce combat politique là. Je le dis un peu rapidement et crû-
ment, m’enfi n c’est quand même ça.

La deuxième possibilité est la situation dans laquelle on se trouve 
aujourd’hui; on est propriétaire de l’hôtel et on a un contrat de gestion auprès 
d’une société hôtelière X, Y ou Z, qui doit être choisie à la suite de l’appel 
d’offres. La troisième possibilité est un droit de superfi cie qui peut uniquement 
être octroyé à une société anonyme. Créer une société anonyme veut dire repas-
ser de nouveau devant le Conseil municipal afi n qu’il s’empare, avec habileté, 
du débat, l’étudie sous toutes ses formes en commission, pour qu’au bout d’un 
ou deux ans vous statuiez sur la création hypothétique d’une société anonyme. 
Comme vous aboutissez à une délibération, vous pouvez aussi l’attaquer poten-
tiellement en référendum, auquel cas c’est le peuple qui tranche. Tout ça est 
très beau et très démocratique. Je ne m’y oppose pas. Toutefois je pense que, 
concrètement, au bout de trois ans on n’aura pas planté un clou. Ma préférence 
personnelle eût été le droit de superfi cie et la création d’une société anonyme. 
Mais j’imagine que, vu la diffi culté politique à faire passer le projet – et je n’ai 
pas envie non plus de le vendre comme étant le projet de ma législature devant 
la population –, une majorité du Conseil administratif à laquelle j’appartiens a 
décidé de rester sur le modèle actuel, à savoir de rester propriétaire et de faire 
un appel d’offres en maintenant un contrat de gestion en ligne directe auprès 
d’une société hôtelière. Durant l’été j’ai vu beaucoup de groupes intéressés par 
cet appel d’offres, ce qui est rassurant. Concernant les chiffres annoncés et arti-
culés dans la Tribune de Genève, ils font partie d’une analyse raisonnable de 
ce que l’on attend aujourd’hui en termes de travaux sur un hôtel cinq étoiles. 
En gros, tous les sept à dix ans, vous refaites intégralement l’intérieur et vous 
proposez un nouveau concept qui correspond à la clientèle. Si vous visitez cet 
hôtel, vous verrez qu’il est vrai que, dans sa typologie et dans la façon dont il se 
présente à la clientèle, plein de choses ne vont pas, et devraient être autrement. 
D’où le montant articulé. Ce n’est jamais celui que j’aurais donné et je ne pense 
pas que la Ville doive le payer sous forme de proposition. Cela fait partie des 
hypothèses, mais je pense que c’est sur la base des bénéfi ces de l’hôtel et via 
la prochaine société qui aura ce contrat de gestion que l’on doit imaginer payer 
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cette somme-là. En tout cas pas par le biais d’une proposition du Conseil admi-
nistratif adressée au Conseil municipal.

Mme Yasmine Menétrey (MCG). Ma question s’adresse à Mme Esther Alder. 
Que se passe-t-il avec le square Monthoux? En effet, celui-ci a été laissé à l’aban-
don depuis plus d’une année alors qu’il avait été utilisé et exploité pour les enfants 
avec le concours de l’association Créateliers.

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Madame la conseillère muni-
cipale, c’est effectivement un magnifi que projet en partenariat avec les Créateliers 
pour revitaliser cette cour intérieure du square Monthoux, comme vous l’avez dit. 
Nous avons cessé les animations en collaboration avec les Créateliers, car nous 
leur avions demandé, à l’époque, de modifi er leurs horaires, d’être disponibles 
sur le temps parascolaire et de renforcer leur présence le mercredi après-midi et 
le samedi, je crois. Pour eux c’était diffi cile. La collaboration s’est donc arrêtée 
là. Toutefois, je ne désespère pas que l’on puisse retrouver des partenaires pour 
animer localement ce square, parce qu’il est très utile et était aussi très prisé par 
les équipes du parascolaire, surtout quand il faisait beau. Voilà la situation.

M. Stéphane Guex (HP). Ma question s’adresse à M. Barazzone, à double 
titre: en sa qualité de magistrat du service et en celle de maire de Genève. Je vou-
drais qu’il explique aux Genevois comment ils peuvent avoir l’impression qu’il 
n’y a pas de privilégiés qui bénéfi cient de privilèges, évidemment, puisque je 
reviens sur la journée sans la voiture des autres. Dans l’opération la journée sans 
la voiture des autres, pendant toute la journée du dimanche, trois voitures ont sta-
tionné devant un hôtel de luxe de la rive droite, dont le nom commence par un 
«k» et fi nit par un «ski». Aucun agent municipal n’a daigné s’approcher de ces 
voitures, alors qu’elles étaient pile-poil devant le panneau de stationnement men-
tionnant «interdit de 9 h jusqu’à 17 h». J’aimerais donc que le Conseil adminis-
tratif nous réponde et nous dise comment on peut avoir l’impression qu’à Genève 
il n’y a pas des nantis bénéfi ciant de certains privilèges. 

Le président. Votre question sera transmise et il vous sera sûrement répondu 
ultérieurement, Monsieur Guex. La parole est à M. Jean Zahno.

M. Jean Zahno (UDC). Merci, Monsieur le président. Ma question s’adresse 
à Mme Salerno. Je suis allé voir une exposition concernant le développement 
durable sur le quai du Général-Guisan. Madame Salerno, vous êtes venue cau-
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tionner cet événement. Je salue les initiatives de ce type. Rien à dire en ce qui 
concerne la majorité des instructions sur ces grands panneaux placés en plein air. 
Toutefois, je relève des inscriptions nocives. Certains ne peuvent pas organiser un 
événement sans dire ou écrire que la Suisse, dont Genève, accepte des fonds et 
fortunes d’étrangers sous forme de reproche. J’ai servi les banques durant trente 
ans. Ma constatation est sans appel; les banques suisses sont utiles à l’Union 
européenne, à ses ressortissants et même aux ressortissants du monde. L’épargne 
des Suisses et des gens qui vivent des périodes diffi ciles… 

Le président. Quelle est votre question, s’il vous plaît, Monsieur Zahno?

M. Jean Zahno. Calculez vous-même ce qu’il reste de 100 francs français 
depuis 1960, ou 1000 lires italiennes, ou encore 100 pesetas! Vous comprendrez 
mieux l’attrait de la banque et de sa gestion en général ici. Ma question est la sui-
vante: pourrait-on contrôler ces inscriptions publiques qui sont affi chées et qui 
fi nalement font du tort à Genève?

Mme Sandrine Salerno, conseillère administrative. Monsieur Zahno, votre 
question n’était pas très claire. En fait, au début on n’a pas très bien compris. 
A part un plaidoyer pour la banque, secteur dans lequel vous avez travaillé, de 
quoi parliez-vous? De l’exposition qui est sur le quai du Général-Guisan, c’est 
ça? (Signe d’assentiment de M. Zahno.) Mais les inscriptions nocives, ce sont 
des graffi tis ou c’est ce que vous avez lu sur les panneaux? Des graffi tis? (Signe 
de dénégation.) Non… Ce que vous avez lu sur les panneaux? (Signe d’assenti-
ment.) D’accord. Alors c’est une exposition. Vous la jugez nocive, moi je n’aurais 
pas le culot de la qualifi er ainsi, parce qu’en défi nitive ce n’est pas la Ville de 
Genève qui l’a produite, c’est une exposition du Département fédéral des affaires 
étrangères (DFAE) qui existe, car la Suisse est particulièrement engagée dans le 
cadre des objectifs des Nations unies pour le développement durable. Vous savez 
que c’est un des Etats qui ont fait beaucoup de lobbying et que la mise en œuvre 
de ces objectifs se fera principalement à Genève.

Le DFAE et la Direction du développement et de la coopération du DFAE, sous 
l’égide du conseiller fédéral et ancien président de la Confédération M. Didier 
Burkhalter, ont organisé cette exposition qui a tourné à Zurich et qui a mainte-
nant lieu sur les quais de Genève pour un mois. J’imagine que l’on approche de 
la fi n. C’est le travail photographique d’un artiste que la Confédération a choisi, 
et les textes qui sont en bas, ce sont les textes de la Confédération. C’est pour 
ça que je n’écrirai pas personnellement un courrier à M. Burkhalter pour dire 
que les propos de son administration, que vraisemblablement il cautionne, sont 
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nocifs pour Genève. Par contre, je vous rejoindrai sur le fait que le secteur ban-
caire et fi nancier est économiquement important à Genève et qu’il est pourvoyeur 
d’emplois. Là-dessus on va être d’accord. Après, sur le qualifi catif de l’exposi-
tion et sur le travail photographique de l’artiste, je n’ai pas de commentaire. En 
revanche, je considère que l’enjeu de développer ces 30 objectifs sur le dévelop-
pement durable est très important pour la planète et pour la Suisse. A titre tout à 
fait personnel, je trouve très bien que la Suisse, M. Burkhalter, son administration 
et la diplomatie suisse investissent sur cet enjeu-là et le portent aux Nations unies.

Mme Michèle Roullet (LR). Ma question s’adresse à Mme Alder et concerne un 
événement qui a eu lieu le 17 septembre 2016. Il s’agit d’une fête qui s’est appelée 
la Table du Belvédère. Elle concerne votre département, puisque les services des 
Unités d’action communautaire (UAC) ont soit été les organisateurs, soit ils ont 
soutenu cette fête qui était un buffet canadien conduisant à la fermeture des rues 
et à l’évacuation des voitures. Elle s’est déroulée dans une rue certes sans issue, 
néanmoins il y a des garages et des habitants. Ce n’est pas la Fête des voisins, 
puisque celle-ci a toujours obligatoirement lieu le dernier vendredi du mois de 
mai. Il y a donc une personne qui a contacté les organisateurs de cette fête, qui a 
été un peu intriguée et qui a demandé ce qu’il en était. On lui a répondu que c’était 
une fête cool et que toutes les rues de la ville de Genève devraient en faire autant, 
trois ou quatre fois par an. Ma question est la suivante, Madame Alder: est-ce que 
la Fête des voisins sera amenée à se multiplier en ville de Genève avec ses effets 
collatéraux, c’est-à-dire la fermeture des rues, l’évacuation des voitures et le fait 
que les personnes à mobilité réduite se retrouvent claquemurées chez elles?

Mme Esther Alder, conseillère administrative. Madame la conseillère muni-
cipale, sur le fond: la Fête des voisins est une fête qui a lieu à une date fi xe et 
concerne l’ensemble des villes de Suisse et d’Europe. C’est une manifestation 
extrêmement prisée pour laquelle on ne ferme pas forcément des rues, mais ça 
peut être fait. Sachez que la fermeture d’une rue nécessite toujours une autorisa-
tion, à ma connaissance. Je suppose que pour fermer la rue dont vous parlez il 
a quand même fallu faire le nécessaire auprès des autorités qui s’occupent de la 
délivrance des autorisations. Vous parlez de garages, mais leur accès devrait être 
possible, en principe. Je ne connais pas la rue en question ni sur quelle base cette 
fête a été organisée. Voilà les éléments que je puis déjà vous fournir.

M. Simon Brandt (LR). Ma question s’adresse à M. Pagani, si ses collè-
gues veulent bien la lui transmettre. Elle concerne la circulation de transit à la 
ruelle du Couchant, dans le quartier de la Terrassière. Une quantité de voitures 
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passe depuis la route de Villeureuse dans cette petite ruelle, afi n d’atteindre la 
rue Adrien-Lachenal, sans passer par le carrefour Ferdinand-Hodler. Ma question 
vise à savoir si la Ville pouvait envisager de poser un potelet ou quelque chose 
de semblable, afi n que seuls les ayants droit puissent y circuler. Cela éviterait 
que des gens n’ayant rien à faire dans cette ruelle, qui n’est d’ailleurs pas desti-
née au trafi c de transit mais uniquement à celui des riverains, roulent trop vite et 
encombrent cette ruelle. 

Le président. Il vous sera répondu ultérieurement. La parole est à M. Michel 
Nargi.

M. Michel Nargi (LR). Ma question s’adresse à M. Rémy Pagani. Je vous 
remercie de bien vouloir la lui transmettre. Elle s’inscrit dans le cadre des attri-
butions de marchés publics de la Ville, dans le second œuvre, et plus précisément 
dans la procédure de gré à gré. Ma question est la suivante: est-ce qu’il y a des 
statistiques sur le nombre de mandats qui sont attribués à des entreprises hors sol 
genevois?

Le président. Il vous sera également répondu ultérieurement.
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34. 12e plan fi nancier d’investissement 2017-2028 (D-39).
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Le président. Le bureau et les chefs de groupe ont décidé de renvoyer direc-
tement en commission et sans débat les nouveaux objets de compétence délibéra-
tive, inscrits aux séances plénières des 27 et 28 septembre 2016, selon l’article 87 
du RCM.

Mis aux voix, le renvoi direct du 12e plan fi nancier d’investissement à la commission des fi nances et aux 
commissions spécialisées est accepté à l’unanimité (69 oui).

35. Proposition du Conseil administratif du 31 août 2016 en vue 
de:
– l’approbation du projet de résolution d’initiative commu-

nale pour engager la procédure d’adoption du plan loca-
lisé de quartier «Fontaines-Saintes», situé au chemin des 
Fontaines-Saintes, feuille 55 du cadastre de la Ville de 
Genève, section du Petit-Saconnex;

 et l’ouverture de deux crédits d’études pour un montant 
total de 990 000 francs, soit:
– 160 000 francs destinés à l’étude d’une mise en séparatif 

du réseau secondaire d’assainissement des eaux pour le 
périmètre du PLQ «Fontaines-Saintes»;

– 830 000 francs destinés à l’étude d’aménagement du 
futur domaine public des chemins Dr-Jean-Louis-Prévost 
et Buisson et de la place des Fontaines-Saintes située à 
l’entrée du nouveau quartier (PR-1196).

Introduction

Le plan directeur communal (PDCom) Genève 2020, adopté par le Conseil 
municipal le 16 septembre 2009 et en octobre de la même année par le Conseil 
d’Etat, préconise d’optimiser l’utilisation du sol tout en appliquant un principe de 
densifi cation qualitative. Les objectifs poursuivis sont de développer des projets 
avec un indice d’utilisation du sol minimum de 1,2, comportant une part impor-
tante de logements sociaux, disposant d’espaces publics de qualité, garantissant 
des liaisons piétonnes.

Le plan directeur cantonal 2030 envisage une «densifi cation différenciée de la 
couronne urbaine». Dans ce secteur, ses objectifs d’une densité modérée à inter-
médiaire (un indice de densité de 1,8 minimum, ce qui correspond à un IUS de 
1,2 minimal) sont respectés.
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Le projet de plan localisé de quartier des «Fontaines-Saintes» résulte d’une 
réfl exion globale associant développement urbain, contraintes foncières, accessi-
bilité et conservation du patrimoine naturel. Il est l’aboutissement d’un processus 
destiné à construire des nouveaux logements dans un secteur proche du centre-
ville et bien desservi par les transports publics.

Conformément à l’article 5A, al.2 de la loi générale sur les zones de dévelop-
pement (LGZD), les services de l’administration communale ont élaboré ce projet 
après consultation de la Commission d’urbanisme et des services cantonaux. Il a 
également fait l’objet d’une large concertation avec les propriétaires concernés, 
différentes associations de quartier et les voisins du périmètre.

La transformation attendue du secteur implique la création d’une place 
publique située au cœur de l’accès à ce nouveau quartier ainsi que l’aménage-
ment de différents espaces publics comme le chemin Dr-Jean-Louis-Prévost et le 
chemin des Buissons, permettant l’accès aux différents immeubles. Elle nécessite 
également la mise en séparatif du réseau d’assainissement.

Exposé des motifs

Le périmètre «Fontaines-Saintes» est délimité par la route de Meyrin au sud 
et l’avenue de la Forêt au nord et regroupe 38 parcelles situées entre le chemin 
Buisson et la rue des Fontaines-Saintes ainsi que de part et d’autre du chemin 
Dr-Jean-Louis-Prévost. Ces parcelles occupent un secteur défi ni par le plan direc-
teur communal (PDCom) comme un potentiel à prédominance de logements.

Aujourd’hui, le périmètre est occupé par des villas mais son voisinage direct 
fait l’objet de plusieurs plans localisés de quartier adoptés: les PLQ 29 418 et 
29 793, le long du chemin Dr-Jean-Louis-Prévost, et le PLQ 28 832 «Forêt».

Périmètre et données foncières

D’une superfi cie totale de 45 700 m2, le périmètre du plan regroupe les par-
celles Nos 2111, 2112, 2506, 2508, 2509, 2858, 2859, 2860, 2861, 2862, 2863, 
2864, 2865, 2866, 2867, 2868, 2869, 2870, 2871, 2872, 2873, 2874, 2875, 2876, 
2877, 2878, 2879, 2930, 2937, 2938, 2949, 3147, 3148, 3454, DP4772, DP4775 
ainsi que les dépendances Nos 2881, 2882, 2883.

Ces parcelles sont affectées dans leur totalité à la troisième zone de déve-
loppement. Le morcellement du site est important et la maîtrise foncière faible 
puisque seules sept parcelles sont propriétés privées de la Ville de Genève 
(Nos 2860, 2861, 2862, 2876, 3147, 3148, 2858).



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1696

La parcelle N° 2868 de 1513 m2, sise chemin Buisson 4, a été acquise par la 
Fondation de la Ville de Genève pour le logement social en juin 2015.

Les parcelles Nos 4772 de 640 m2 et 4775 de 1614 m2, formant la rue des 
Fontaines-Saintes, appartiennent au domaine public communal.

Les parcelles suivantes sont des propriétés privées:

2111, 2112, 2506, 2508, 2509, 2859, 2863 à 2867, 2869 à 2875, 2877 à 2879, 
2930, 2937, 2938, 2949, 3454.

La parcelle N° 2881, formant le chemin Dr-Jean-Louis-Prévost, est une 
dépendance de 26 parcelles.

La parcelle N° 2882, formant le chemin Buisson, est une dépendance de sept 
parcelles.

La parcelle N° 2883, formant le chemin Mestrezat, est une dépendance de 
six parcelles.

Description du site et contraintes

Situation, accès

Ce quartier, situé au nord-ouest de la ville de Genève, est accessible par la 
route de Meyrin depuis la ville et par l’avenue du Bouchet depuis l’autoroute et 
l’aéroport. La desserte du quartier se fait par les chemins Dr-Jean-Louis-Prévost et 
Buisson qui sont des chemins privés en copropriété. La rue des Fontaines-Saintes 
et l’avenue de la Forêt, également privées pour la plus grande partie, permettent 
l’accès au quartier aux mobilités douces uniquement.

Patrimoine végétal et architectural

L’avenue de la Forêt revêt un caractère patrimonial indiscutable. Elle fait 
l’objet d’un projet de plan localisé de cheminement pédestre en cours d’étude. 
Ce projet connexe n’est pas inclus dans le périmètre du présent projet de PLQ.

Une végétation ornementale est présente sur le site. Certains spécimens 
devront être conservés ou compensés. Par ailleurs, le projet devra tenir compte 
d’éléments forestiers, et cadastrés comme tels, en bordure de son périmètre et de 
l’allée de chênes, longeant le chemin du Petit-Bouchet, qui sera préservée.

Les villas qui occupent actuellement le périmètre ne font l’objet d’aucune 
mesure de protection.
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Topographie

Le rapport au terrain et à la pente constitue l’un des enjeux majeurs du quar-
tier de Fontaines-Saintes (le chemin Dr-Jean-Louis-Prévost présente une pente 
d’environ 6%). Cette situation topographique a nécessité une attention particu-
lière du projet portée au rapport entre le bâti et les espaces libres ainsi que les 
raccords des bâtiments à l’espace public.

Foncier

Le PLQ prévoit:
– La désaffectation de la parcelle N° 4772 de 640 m2 et d’une partie de la par-

celle N° 4775, soit environ 815 m2, toutes deux appartenant au domaine public 
communal. Cette désaffectation, d’une surface totale d’environ 1455 m2, devra 
être soumise à l’approbation du Grand Conseil.

– La cession gratuite au domaine public communal des parcelles en dépen-
dances Nos 2881 et 2882, formant les chemins Dr-Jean-Louis-Prévost et 
Buisson.

– La cession gratuite au domaine public des hors-lignes des parcelles Nos 3147, 
2858 à 2865 sises en bordure du chemin Dr-Jean-Louis-Prévost et 2867 à 
2871 sises en bordure du chemin Buisson.

– La cession gratuite au domaine public communal de la parcelle N° 2866, 
d’une surface de 1137 m2 en vue de la réalisation d’une place publique.

– La constitution de servitudes d’usage public grevant les parcelles Nos 2867, 
2874, 2875, 2878, 2879, 2509, 2508, 2506, 3454, 2937.

– La constitution de servitudes de passage public à pied et à cycles.

De nombreuses servitudes croisées de restriction de bâtir et de restriction 
d’affectation, notamment, grèvent le périmètre et empêchent son développement 
selon les normes de la zone de développement. Aussi, le projet devra prévoir qu’au 
moins 60% des surfaces de plancher, réalisables selon ce plan, soient destinées à 
l’édifi cation de logements d’utilité publique au sens des articles 15 et suivants de 
la loi générale sur le logement et la protection des locataires du 4 décembre 1977 
pour pouvoir envisager la radiation de ces servitudes par l’application de l’art. 6A 
LGZD dite «loi Giromini».

Les chemins Dr-Jean-Louis-Prévost et Buisson sont constitués par les dépen-
dances Nos 2881, 2882 de la commune de Genève, section Petit-Saconnex. Ces 
dépendances, dont les quotes-parts sont inconnues, sont des copropriétés de, res-
pectivement, 26 et 7 parcelles.

Afi n de réaliser la cession de ces chemins au domaine public, l’accord una-
nime de l’ensemble des copropriétaires est requis, selon l’article 665a du Code 
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civil suisse. La Ville de Genève va donc contacter tous les copropriétaires aux fi ns 
d’obtenir leur accord en vue de procéder aux cessions des chemins au domaine 
public communal.

Au vu du nombre de copropriétaires, obtenir un accord unanime semble diffi -
cile. Dans ce cas, la Ville de Genève sera alors contrainte de mettre en œuvre une 
procédure d’expropriation en application de l’article 3 alinéa 8 de la loi générale 
sur les zones de développement (LGZD).

Les questions liées aux éventuelles procédures d’expropriation seront réglées, 
le cas échéant, avec les services compétents de l’Etat de Genève une fois que le 
PLQ faisant l’objet de la présente proposition sera adopté.

Objectifs du PLQ

L’un des objectifs fondamentaux du projet de PLQ consiste à promouvoir 
une utilisation rationnelle du sol, favorisant la densifi cation d’un secteur de 
renouvellement urbain proche du centre-ville, dans le respect des principes du 
développement durable. En cohérence avec ces principes, le projet prévoit de 
mettre à disposition des logements libres et des logements sociaux permettant de 
promouvoir une mixité de populations.

La volonté de la Ville de réaliser des espaces publics de qualité est également 
poursuivie. Une étude particulière relative aux espaces libres a permis de conce-
voir différents espaces, en tenant compte de la pente et de leurs rapports avec les 
rez-de-chaussée des immeubles projetés. Cette étude montre également les divers 
usages prévus dans ces espaces en vue d’encourager les échanges sociaux. A ce 
titre, un équipement public de type maison de quartier est envisagé.

Urbaniser à proximité des transports en commun pour réduire le trafi c indi-
viduel motorisé et préserver le patrimoine paysager font également partie des 
objectifs poursuivis par ce projet de plan localisé de quartier.

Caractéristiques du projet de PLQ

Ce projet de plan localisé de quartier «Fontaines-Saintes» prévoit:

– La construction de six immeubles (A, B, C, D, E, F) affectés principalement 
à des logements. Une partie des rez-de-chaussée des bâtiments B, D, E et F 
pourront être affectés à des activités et/ou équipements;

– Les nuisances sonores sont importantes le long de la route de Meyrin puisque 
les valeurs enregistrées sur les façades des maisons dépassent 65 dB. Pour 
répondre à cette contrainte, des mesures constructives seront prises sur la 
façade sud-ouest des immeubles B qui, par leur orientation, protègent des 
nuisances sonores les logements situés à l’arrière du quartier;
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– Protégés de la route de Meyrin, deux îlots ouverts défi nissent des cours jardi-
nées. Ces îlots sont formés par des couples d’immeubles C et D et E et F. Ces 
îlots s’ouvrent sur les espaces verts du parc, les boisements et l’avenue de la 
Forêt;

– L’aménagement d’une place urbaine du côté de la route de Meyrin, concen-
trant les activités, assurant l’articulation avec le versant plus résidentiel du 
futur quartier. Cette place devra faire l’objet d’un concours;

– Des surfaces pour les activités ainsi qu’un équipement public de type mai-
son de quartier sont prévus en relation avec la place dans le but d’animer cet 
espace public central;

– Un indice d’utilisation du sol de 1,6 est prévu sur l’ensemble du périmètre du 
plan. Il permet la réalisation de plus de 60 000 m2 de surfaces brutes de plan-
cher (SBP), c’est-à-dire environ 600 logements;

– La désaffectation du domaine public communal sur la rue des Fontaines-
Saintes permettra la concrétisation de l’îlot formé par les immeubles E et F;

– La réalisation d’au moins 60% des surfaces brutes de plancher du plan en 
logement subventionné dans le but de permettre la radiation des servitudes de 
restriction de bâtir grevant le périmètre;

– Une offre en stationnement correspondant aux ratios du secteur IV, conformé-
ment aux recommandations de la Direction générale des transports (DGT);

– L’amélioration de la perméabilité de ce secteur par la réservation de servi-
tudes de passage public pour piétons;

– Un processus de concertation avec les propriétaires du site, de manière qu’ils 
soient associés au mieux de leurs intérêts aux différentes phases de l’élabora-
tion du PLQ jusqu’à son adoption.

Dans le but d’assurer les meilleures connexions possible du futur quartier aux 
réseaux existants, les infrastructures techniques souterraines et de surface devront 
être adaptées.

Description des études

Assainissement des eaux du périmètre du PLQ Fontaines-Saintes (délibération I)

Les eaux polluées et non polluées du chemin Dr-Jean-Louis-Prévost, du 
chemin Buisson ainsi que de la rue des Fontaines-Saintes sont actuellement en 
régime unitaire et s’écoulent en direction de la route de Meyrin qui a été précé-
demment mise en séparatif lors des travaux de construction du projet de tramway 
«TCMC», dont l’exutoire est le Rhône via la galerie EP rive droite principale. 
Aussi, ce secteur fait partie du bassin versant DB-D D-E «Vieusseux», planifi é 
en sys tème séparatif. Actuellement, ce bassin versant n’est que partiellement 
organisé en régime séparatif.
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D’autre part, la carte d’état des canalisations de la Ville de Genève démontre 
que le réseau unitaire actuel se trouve en très mauvais état. Les récentes inspec-
tions télévisées réalisées ont confi rmé l’état de dégradation avancé des différents 
collecteurs. Compte tenu des problèmes de fi ssuration, d’obstruction partielle par 
des dépôts divers et de l’absence d’une étanchéité effi cace, cet équipement a été 
classé en degré de gravité «0» selon l’Association suisse des professionnels de la 
protection des eaux (VSA).

Ainsi, et vu la densifi cation prévue des parcelles concernées et l’augmen-
tation induite des surfaces imperméables, la canalisation actuelle ne pourra pas 
supporter les débits supplémentaires qui seront rejetés par les futurs bâtiments. 
Par conséquent, et conformément au Schéma directeur de gestion et d’évacuation 
des eaux (SDGEE) daté du 27 juin 2016, un nouveau système d’évacuation des 
eaux, du type séparatif, devra être étudié et réalisé avant la construction du pre-
mier bâtiment.

La présente demande de crédit a donc pour objectif de confi er un mandat 
d’ingénieur civil pour l’étude d’un projet de réseau séparatif de canalisations (lon-
gueur approximative 400 m, profondeur moyenne 3 m) sous les chemins Dr-Jean-
Louis-Prévost et Buisson.

En plus de ces collecteurs publics, d’autres collecteurs qui auront un statut de 
«collectif privé» devront être construits (longueur approximative 200 m, profon-
deur moyenne 3 m) entre les bâtiments D et E, dont l’étude incombe à la com-
mune concernée selon la loi sur les eaux du 15 mars 2006 (REaux-GE), L 2 05.01.

Le détail des prestations attendues correspond aux phases de la norme SIA 103 
suivantes: 3.31 «Avant-projet», 3.32 «Projet de l’ouvrage», 3.33 «Procédure de 
demande d’autorisation» et enfi n 4.41 «Appels d’offres».

Etude de l’aménagement du futur domaine public (délibération II)

Chemin Dr-Jean-Louis-Prévost, chemin Buisson et place des Fontaines-Saintes

Les chemins Dr-Jean-Louis-Prévost et Buisson sont actuellement deux petites 
ruelles privées destinées à desservir les quelques villas qui les bordent. Ils ont une 
largeur minimale et leurs trottoirs ne sont plus conformes aux normes. Ils sont 
appelés par le PLQ à remplir le rôle d’espace public principal du futur quartier. 
Ils desserviront les futurs immeubles qui résulteront de la densifi cation prévue. 
Ils accueilleront le parking de surface et relieront pour les véhicules, les piétons 
et les cycles les habitations aux points névralgiques du quartier.

Les parcelles 2881 et 2882 constituent respectivement les chemins Dr-Jean-
Louis-Prévost et Buisson. Elles devront être incorporées au domaine public com-
munal, en plus des cessions gratuites du hors-ligne de certaines parcelles privées.



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1701

L’objectif est d’une part de permettre leur élargissement pour un aménage-
ment adapté à leur future fonction (avec trottoirs, parking, accès aux rampes des 
parkings privés, parking de surface), et d’autre part d’assurer les conditions favo-
rables à l’installation des réseaux publics souterrains. L’option d’aménagement 
dans ces deux rues vise à garantir un trafi c à vitesse et densité modérées permet-
tant de préserver le quartier des nuisances routières. Elles seront au bénéfi ce du 
régime de la zone 30.

Les deux rues seront constituées de chaussées à double sens. La largeur de 
la chaussée sera d’environ 5,50 m, avec du stationnement public latéral et des 
trottoirs de 2,5 m à 3 m de part et d’autre de la chaussée. Le long des immeubles 
sud, un large trottoir reliera les rez animés au parking de surface et à la place. 
Une arborisation adaptée complétera l’aménagement. L’aménagement des rues 
sera conçu pour faciliter les déplacements des personnes à mobilité réduite et 
malvoyantes. Ainsi, les aménagements respecteront toutes les règles et tous les 
principes habituellement appliqués. Une attention particulière sera portée au rac-
cord entre les entrées des immeubles et le chemin Dr-Jean-Louis-Prévost qui est 
en pente. L’allée piétonne située au pied des immeubles épouse naturellement la 
pente pour la rendre accessible aux personnes à mobilité réduite.

Le PLQ prévoit, à la jonction entre la route de Meyrin et le futur chemin 
Dr-Jean-Louis-Prévost, la création d’une place publique. Elle sera autant porte 
d’entrée du quartier qu’articulation entre les habitations, commerces, terrasses 
et la maison de quartier. Elle sera organisée de sorte à créer et animer la vie 
publique et une bonne cohésion sociale. Pour son aménagement, il est prévu 
d’organiser un concours, dans le but d’obtenir la meilleure proposition.

L’élaboration de projets cohérents pour l’aménagement des chemins et de la 
place nécessite l’attribution de mandats d’études dont les montants sont décrits 
ci-dessous.

Estimation des coûts

Délibération I – Etude de mise en séparatif du réseau secondaire d’assainisse-
ment des eaux, PLQ Fontaines-Saintes
 Fr.
Honoraires de l’ingénieur civil 120 000
Honoraires des spécialistes et laboratoires 15 000
Auscultation des biens-fonds privés 10 000
Frais de tirage, impressions 3 000
Coût total de l’étude (HT) 148 000
TVA 8% 11 840

Coût total de l’investissement TTC délibération I 159 840
Arrondi à 160 000
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Délibération II – Etude de l’aménagement du futur domaine public chemin 
Dr-Jean-Louis Prévost, chemin Buisson et place des Fontaines-Saintes

Chemins Dr-Jean-Louis-Prévost et Buisson
Architecte ou paysagiste 319 000
Ingénieur civil 145 000
Géomètre 15 000
Coût de l’étude Dr-Jean-Louis-Prévost/Buisson (honoraires) 479 000

Place des Fontaines-Saintes
Organisation du concours 120 000
Architecte ou paysagiste 113 500
Ingénieur civil 51 500
Géomètre 5 000
Coût de l’étude et projet de la place des Fontaines-Saintes (honoraires) 289 000

Coût total des études (HT) 768 000
TVA 8% 61 440

Coût total de l’investissement TTC délibération II 829 440
Arrondi à 830 000

Adéquation à l’Agenda 21

Le projet est conforme à l’Agenda 21 et s’inscrit dans les objectifs du plan 
directeur de la Ville de Genève en matière de développement durable.

Autorisation de construire et délai de réalisation

Une requête en autorisation de construire sera déposée dans l’année qui sui-
vra l’entrée en force du PLQ. L’aménagement et les collecteurs séparatifs seront 
réalisés dans les trois ans après l’entrée en force du PLQ.

Référence au 11e plan fi nancier d’investissement 2016-2027

Ces deux demandes de crédits d’études ne sont pas prévues dans la planifi ca-
tion fi nancière du 11e plan fi nancier d’investissement.

Budget de fonctionnement

Au stade actuel du projet de PLQ, il n’est pas possible de prévoir les nouvelles 
charges potentielles liées à cet objet. Elles seront estimées ultérieurement.
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Charges fi nancières annuelles

Si l’étude de la délibération I pour la mise en séparatif du réseau secondaire 
d’assainissement des eaux est suivie d’une réalisation, la dépense ajoutée à celle 
de la réalisation sera amortie sur la durée d’amortissement de la réalisation, dont 
le fi nancement sera assuré par le Fonds intercommunal d’assainissement (FIA) 
au moyen de loyers annuels qui seront comptabilisés dans le compte de fonction-
nement du centre de coûts «assainissement des eaux» du Service du génie civil 
(GCI, groupe de comptes 452). Sinon, l’étude sera amortie en une annuité.

Si l’étude de la délibération II pour l’aménagement du futur domaine public 
des chemins Dr-Jean-Louis-Prévost et Buisson et de la place des Fontaines-
Saintes est suivie d’une réalisation, la dépense sera ajoutée à celle-ci et amortie 
sur la durée totale d’amortissement de la réalisation. Sinon, l’étude sera amortie 
en une annuité.

Service gestionnaire et bénéfi ciaire

Délibérations I et II

Le service gestionnaire et bénéfi ciaire de ces crédits est le Service du génie 
civil.



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1704

Tableaux récapitulatifs des coûts d’investissement, de fonctionnement et 
planification des dépenses d’investissement (en francs)

Objets:
- Mise en séparatif du réseau secondaire d’assainissement des eaux pour le 

périmètre du PLQ Fontaines-Saintes;
- Etude de l’aménagement du futur domaine public des chemins Dr. Jean-Louis-

Prévost et Buisson et de la place des Fontaines-Saintes située à l’entrée du 
nouveau quartier.

A. SYNTHESE DE L'ESTIMATION DES COUTS

Délibération I – Etude d’assainissement Montant %
Honoraires 148 000 93%
Frais financiers 12 000 7%
Coût total du projet TTC 160 000 100%

Délibération II – Etude d’aménagement Montant %
Honoraires 768 000 93%
Frais financiers 62 000 7%
Coût total du projet TTC 830 000 100%

B. IMPACT ANNUEL SUR LE BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Estimation des charges et revenus marginalement induits par l'exploitation de l'objet 
du crédit

Service bénéficiaire concerné: GCI

CHARGES Délib. I Délib. II
30 - Charges de personnel 0 0
31 - Dépenses générales 0 0
32/33 - Frais financiers (intérêts et amortissements)
36 - Subventions accordées 
Total des nouvelles charges induites 0 0

REVENUS
40 - Impôts
42 - Revenu des biens
43 - Revenus divers
45 - Dédommagements de collectivités publiques
46 - Subventions et allocations
Total des nouveaux revenus induits 0 0

Impact net sur le résultat du budget de 
fonctionnement 0 0
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Au bénéfi ce de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames les conseillères 
municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à approuver les projets de 
résolution et de délibérations ci-après:

PROJET DE RÉSOLUTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30A, alinéa 1, lettre c), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu l’article 5A, alinéa 2, de la loi générale sur les zones de développement du 
29 juin 1957;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Approuve dans son principe le projet de plan localisé de 
quartier qui prévoit en troisième zone de développement du périmètre «Fontaines-

C. PLANIFICATION ESTIMEE DES DEPENSES ET RECETTES D'INVESTISSEMENT

Année(s) impactée(s) Dépenses
brutes Recettes Dépenses

nettes

Délibération I – Etude d’assainissement

Année de vote du crédit par le CM: 2017 50 000 0 0

2018 80 000 0 0
2019 30 000 0 0

Totaux 160 000 0 0

Délibération II – Etude d’aménagement

Année de vote du crédit par le CM: 2017 0 0 0
2018 410 000 0 0
2019 420 000 0 0

Totaux 830 000 0 0



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1706

Saintes» la construction des bâtiments de logements le long de la route de Meyrin, 
feuille 55 du cadastre de la Ville de Genève, section du Petit-Saconnex, et invite le 
Conseil administratif à transmettre ledit projet au Conseil d’Etat en vue d’engager 
sa procédure d’adoption.

PROJET DE DÉLIBÉRATION I

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu les articles 58 et 84 de la loi L 11086 du 29 novembre 2013 modifi ant la loi 
sur les eaux L 2 05 du 5 juillet 1961;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
160 000 francs destiné à l’étude d’une mise en séparatif du réseau secondaire 
d’assainissement des eaux pour le périmètre du PLQ Fontaines-Saintes.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 160 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon l’étude sera amortie en une annuité.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à constituer, épurer, radier, 
modifi er toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à la réalisation projetée.

PROJET DE DÉLIBÉRATION II

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des 
communes du 13 avril 1984;
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sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
830 000 francs destiné à l’étude d’aménagement du futur domaine public des 
chemins Dr-Jean-Louis-Prévost et Buisson et de la place des Fontaines-Saintes 
située à l’entrée du nouveau quartier.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 830 000 francs.

Art. 3. – La dépense prévue à l’article premier sera inscrite à l’actif du bilan 
de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif. Si l’étude est suivie d’une 
réalisation, la dépense ajoutée à celle de la réalisation sera amortie sur la durée 
d’amortissement de la réalisation. Sinon l’étude sera amortie en une annuité.

Art. 4. – Le Conseil administratif est autorisé à épurer, radier, modifi er ou 
constituer toute servitude à charge et/ou au profi t des parcelles faisant partie du 
périmètre concerné, nécessaire à l’aménagement projeté.

Annexes: – règlement du PLQ

 – projet de plan localisé de quartier



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1708



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1709



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1710



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1711



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1712



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1713



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: crédits d’études et plan localisé de quartier

au chemin des Fontaines-Saintes

1714

Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition PR-1196 à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement est accepté à l’unanimité (70 oui).
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36. Proposition du Conseil administratif du 31 août 2016, sur 
demande du Département de l’aménagement, du logement 
et de l’énergie (DALE), en vue de l’adoption d’un projet de 
délibération approuvant le projet de loi modifi ant la loi rela-
tive à l’aménagement du quartier Praille-Acacias-Vernets, 
modifi ant les limites de zones sur le territoire des villes 
de Genève, Carouge et Lancy (création d’une zone 2, de 
diverses zones de développement 2, d’une zone de verdure 
et d’une zone de développement 2 prioritairement affectée à 
des activités mixtes) (10788) (PR-1197).

A l’appui de sa demande, le Département de l’aménagement, du logement et 
de l’énergie nous a transmis les explications suivantes sous la forme de l’exposé 
des motifs ci-après.

Exposé des motifs

Mesdames et Messieurs les députés,

Le 23 juin 2011, le Grand Conseil a adopté la loi de déclassement 10788 rela-
tive au quartier Praille-Acacias-Vernets (PAV), qui prévoit une mutation urbaine 
de ce territoire échelonnée sur plusieurs dizaines d’années.

Cette loi a créé une zone 2, diverses zones de développement 2, une zone de 
verdure et une zone de développement 2 prioritairement affectée à des activités 
mixtes, sur une surface totale d’environ 140 hectares. Elle a défi ni sept secteurs 
A à G et leurs principes d’aménagement spécifi ques. La loi a aussi fi xé des pres-
criptions relatives à la proportion entre le nombre de nouveaux logements et de 
nouveaux emplois sur l’ensemble du périmètre, et concernant les catégories de 
logements sur les parcelles propriété des collectivités publiques.

Le plan directeur de quartier (PDQ) PAV a été élaboré, selon l’art. 2 de la 
loi 10788, sur la base de nombreuses études de diagnostics et de projets, en col-
laboration avec les Villes de Genève, Carouge et Lancy. Il a été approuvé par le 
Conseil d’Etat le 1er avril 2015, suite à son adoption par les Conseils municipaux 
des trois communes concernées.

La programmation du projet PAV représente un enjeu important en termes 
de mixité fonctionnelle et sociale, en lien avec les objectifs de qualité de vie et 
d’exemplarité environnementale, ainsi qu’avec les aspects fonciers et fi nanciers 
déterminants pour la mise en œuvre du projet et la réalisation effective des nou-
veaux quartiers.
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Le Conseil d’Etat considère qu’il est nécessaire de revoir la proportion entre 
nouveaux logements et nouveaux emplois à la lumière des importants besoins en 
logements du canton sans étendre l’emprise de l’urbanisation sur les zones agri-
coles. Ce projet de loi permet ainsi une augmentation signifi cative de logements. 
Dans ce contexte, le Conseil d’Etat a également souhaité modifi er la répartition 
des catégories de logements sur les terrains des collectivités publiques. Il s’agit 
d’améliorer le plan fi nancier et la mixité sociale de l’ensemble du projet PAV.

Dès lors, une modifi cation de la loi de déclassement 10788 s’impose déjà 
pour cette seule raison. Elle est également l’occasion d’autres adaptations concer-
nant des précisions relatives à l’affectation des secteurs de la loi, la mise à jour 
relative à l’avancement de la procédure du PDQ PAV, ainsi que des corrections 
minimes de toilettage.

Périmètre

Le plan N° 29712A, modifi ant les limites de zones sur le territoire des Villes 
de Genève, Carouge et Lancy, approuvé selon l’art. 1 de la loi 10788, demeure 
inchangé. Il défi nit le périmètre à l’intérieur duquel les prescriptions de la loi 
10788 sont applicables.

Ce plan détermine le périmètre d’une zone 2, d’une zone de développement 2, 
d’une zone de verdure et d’une zone de développement 2 prioritairement affectée 
à des activités mixtes, ainsi que les sept secteurs A à G, à l’intérieur desquels les 
principes d’aménagement spécifi ques sont défi nis à l’art. 4 de la loi 10788.

Objectifs

Objectifs du projet PAV

La résolution n° 566, votée par le Grand Conseil en mars 2009, reconnaît le 
caractère exceptionnel du développement du projet PAV, par sa dimension régio-
nale, cantonale et communale, ainsi que par sa durée de mise en œuvre hors du 
commun. Elle invite notamment à respecter les options générales d’aménagement 
suivantes:

– la mixité socioéconomique du logement;

– le développement d’équipements publics cantonaux, communaux et de quar-
tier en suffi sance;

– la générosité des espaces publics (parcs, promenades, etc.);

– la réalisation d’un quartier exemplaire sur le plan du respect de l’environne-
ment;



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: modifi cation de la loi relative à l’aménagement

du quartier Praille-Acacias-Vernets

1717

– le renforcement du réseau des transports publics et l’encouragement à la 
mobilité douce.

Il s’agit de rappeler la dimension du périmètre considéré, sa situation proche 
des centres-villes de Genève, Carouge et Lancy, ainsi que sa très bonne accessi-
bilité actuelle et future, offrant de multiples opportunités pour une extension de 
la ville.

La programmation du projet PAV est à appréhender selon plusieurs aspects:

– La densité et la mixité: le plan directeur cantonal 2030 énonce dans sa fi che 
P01 Praille-Acacias-Vernets: «L’enjeu est de construire des quartiers avec de 
fortes densités et des gabarits élevés, bénéfi ciant d’une mixité fonctionnelle et 
sociale équilibrée, par une mutation progressive du tissu industriel, en main-
tenant une partie des fonctions logistiques et en visant une capacité d’accueil 
très importante en logements et surfaces d’activités. La réalisation des équi-
pements et espaces publics, de proximité et d’intérêt cantonal, doit garantir la 
qualité urbaine et l’attractivité du périmètre.»

– Les affectations: la loi 10788 indique à son art. 4, al. 1 à 8, une affectation 
mixte différenciée pour les sept secteurs A à G. En fonction de la situation de 
ces secteurs, les affectations respectives comportent des activités et des loge-
ments en proportion variable. Des logements, des équipements publics et des 
espaces verts peuvent être prévus dans chacun des secteurs.

– Les catégories de logements: la loi 10788 indique à son art. 4, al. 9, la part de 
logements d’utilité publique et les catégories de logements selon la loi géné-
rale sur le logement et la protection des locataires (LGL), sur les terrains pro-
priété des collectivités publiques.

– Les typologies des activités: la loi 10788 indique à son art. 1, al. 6, un juste 
équilibre entre les activités du secteur tertiaire et celles du secteur secondaire.

Objectifs du projet de modifi cation de loi

La volonté de modifi er les équilibres programmatiques, concernant la pro-
portion de logements et d’emplois sur l’ensemble du périmètre de la loi 10788, 
ainsi que les catégories de logements sur les terrains propriété des collectivités 
publiques, se fonde sur les arguments relatifs à la mise en œuvre du plan direc-
teur cantonal 2030, à la diversité des logements, et aux aspects économiques de 
la mise en œuvre du projet PAV.

La densité générale du projet PAV, ainsi que les objectifs en termes d’espaces 
et d’équipements publics, de mobilité et d’environnement demeurent inchangés.
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Loi 10788 et convention du 4 mars 2010

Dans le cadre du projet de loi relatif à l’aménagement du quartier Praille-
Acacias-Vernets, un premier avant-projet de déclassement avait été soumis à 
enquête publique. Les trois communes concernées l’avaient préavisé favorable-
ment sous réserve. Un référendum a toutefois été lancé par l’Association suisse 
des locataires, section Genève (ASLOCA) et le comité référendaire «Non au 
mirage du projet Praille-Acacias-Vernets» (ci-après les référendaires), contre le 
préavis du Conseil municipal de la Ville de Genève du 13 mai 2009.

Afi n de trouver un accord sur le projet de loi et sur les principes d’aménage-
ment du périmètre, un dialogue a été instauré entre le Conseil d’Etat, les com-
munes concernées et les référendaires. L’accord résultant de ces échanges s’est 
concrétisé par la signature d’une convention le 4 mars 2010 entre le Canton de 
Genève, les Conseils administratifs des Villes de Genève, Carouge et Lancy, et 
les référendaires.

Le premier avant-projet de loi a ainsi été modifi é conformément aux termes 
de la convention, en intégrant en particulier le principe B.1 relatif au ratio «un 
nouveau logement pour un nouvel emploi» et le principe B.2 relatif aux catégo-
ries de logements. Après une seconde enquête publique, le projet de loi a reçu 
les préavis favorables des Villes de Genève, Carouge et Lancy, et a été adopté à 
l’unanimité par le Grand Conseil le 23 juin 2011.

Un groupe de suivi a été instauré par ladite convention, composé notamment 
de représentants des signataires de la convention, de la Chambre genevoise immo-
bilière (CGI) et de l’Association des promoteurs constructeurs genevois (APCG). 
Ce groupe supervise l’élaboration de l’image directrice et des plans localisés de 
quartier, ainsi que la densité et la répartition des activités, il est consulté lors de 
l’élaboration des cahiers des charges et programmes de concours.

Dans le cadre du projet de modifi cation de la loi 10788, un avenant à la 
convention du 4 mars 2010 a été établi. Ce document est présenté au paragraphe 
«Avenant à la convention du 4 mars 2010» ci-après.

Plan directeur de quartier (PDQ) PAV

Elaboration et approbation

Le PDQ PAV a été élaboré en collaboration avec les trois communes concer-
nées. Il a été approuvé par la Conseil d’Etat le 1er avril 2015, suite à son adoption 
par les Conseils municipaux des Villes de Lancy, Carouge et Genève, respective-
ment les 11 et 16 décembre 2014 et 21 janvier 2015. L’approbation du PDQ PAV 
par le Conseil d’Etat fait l’objet de deux recours.
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Le rôle du PDQ PAV est d’instituer une vision d’ensemble du développement 
sur l’ensemble de son périmètre. Il constitue un document de référence cohérent 
et défi nit une stratégie de mise en œuvre.

Afi n d’assurer la dimension dynamique et évolutive du PDQ PAV, le règlement 
d’application de la loi relative à l’aménagement du quartier Praille-Acacias-Ver-
nets (RaPAV), adopté par le Conseil d’Etat le 18 juin 2014, prévoit la possibilité de 
sa révision lorsque les circonstances se sont modifi ées, que de nouvelles tâches se 
présentent, ou qu’il est possible de trouver une meilleure solution d’ensemble aux 
problèmes de l’aménagement.

Le PDQ PAV comprend 21 fi ches de coordination, une carte de synthèse et 
une carte des grands équilibres. Il est accompagné d’une évaluation environne-
mentale stratégique (EES) et d’un concept énergétique territorial (CET).

La carte des grands équilibres (densités et affectations) comprend des infor-
mations concernant le programme, l’occupation du sol et la densité. Elle indique 
en particulier les éléments liants pour les autorités (Canton, communes), c’est-
à-dire le programme total de 2 180 000 m2 de surfaces brutes de plancher (SBP) 
et sa répartition dans les sept secteurs A à G de la loi 10788 qui peut être adaptée.

En particulier les fi ches D1 «Décliner la mixité: un nouveau logement pour 
un nouvel emploi» et D4 «Offrir des logements pour tous» se basent sur la loi 
10788 en vigueur, notamment les art. 1, al. 6, sur la proportion entre nouveaux 
logements et nouveaux emplois, et 4, al. 9, relatif aux catégories de logements.

Mise en œuvre

Le projet Praille-Acacias-Vernets se situe dans un tissu urbain, économique et 
social actif et vivant. De par l’ampleur de son territoire, son occupation actuelle et 
sa programmation, il représente un cas complexe de renouvellement urbain, impli-
quant un processus de mutation progressive sur une durée de plusieurs dizaines 
d’années, dépassant le cadre habituel de la planifi cation sur dix à quinze ans.

Le processus de développement, de relocalisation et de concentration des 
entreprises comprend plusieurs aspects: la participation active des entreprises au 
renouvellement urbain (valorisation), la relocalisation progressive des entreprises 
existantes pour permettre la réalisation du projet urbain (regroupement et densifi -
cation), la délocalisation progressive des entreprises qui présentent des nuisances 
incompatibles avec l’habitat, la valorisation sur le site des opportunités de déve-
loppement industriel et commercial des entreprises et/ou l’adaptation de leur outil 
de travail, notamment logistique.

En raison de sa situation centrale et de la nature de ses enjeux programma-
tiques et territoriaux, le projet PAV s’inscrit à l’échelle de la ville et de l’agglo-
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mération. Le développement des projets urbains se poursuit à l’échelle de projet 
adéquate, en vue notamment de l’élaboration des plans localisés de quartier (PLQ 
PAV), tout en assurant une cohérence à l’échelle de l’ensemble du périmètre PAV.

La démarche générale du projet PAV se base sur les principes suivants:

– continuité du processus de projet urbain à travers les différents outils de pla-
nifi cation et de projet;

– approche interdisciplinaire et avancement en parallèle du projet urbain et des 
conditions opérationnelles;

– prise en compte par le projet urbain du processus de mutation progressive des 
quartiers;

– mise au point et suivi d’outils adaptés et dialogue avec les acteurs concernés.

Concernant les PLQ PAV, il convient de rappeler que l’art. 3 de la loi 10788 
prévoit des dispositions qui se distinguent de celles du PLQ usuel, en particulier 
concernant les aires de localisation des constructions et la répartition des affec-
tations.

Dans le cas des grands périmètres de PLQ PAV, il s’agira d’exploiter les 
possibilités d’assouplissement offertes par rapport à un PLQ usuel, notamment 
pour prendre en compte un phasage dans le temps de la réalisation des projets à 
l’intérieur d’un même périmètre de PLQ, la situation de bâtiments qui pourraient 
être maintenus dans une phase transitoire, ainsi qu’une gestion évolutive du sta-
tionnement, tout en assurant la cohérence du plan, la répartition et la localisation 
des droits à bâtir, et l’atteinte des objectifs qualitatifs.

Concernant en particulier la stratégie foncière active et coordonnée, la volonté 
de mettre en place une Fondation PAV dans le but de faciliter les opérations, 
notamment foncières et/ou immobilières, nécessaires à la réalisation du projet 
PAV, a été confi rmée par le Conseil d’Etat lors de sa séance du 24 juin 2015. Les 
démarches sont en cours.

Concernant en particulier la dynamique du projet, plusieurs outils sont en 
cours d’élaboration ou en préparation, en particulier une base de données des par-
celles et un plan de phasage du développement urbain.

Révision

Les propositions présentées par le présent projet de modifi cation de la loi 
10788, en termes de proportion de logements et d’emplois sur l’ensemble du 
périmètre, et de catégories de logements sur les terrains propriété des collectivités 
publiques, impliquent une révision du PDQ PAV. Cette possibilité est offerte par 
le règlement d’application de la loi relative à l’aménagement du quartier Praille-
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Acacias-Vernets (RaPAV), adopté par le Conseil d’Etat le 18 juin 2014, lorsque 
les circonstances se sont modifi ées, que de nouvelles tâches se présentent, ou 
qu’il est possible de trouver une meilleure solution d’ensemble aux problèmes 
de l’aménagement.

Cette révision portera sur la carte des grands équilibres (densités et affecta-
tions), sur la fi che D1 «Décliner la mixité: un nouveau logement pour un nouvel 
emploi», et sur la fi che D4 «Offrir des logements pour tous». Elle pourrait être 
accompagnée d’autres adaptations, en fonction de l’avancement des études, ainsi 
que d’une mise à jour des indications relatives aux mesures et projets du PDQ PAV.

Il s’agit de relever que la modifi cation du programme n’est pas un change-
ment total de paradigme, mais peut toutefois avoir des impacts sur la programma-
tion des équipements publics, la mobilité et l’environnement, qui seront pris en 
compte dans le cadre des études et des procédures à suivre.

Concernant les équipements publics, l’augmentation du nombre de loge-
ments dans le projet implique une augmentation des équipements de proximité. 
L’incidence en termes de volumes bâtis et de réservations foncières est margi-
nale pour les équipements culturels, sociaux, sportifs ou de la petite enfance. En 
revanche, la planifi cation scolaire est impactée et nécessite la construction de 12 à 
24 classes supplémentaires selon le rythme des réalisations. Or, les projections en 
besoins scolaires pour les 10 500 nouveaux logements initialement prévus dans le 
périmètre ont montré un besoin de 4 à 4,5 groupes scolaires de 24 classes (esti-
mation du Service de la recherche en éducation – SRED/DIP juillet 2013), alors 
que le PDQ PAV a considéré un besoin de 5 groupes scolaires, intégrant ainsi la 
marge nécessaire pour l’objectif visé de 12 400 nouveaux logements induits par 
la modifi cation de la loi 10788. La réalisation dans le temps des programmes de 
logements et des équipements scolaires sera coordonnée.

Concernant la mobilité, un mandat d’étude d’organisation et de modélisation 
de la mobilité a été attribué, avec les objectifs de développer un concept de mobi-
lité favorisant les modes doux et garantissant un haut niveau d’accessibilité sur 
l’ensemble du périmètre PAV, en particulier pour les transports collectifs, de vali-
der un plan de circulation cohérent et de manière compatible avec le projet d’urba-
nisation, de mener la réfl exion à une échelle stratégique, et de vérifi er l’adéquation 
entre l’offre de transport et la demande de déplacements à l’aide d’une simulation 
dynamique de l’ensemble des modes de déplacement. Les études en cours tiennent 
compte des données programmatiques de la loi 10788 en vigueur et du présent 
projet de modifi cation.

Concernant les opportunités et les contraintes en termes d’environnement et 
d’énergie, les projets urbains et les projets de PLQ PAV en cours sont ou seront 
également adaptés aux nouvelles données programmatiques. Les études d’impact 
sur l’environnement (EIE) et les concepts énergétiques territoriaux (CET) accom-
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pagnant les PLQ PAV permettront d’effectuer les vérifi cations et de défi nir les 
mesures et projets de manière compatible avec le projet d’urbanisation.

Concernant en particulier la protection contre le bruit, les degrés de sensibilité 
au bruit attribués par la présente loi peuvent être adaptés dans le cadre d’un autre 
plan d’affectation du sol, conformément à l’art. 15, al. 2, de la loi d’application 
de la loi fédérale sur la protection de l’environnement (LaLPE). Une réfl exion sur 
l’attribution des degrés de sensibilité au bruit sera faite dans le cadre de l’élabora-
tion des PLQ PAV, en prenant en compte les programmes qui pourraient justifi er 
un niveau de protection contre le bruit différent.

Contexte

Constitution cantonale

La Constitution de la République et canton de Genève (Cst-GE) du 14 octobre 
2012 est entrée en vigueur le 1er juin 2013.

Son art. 165 énonce que «l’Etat favorise la réalisation de quartiers durables». 
Les trois dimensions sociétale, environnementale et économique du développe-
ment durable sont intégrées dans le PDQ PAV, aussi bien dans ses principes et ses 
objectifs, que dans sa mise en œuvre. Il convient de relever en particulier:

– la programmation mixte répondant aux besoins de la société en termes de 
logements, d’activités et d’équipements publics;

– la forte densité prévue permettant aussi bien l’utilisation rationnelle des ter-
rains que la viabilité économique de la mutation urbaine;

– les espaces publics constituant le cadre de vie des habitants et usagers des 
quartiers, en améliorant les qualités paysagères et naturelles du site;

– le traitement interdisciplinaire des thématiques de l’urbanisation, de la mobi-
lité et de l’environnement, ainsi que la prise en compte des aspects fonciers et 
économiques.

Son art. 67, al. 3, donne la possibilité au Grand Conseil de décider de sou-
mettre une loi au référendum, à la majorité des deux tiers des voix exprimées. 
Cette possibilité est développée au paragraphe «Référendum facultatif» ci-après.

Plan directeur cantonal (PDCn) 2030

Le PDCn 2030 a été adopté par le Conseil d’Etat le 20 février 2013 et par le 
Grand Conseil le 20 septembre 2013. Ce document de référence et de coordina-
tion défi nit les grandes orientations et les conditions de mise en œuvre de la poli-
tique d’aménagement cantonal.
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Le projet PAV est l’un des dix grands projets prioritaires du PDCn 2030. Il fait 
l’objet de la fi che P01 qui décrit en particulier les enjeux et les objectifs d’aména-
gement et est mentionné dans de nombreuses fi ches des chapitres A – Urbanisa-
tion, B – Mobilité et D – Approvisionnement, élimination et risques. Il s’inscrit en 
particulier dans la mesure de la fi che A01 «Intensifi er le renouvellement urbain», 
qui vise notamment à:
– requalifi er des sites industriels centraux bien desservis par les transports 

publics en réalisant des quartiers à forte densité, ce qui, à l’échelle cantonale, 
favorise une utilisation optimale des zones à bâtir, permet de limiter l’étale-
ment urbain et contribue à une mobilité plus durable;

– augmenter fortement le parc de logements, en veillant à garantir une mixité 
tant fonctionnelle et sociale que générationnelle;

– contribuer à une stratégie différenciée d’offre de sites d’activités (fi che A07), 
en valorisant les opportunités tant pour la logistique que pour les très fortes 
densités d’emplois sur les interfaces multimodales de transports et en amor-
çant un rééquilibrage entre les parties est et ouest du canton;

– rechercher la qualité urbaine par un projet d’ensemble visant à assurer de 
bonnes conditions de vie, sociales et environnementales, avec notamment la 
réalisation d’espaces publics et d’équipements.

Le plan directeur cantonal a été approuvé par le Conseil fédéral le 
29 avril 2015. Cette décision d’approbation était cependant assortie d’un certain 
nombre de réserves, énoncées dans le rapport d’examen de l’Offi ce fédéral du 
développement territorial (ARE) du 13 avril 2015.

Le renforcement de la protection des terres agricoles a conduit le Conseil 
fédéral à ne pas accepter de renégocier le quota cantonal de surfaces d’assolement 
(SDA) et de ce fait à n’approuver que les projets d’extension urbaine sur la zone 
agricole suffi samment avancés et permettant de respecter ce quota. De ce fait, il 
a enjoint le canton à «privilégier explicitement le développement vers l’intérieur 
aux extensions urbaines sur la zone agricole et prioriser les projets en consé-
quence» (rapport d’examen, ARE, 13 avril 2015).

Cette injonction a été entendue par le Grand Conseil, qui a adopté à l’unani-
mité la motion 2281 «en faveur de la réalisation de l’ensemble du plan directeur 
2030» le 17 septembre 2015, et invite notamment le Conseil d’Etat:
– à redoubler ses efforts, en tenant compte des évolutions du cadre normatif, en 

matière de densité et de planifi cation temporelle, ainsi qu’à revoir les minima 
prévus dans les PLQ des grands périmètres restant à urbaniser (Grands-
Esserts, Cherpines, Communaux d’Ambilly, Bernex);

– à concrétiser et densifi er, en tenant compte des évolutions du cadre normatif, 
les projets de renouvellement urbain à l’instar du périmètre Praille-Acacias-
Vernets.
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Le présent projet de modifi cation de la loi 10788 s’inscrit pleinement dans ce 
nouveau contexte, tout en respectant les orientations initiales du plan directeur 
cantonal:

– l’augmentation du nombre de logements répond à la nécessité de prioriser 
l’utilisation de la zone à bâtir pour compenser le report de plusieurs projets en 
emprise sur la zone agricole;

– la diminution des surfaces d’activités nouvelles, par le maintien d’une part 
importante des activités existantes sur le site, ne compromet pas l’objectif de 
localiser la bonne activité au bon endroit, avec de fortes densités d’emplois 
autour des trams et des gares, ni celui de garantir une mixité fonctionnelle, 
signe de quartiers vivants et animés;

– la diversité des types de logement préconisée, répond à la volonté de mixité 
sociale et à l’objectif d’accueillir différents modes de vie et d’habitat au sein 
d’un même quartier.

Diversité des logements

Le rapport sur la mise en œuvre de la politique cantonale du logement dans le 
cadre de la réalisation du plan directeur cantonal 2030 a été adopté par le Conseil 
d’Etat le 14 octobre 2015. Ce document rappelle les objectifs de la politique can-
tonale du logement et présente des propositions pour adapter cette politique aux 
défi s d’aujourd’hui.

Dans le chapitre consacré aux constats et analyses, les indicateurs retenus se 
concentrent sur les questions de quantité et de prix. L’évolution de la démogra-
phie, celle du parc de logements, ainsi que la répartition territoriale des logements 
contrôlés selon la LGL et la loi générale sur les zones de développement (LGZD) 
sont notamment analysées.

Dans la partie dédiée à l’évolution des modes de vie et des besoins, l’évolu-
tion de la structure des ménages et des besoins catégoriels, ainsi que l’accès à la 
propriété et le développement des coopératives sont particulièrement discutés.

Le présent projet de modifi cation de la loi 10788 est cohérent avec les constats 
et les orientations de ce rapport, issu lui-même des constats des Rencontres du 
logement qui se sont déroulées entre novembre 2014 et mars 2015.

Dans le cadre des études programmatiques du projet PAV, un rapport sur la 
propriété par étages en droit de superfi cie (PPE en DDP) a été présenté lors de la 
séance du groupe de suivi PAV du 17 juin 2015.

Ce rapport montre d’une manière générale que l’introduction de logements 
PPE en DDP sur les terrains propriété des collectivités publiques, particulièrement 
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ceux de l’Etat, favorise le développement de l’ensemble du projet PAV, autant par 
son excellente capacité à porter les coûts des impenses liés aux départ des activi-
tés existantes que par l’évolution des recettes fi scales attendues par les communes. 
Elle offre de plus une diversifi cation de l’offre de logement dans le périmètre PAV.

Le rapport se fait le refl et d’entretiens menés avec des professionnels de 
l’immobilier (promoteurs, banquiers et régisseurs) qui ont récemment développé 
des opérations de PPE en DDP ou ont ce type d’objet sous gestion. Ces acteurs 
se sont montrés favorables au développement de ce programme qui «peut soula-
ger d’autres programmes moins porteurs du point de vue fi nancier et ne pose pas 
de grande diffi culté». Ils relèvent également que «son attrait est conjoncturel» et 
qu’il serait préférable que la possibilité de créer de la PPE en DDP dans le péri-
mètre PAV ne devienne pas une obligation.

Du point de vue du marché immobilier, la PPE en DDP s’inscrit dans le mar-
ché plus large de la PPE au centre-ville, qui comprend peu d’objets neufs. Dans 
ce contexte, la PPE en DDP dans le périmètre PAV offre une alternative intéres-
sante et ne devrait pas rencontrer de problèmes de commercialisation.

Il s’agit avec ce modèle de développer des logements de milieu de gamme 
accessibles grâce aux particularités du droit de superfi cie, avec des prix de vente 
de l’ordre de 6000 francs par mètre carré. Cela représente des prix de 10% infé-
rieurs à ceux de la PPE contrôlée en pleine propriété, et de 25% à 50% inférieurs 
à ceux du marché libre dans le centre-ville. L’objectif est de promouvoir des 
conditions favorables aux acquéreurs en usage propre en leur offrant des condi-
tions fi nancières similaires à celles d’une épargne de 2e pilier. Dans le contexte 
actuel de durcissement de l’accès au crédit pour les acquéreurs, l’avantage du prix 
apparaît comme une véritable opportunité. Rappelons ici que les prix de vente des 
PPE dans le périmètre PAV seront contrôlés par le Canton qui reste propriétaire 
des terrains, évitant ainsi les mécanismes de spéculation.

Le présent projet de modifi cation de la loi 10788, par l’introduction d’une part 
de logements PPE en DDP sur les terrains propriétés des collectivités publiques, 
assure une mixité plus étendue en matière de logement: la PPE en DDP dans le 
périmètre PAV est un vecteur de diversifi cation des types et des catégories de 
logements dans une gamme de prix accessible à la classe moyenne supérieure 
sans diminution du nombre de logements HBM, HM ou LUP. Le détail est pré-
senté au paragraphe «Catégories de logements» ci-après.

Aspects économiques

En parallèle de l’avancement du projet et de l’élaboration du PDQ PAV, 
des études ont été menées sur les thématiques foncières et économiques. Elles 
prennent en compte le programme (logements, activités, infrastructures et équi-
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pements publics), la situation existante (entreprises présentes, droits de superfi -
cie, coûts de libération du foncier), les éléments fi nanciers (charges et revenus), et 
le phasage du développement urbain (planifi cation dans le temps).

Une méthodologie et un modèle économique ont été élaborés en 2013, sur la 
base des données du projet à ce stade des études, qui tient compte de la carte illus-
trative de l’objectif global «un nouveau logement pour un nouvel emploi» et du 
diagramme des catégories de logements sur terrains publics, documents annexes 
de la convention du 4 mars 2010.

Les éléments économiques ont été discutés lors de la séance du groupe de 
suivi PAV du 22 novembre 2013. Ils ont fait ressortir la fragilité de l’équilibre 
fi nancier du programme.

La convention cadre de collaboration concernant les modalités d’élaboration, 
de réalisation, de fi nancement et d’entretien des espaces, infrastructures et équi-
pements publics, a été élaborée en 2014 et signée par le Canton et les Villes de 
Genève, Carouge et Lancy le 11 décembre 2014. Sur la base du projet de PDQ 
PAV, ce document a défi ni et évalué les coûts des infrastructures publiques (voies 
de communication, espaces verts, réseaux) liées au développement urbain et 
ceux des équipements publics (socio-éducatifs, d’aide sociale, culturels et socio-
culturels, sportifs et divers) répondant aux besoins de la population. La conven-
tion tient également compte des coûts des impenses liées à la libération du foncier 
(relocalisation des entreprises, valeur des droits de superfi cie, démolitions et assai-
nissement des sols). Les principes énoncés dans ce document sont les suivants:

– le Canton et les communes mettent tout en œuvre pour réaliser les infrastruc-
tures et les équipements nécessaires au développement des quartiers PAV. Ils 
les planifi ent en prenant en compte la capacité fi nancière de chaque collecti-
vité publique et la planifi cation des investissements cantonaux et communaux;

– la contribution des promoteurs aux coûts des infrastructures publiques sera 
fi xée dans le cadre des plans fi nanciers des opérations immobilières, qui 
prendront en compte les coûts des impenses liées à la libération du foncier, et 
respecteront les objectifs de la politique du logement;

– l’augmentation de revenus liée aux rentes foncières sur les terrains du Canton, 
résultant de la modifi cation du régime des zones et de la densifi cation, sera 
partiellement affectée au bénéfi ce du développement urbain, en fonction des 
droits à bâtir générés et des conditions liées à la libération du foncier.

En parallèle, un planifi cateur fi nancier pour chacune des trois communes a été 
élaboré, sur la base d’un outil développé pour les grands projets et adapté au cas 
particulier du projet PAV. Cet outil fi gure l’impact du développement d’un projet 
urbain sur les fi nances communales. Il prend en compte d’une part les charges 
liées à la réalisation et à l’entretien des infrastructures et à l’évolution des charges 
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de fonctionnement et, d’autre part, les revenus provenant de la fi scalité des per-
sonnes physiques et morales ainsi que la perception de taxes.

Les trois planifi cateurs fi nanciers ont été élaborés en prenant en compte l’évo-
lution des données du projet selon l’avancement du PDQ PAV, en particulier la 
carte des grands équilibres (densités et affectations) et les fi ches D5 et D6 rela-
tives au programme des équipements et infrastructures publiques. Cet outil a été 
présenté lors de la séance du groupe de suivi du 11 décembre 2014. Les résultats 
ont montré:

– l’importance de la dimension temporelle: la durée du développement urbain 
sur une période d’environ quarante ans permet une réalisation échelonnée 
des infrastructures et équipements publics, et détermine la répartition dans le 
temps des charges et des revenus;

– l’impact sur les comptes communaux: la modélisation du scénario qui prévoit 
deux nouveaux logements/un nouvel emploi, 50% de LUP/35% de ZD loc 
et loyers libres/15% de PPE en DDP, est sensiblement plus favorable que la 
modélisation du scénario de la loi 10788 en vigueur (un nouveau logement/
un nouvel emploi, 66% de LUP/34% de ZD loc et loyers libres).

Même si la sensibilité de ces planifi cateurs fi nanciers est importante, notam-
ment en cas de variation des taux d’intérêts ou de celle des charges de fonctionne-
ment induites par l’arrivée de nouveaux habitants dans les communes, le modèle 
a toutefois montré que l’introduction d’une part de PPE en DDP dans le panel des 
logements à prévoir dans le périmètre PAV a pour effet évident d’améliorer les 
prévisions de revenus fi scaux communaux.

L’effet provoqué par la diminution du programme des activités est plus dif-
fi cile à évaluer. Les estimations des revenus fi scaux des activités sont fortement 
dépendantes de la conjoncture, de la nature des activités et du lieu de déclaration 
des bénéfi ces des entreprises concernées. Au surplus, ces estimations ont été pro-
duites compte tenu de la fi scalité actuelle. Or, la troisième réforme de l’imposition 
des entreprises (RIE III) de même que les projets de renforcement de la fi scalité 
sur le lieu de domicile vont dans le sens d’une diminution de l’attractivité fi scale 
des programmes d’activité par rapport au logement.

Dans cette perspective, le fait d’augmenter le programme de logements par 
rapport à celui des activités au bénéfi ce de la PPE en DDP est de nature à stabili-
ser les revenus de la fi scalité communale.

Ainsi, le présent projet de modifi cation de la loi 10788, qui introduit une part 
de logements PPE en DDP sur les terrains propriétés des collectivités publiques, 
permet:

– d’améliorer sensiblement l’équilibre des plans fi nanciers des opérations 
immobilières (sans pour autant assurer que toutes les opérations soient réa-
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lisables): la PPE en DDP offre une possibilité d’augmenter les marges dans 
les opérations immobilières. Autrement dit, elle offre une capacité de portage 
des impenses supérieure aux autres catégories de logement et peut ainsi sou-
lager d’autres programmes moins porteurs du point de vue fi nancier. Les esti-
mations réalisées dans le cadre du rapport sur la PPE en DDP font état d’une 
charge foncière maximale de 1600 francs par mètre carré SBP pour la PPE 
en DDP, 700 à 1200 francs pour les logements non soumis à l’art. 15 LGL, et 
600 francs pour les logements qui lui sont soumis;

– d’assurer des revenus fi scaux stables aux communes: les contribuables de la 
PPE en DDP contribuent à l’amélioration des recettes fi scales communales en 
assurant un volume de perception plus stable que les activités auxquelles elle 
se substitue. En période de haute conjoncture, le revenu fi scal communal des 
activités est potentiellement plus élevé que celui du logement mais ce n’est 
pas le cas lors d’un ralentissement économique. Cet avantage du logement sur 
les activités se trouvera renforcé à l’entrée en vigueur de la RIE III et dans le 
cas d’une perception fi scale renforcée à l’avenir sur le lieu de domicile.

Equilibres programmatiques

Proportion de logements et d’emplois

Le programme total indiqué par la carte des grands équilibres (densités et 
affectations) du PDQ PAV s’élève à 2 180 000 m2 SBP. La répartition du pro-
gramme dans les sept secteurs A à G de la loi 10788 peut être adaptée, notam-
ment en fonction de la défi nition et de la situation des équipements publics et des 
espaces publics qui ne sont pas défi nitives.

Le programme se compose de 1 075 000 m2 SBP de nouveaux logements, 
457 000 m2 de nouveaux emplois, et de 648 000 m2 SBP de surfaces démolies 
et reconstruites. La surface des bâtiments maintenus et celle des équipements 
publics ne sont pas comprises.

Les surfaces démolies et reconstruites correspondent à environ 15 000 emplois 
et les surfaces des bâtiments maintenus à environ 5000 emplois, selon le nombre 
d’environ 20 000 emplois existants dans le périmètre de la loi 10788 et l’hypo-
thèse relative aux bâtiments maintenus. Les surfaces reconstruites peuvent cor-
respondre à des entreprises existantes et relocalisées dans le périmètre ou à de 
nouvelles entreprises remplaçant les surfaces démolies.

La proportion entre le nombre de nouveaux logements et celui de nouveaux 
emplois se base sur le calcul d’environ 70% des surfaces pour les logements et 
30% des surfaces pour les emplois, principe indiqué à l’art. 1, al. 6, de la loi 
10788. En respectant cette base de calcul, il a été considéré une surface moyenne 
de 102 m2 par logement et de 43,5 m2 par emploi sur l’ensemble du périmètre. On 
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aboutit ainsi à un nombre d’environ 10 500 nouveaux logements et 10 500 nou-
veaux emplois, correspondant bien au principe d’un nouveau logement pour un 
nouvel emploi.

La proposition du présent projet de modifi cation de loi est de viser l’objectif 
de deux nouveaux logements pour un nouvel emploi, tout en maintenant le pro-
gramme total de 2 180 000 m2 SBP. Selon cet objectif, le programme total se com-
pose dès lors de 1 264 000 m2 SBP de nouveaux logements, 268 000 m2 SBP de 
nouveaux emplois, et de 648 000 m2 SBP de surfaces démolies et reconstruites, 
ce dernier chiffre étant inchangé.

Le calcul des surfaces considère environ 82% des surfaces pour les logements 
et 18% des surfaces pour les activités. Ce nouveau pourcentage de la surface brute 
de plancher est la résultante arithmétique du principe 70%/30% relatif au ratio 
1/1, appliqué au ratio 2/1 (2 × 70 / 2 × 70 + 30 = 82%). Considérant les mêmes 
surfaces moyennes de 102 m2 par logement et de 43,5 m2 par emploi, on aboutit 
à un nombre d’environ 12 400 nouveaux logements et 6200 nouveaux emplois, 
correspondant bien à l’objectif visé de deux nouveaux logements pour un nouvel 
emploi.

Un monitoring des densités et des affectations, prévu par la fi che E2 du PDQ 
PAV, permettra de comptabiliser les surfaces de logements et d’activités, au fur et 
à mesure des planifi cations et des réalisations.

Le tableau ci-après résume les surfaces selon le principe de la loi 10788 
actuelle et selon l’objectif visé par le projet de modifi cation de loi.

  Principe loi 10788 Objectif projet de
  actuelle: 1/1 modification: 2/1

Nouveaux logements 1 075 000 m2  (10 500) 1 264 000 m2  (12 400)
Nouveaux emplois 457 000 m2  (10 500) 268 000 m2  (6 200)
Surface démolie 648 000 m2 648 000 m2

et reconstruite
Programme total SBP 2 180 000 m2 2 180 000 m2

Les quartiers actuels dans le périmètre de la loi 10788 comprennent environ 
1200 logements et 20 000 emplois, dans des bâtiments qui seront maintenus ou 
dans les surfaces qui seront démolies et reconstruites.

En prenant en compte l’existant, le nombre effectif de logements et d’emplois 
après la mutation et la densifi cation des quartiers s’élève à environ 11 700 loge-
ments et 30 500 emplois selon la loi 10788 actuelle, et à environ 13 600 loge-
ments et 26 200 emplois selon l’objectif visé par le projet de modifi cation de loi. 



SÉANCE DU 27 SEPTEMBRE 2016 (après-midi)
Proposition: modifi cation de la loi relative à l’aménagement

du quartier Praille-Acacias-Vernets

1730

Le schéma ci-dessous illustre ces proportions.

Catégories de logements

La loi 10788 en vigueur prévoit, pour les terrains propriété des collectivités 
publiques, indépendamment de la zone, que:
– tous les logements sont à louer;
– deux tiers des logements sont d’utilité publique;
– la moitié des logements sont subventionnés;
– 22% des logements sont de la catégorie HBM.

La proposition du présent projet de modifi cation de loi prévoit, pour les ter-
rains propriété des collectivités publiques, et en zone de développement, que:
– tous les logements sont en droit de superfi cie, dont une part minimale de 88% 

à louer, et une part maximale de 12% de logements tels que PPE en DDP;
– 62% des logements sont d’utilité publique;
– 24% des logements sont de la catégorie HBM.

Il sied de préciser que l’abandon des règles de répartition de catégories pour 
les parcelles publiques en zone ordinaire répond à la volonté de faciliter d’un 
point de vue économique l’intégration des programmes de logements dans des 
bâtiments de gabarit élevé. Il en a été tenu compte en fi xant la part de loge-
ments d’utilité publique en zone de développement, de sorte à compenser ceux 
qui auraient été réalisés en zone ordinaire.

Il résulte nécessairement du changement de ratio nouveaux logements/nou-
veaux emplois une augmentation de la quantité de logements, qui, selon les pro-
jections qui seront détaillées par la suite, passe de 10 500 à 12 400 logements.

La nouvelle répartition qui est proposée introduit une diversité accrue des 
types de logements en permettant notamment une proportion maximale de 12% 
de logements tels que PPE en DDP sur les parcelles publiques. Cela étant, elle 
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vise à maintenir le nombre de logements proposés à la location, ainsi que celui de 
logements d’utilité publique (6000), le nombre de logements ayant des niveaux 
de loyers bon marché (HBM) étant augmenté (de 2000 à 2300).

Pour établir la projection, qui part des quantités de logements prévues dans le 
PDQ PAV, il convient de retenir les éléments suivants.

La surface moyenne des logements en zone de développement est par hypo-
thèse de 100 m2, alors que celle des logements en zone ordinaire est de 120 m2.

Les règles sur les catégories de logements ne s’appliquent que pour les par-
celles publiques en zone de développement. Cela donne les projections suivantes.

Catégories Proportion Nombre Surface brute
de logements de logements  de plancher (SBP)

Parcelles publiques en ZED  9 700 970 000 m2

HBM  24% 2 300
Autres logements 38% 3 700
d’utilité publique
Sous-total logements 62% 6 000
d’utilité publique
ZD loc  26% 2 550
PPE en DDP notamment 12% 1 150

Sur les parcelles privées, en zone de développement, le choix est libre de 
réaliser les logements en PPE ou dans l’une des catégories de logements locatifs 
prévues par la LGL étant précisé que les règles sur les surfaces et les niveaux de 
prix, au sens de l’art. 5 LGZD, s’appliquent ensuite.

Il convient dès lors, pour déterminer les quantités, de formuler des hypothèses 
sur le type de logements qui sera réalisé, ce que traduisent les tableaux suivants.

Catégories Proportion Nombre Surface brute
de logements de logements  de plancher (SBP)

Parcelles publiques en ZO  900 110 000 m2

Appartements à louer 50% 450 
PPE en DDP notamment  50% 450 
Parcelles privées en ZD  1600 160 000 m2

Appartements à louer 50% 800 
PPE  50% 800 
Parcelles privées en ZO  200 24 000 m2

Appartements à louer 50% 100 
PPE  50% 100 
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En synthèse, étant encore rappelé qu’il s’agit là de projections, le nombre 
total visé de logements sur l’entier du périmètre s’élève à 12 400 logements 
(10 500 selon la loi 10788 en vigueur) pour une surface totale de 1 264 000 m2 
SBP, dont environ:

– 9700 logements sur les parcelles publiques en zone de développement (envi-
ron 8250 selon la loi 10788 en vigueur);

– 900 logements sur les parcelles publiques en zone ordinaire (environ 750 
selon la loi 10788 en vigueur);

– 1800 logements sur les parcelles privées (environ 1500 selon la loi 10788 en 
vigueur).

La projection des programmes de logements selon la loi 10788 actuelle, et 
selon le projet de modifi cation de celle-ci, est illustrée par les schémas suivants.
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Avenant à la convention du 4 mars 2010

Suite à de nombreux contacts avec les représentants des signataires de la 
convention du 4 mars 2010, un avenant à cette convention a été établi.

Les principales modifi cations apportées portent sur les points B.1 et B.2 et ont 
été reprises par le présent projet de modifi cation de loi:

– B.1, intitulé: Un ratio «deux nouveaux logements pour un nouvel emploi».

– B.1.1: Il est convenu que, pour les nouvelles surfaces de plancher, hors équi-
pements publics, et hors surfaces existantes maintenues ou reconstruites, 
l’aménagement de l’ensemble du périmètre de la loi 10788 devra répondre à 
l’objectif visé de «deux nouveaux logements pour un nouvel emploi».
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– B.1.3: Une attention particulière sera portée au respect d’un juste équilibre 
entre les activités du secteur tertiaire et celles du secteur secondaire, ainsi 
qu’à la réalisation équilibrée dans le temps des programmes de logements et 
de surfaces d’activités.

La notion de juste équilibre à respecter entre activités tertiaires et secondaires 
implique que, dans la mesure du possible, des activités secondaires sont main-
tenues dans le périmètre, lorsqu’elles sont compatibles avec le développe-
ment urbain et que leur situation au centre-ville se justifi e.

La notion de réalisation équilibrée dans le temps des programmes implique 
que, dans la mesure du possible, le développement des logements et des acti-
vités s’effectue de manière coordonnée.

– B 2: Les logements construits dans le périmètre du plan N° 29712A sur toutes 
les parcelles propriété de l’Etat, d’une commune ou d’une fondation de droit 
public et en zone de développement, sont des logements en droit de superfi -
cie, dont une part minimale de 88 % à louer, et une part maximale de 12 % de 
logements, toujours en droit de superfi cie, pouvant notamment comprendre 
des logements en propriété par étages. Dans ces cas, les conditions d’octroi, 
de transfert et de renouvellement des droits de superfi cie proscrivent toute 
spéculation tout en préservant les droits économiques légitimes des superfi -
ciaires.

– A l’échelle de l’ensemble du périmètre, une part minimale de 62% des 
logements réalisés sur les parcelles propriété de l’Etat, d’une commune 
ou d’une fondation de droit public et en zone de développement, sont des 
logements d’utilité publique, sur toute la durée des droits de superfi cie.

– A l’échelle de l’ensemble du périmètre, une part minimale de 24% des 
logements réalisés sur des parcelles propriété de l’Etat, d’une commune 
ou d’une fondation de droit public et en zone de développement, sont des 
logements de la catégorie HBM au sens de l’art. 16, al. 1, lettre a) de la 
loi générale sur le logement et la protection des locataires, du 4 décembre 
1977 (LGL).

– Afi n de réaliser un aménagement du territoire équilibré et de qualité, les 
échanges entre, d’une part, des parcelles propriété de l’Etat, d’une com-
mune ou d’une fondation de droit public et en zone de développement 
selon le plan N° 29712A et, d’autre part, des parcelles privées hors du 
périmètre de ce plan sont admis. Les terrains acquis hors de ce périmètre 
par ce biais doivent être affectés à des logements d’utilité publique ou à 
des équipements publics.

Cet avenant comprend en annexe le texte du projet de loi modifi ant la 
loi 10788 du 23 juin 2011, ainsi que les tableaux et schémas illustratifs du pro-
gramme de logements.
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Référendum facultatif

Conformément à l’art. 67 al. 3 Cst-GE, le Grand Conseil peut décider de sou-
mettre les lois sujettes au référendum facultatif, s’il le décide à la majorité des 
deux tiers des voix exprimées, les abstentions n’étant pas prises en considération, 
mais au moins à la majorité de ses membres.

Au vu de l’importance de cet objet, il apparaît judicieux de soumettre la pré-
sente loi au corps électoral, de sorte que la mise en œuvre de cette exceptionnelle 
loi de limites de zone repose à l’avenir désormais sur une assise populaire.

Commentaire article par article

Le commentaire article par article qui suit ne reviendra pas sur les éléments 
essentiels du projet discutés plus avant et ne s’étendra pas non plus sur les aspects 
purement techniques relevant à l’évidence d’un simple toilettage. Il se bornera 
à apporter, si nécessaire, les précisions complémentaires qui apparaissent judi-
cieuses au vu des termes et du texte proprement dit des dispositions concernées.

Art. 1

Ad art. 1, al. 6 (nouvelle teneur)

Le nouveau ratio de deux nouveaux logements pour un nouvel emploi (un 
logement = 102 m2, un emploi = 43,5 m2) à l’échelle de l’ensemble du périmètre 
implique, selon les calculs explicités au paragraphe «Proportion de logements et 
d’emplois» du présent exposé, que désormais, 82% des nouvelles SBP seront 
dévolues au logement et 18% à des activités. Ceci en lieu et place des propor-
tions actuelles de 70%, respectivement 30%, correspondant au ratio d’un nouveau 
logement pour un nouvel emploi.

Seules les nouvelles SBP sont concernées, à l’exclusion des surfaces exis-
tantes maintenues ou reconstruites, lesquelles, à l’instar de celles dévolues aux 
équipements publics, n’entrent pas en ligne de compte dans ce calcul, ce qui est 
expressément précisé.

Ad art. 2, al. 2 (nouvelle teneur)

Le plan directeur de quartier PAV n’est plus tenu de prévoir la localisation 
de tours.

Ad art. 2, al. 3 (nouvelle teneur) et (abrogé)

Pas d’observations.
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Ad art. 3, al. 3, phrase introductive (nouvelle teneur)

L’ancien art. 3 al. 5 LGZD, qui stipulait qu’en cas d’usage des normes de 
haute performance énergétique, la surface de plancher constructible pouvait excé-
der de 10% au maximum celle qui résulterait de la stricte application du plan a 
été abrogé le 16 mai 2013. Partant, la mention expresse de cette disposition sup-
primée n’a plus lieu d’être.

Ad art. 3, al. 4 (nouveau)

La marge de manœuvre de 10% relative au nombre de places de stationne-
ment, offerte par l’art. 3, al. 5 LGZD apparaît insuffi sante dans le cadre du projet 
PAV, en raison de la mise en œuvre complète d’un PLQ PAV qui peut s’effectuer 
sur une durée relativement longue, et de la nécessité de mettre en place une ges-
tion du stationnement intégrant notamment l’évolution des besoins et des bases 
réglementaires.

Ad art. 4, al. 1, let. b (nouvelle teneur)

La mention d’équipements publics est ajoutée à la description de l’affectation 
mixte dévolue au secteur de l’Etoile (A), de manière à correspondre au contenu 
de l’art. 4 al. 8, qui stipule que des logements, des équipements publics et des 
espaces verts peuvent être réalisés dans chacun des secteurs.

Ad art. 4, al. 4, let. b (nouvelle teneur)

L’affectation prévue pour ce secteur, sis pour partie en zone de développe-
ment 2 prioritairement affectée à des activités mixtes et pour une autre partie en 
zone de développement 2, est mieux précisée. La partie du secteur Praille Est-
Grosselin (D) située en zone de développement 2 prioritairement affectée à des 
activités mixtes est ainsi dévolue à une affectation mixte, comportant des activités 
secondaires et tertiaires, ainsi que des logements et des espaces verts; la partie de 
ce même secteur située en zone de développement 2 est dévolue à une affectation 
mixte, comportant des logements, des activités tertiaires, des entreprises sans nui-
sances ou moyennement gênantes, avec une nette prédominance de logements. 
Le grand parc prévu dans les deux parties de ce secteur par le PDQ PAV pourra 
y être aménagé, en lien avec l’interface de logistique et les programmes de loge-
ments et d’activités.

Ad art. 4, al. 7, let. b (nouvelle teneur)

Pas d’observations.
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Ad art. 4, al. 8 (nouvelle teneur)

Il s’agit ici simplement de rectifi er une erreur matérielle, l’art. 1 al. 1, adoptant 
le plan 29712A, crée une zone de développement 2 «prioritairement» affectée à 
des activités mixtes. Le toilettage proposé se limite à faire coïncider l’appellation 
de ces zones.

Ad art. 4, al. 9 (nouvelle teneur)

L’on voudra bien se reporter à ce sujet aux explications données au para-
graphe «Catégories de logements» du présent exposé, traitant des catégories de 
logement.

Pour le surplus, la teneur actuelle de cette disposition évoque les parcelles 
propriété d’une collectivité publique au sens de l’art. 80A de l’ancienne Consti-
tution genevoise du 24 mai 1847, aujourd’hui abrogée. Ces termes visaient l’Etat 
ou les communes. Il est ici proposé de citer nommément ces entités et d’y ajouter 
les fondations de droit public.

Ad art. 5 (nouvelle teneur)

Même commentaire que pour ad art. 4, al. 8.

Art. 2 Modifi cations à d’autres lois

Ad art. 4B LGZD (nouvelle teneur)

Même commentaire que pour ad art. 4, al. 9 de la loi 10788.

Ad art. 4 LExt (abrogé)

L’abrogation de cette disposition concrétise l’abandon des règles de répartition 
de catégories pour les parcelles publiques en zone ordinaire, répondant à la volonté 
de faciliter d’un point de vue économique l’intégration des programmes de loge-
ments dans des bâtiments de gabarit élevé, pour les motifs explicités au paragraphe 
«Catégories de logements» du présent exposé. En contrepartie, la part de loge-
ments d’utilité publique en zone de développement est fi xée par l’art. 4B LGZD 
de sorte à compenser ceux qui auraient été réalisés en zone ordinaire.

Art. 3 Entrée en vigueur

Pas d’observations.
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Art. 4  Référendum

Pas d’observations particulières. L’on voudra bien se reporter à ce sujet au 
paragraphe «Commentaire article par article» du présent exposé.

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et Mes-
sieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi.

Commentaires du Conseil administratif

Rappel historique

Le Grand Conseil a voté le 23 juin 2011 la loi modifi ant les limites de zones 
du quartier Praille-Acacias-Vernets (PAV) en créant une zone 2, une zone de 
développement 2 et autres confi rmant ainsi les conditions pour une mutation 
de ce périmètre en quartier urbain comportant du logement, des activités, des 
équipements et espaces publics en lieu et place de la zone industrielle que nous 
connaissons aujourd’hui.

En vertu de l’art. 2 al. 4 de la loi de déclassement, le Canton et les communes 
concernées ont établi un plan directeur de quartier PAV (PDQ PAV) adopté par 
votre Conseil le 21 janvier 2015 et par le Conseil d’Etat le 1er avril de la même 
année.

Il convient de rappeler qu’un premier projet de déclassement a été mis à 
l’enquête publique en 2008. Suite à un référendum, un accord a été signé le 
4 mars 2010 entre le Conseil d’Etat, le comité référendaire et les villes concer-
nées. Il a conduit à plusieurs adaptations et précisions du projet, notamment en 
ce qui concerne le rapport entre le nombre de logements et d’activités, la réparti-
tion des catégories de logements à l’échelle du périmètre pour les parcelles pro-
priété des collectivités publiques, le suivi du projet et la nécessité de mettre sur 
pied les modalités de fi nancement et d’entretien des espaces, des infrastructures 
et équipements publics.

A ce titre, une convention de fi nancement des équipements et infrastructures 
a été signée le 11 décembre 2014.

LE PROJET

Ce projet de modifi cation de zones a comme but principal de modifi er le 
ratio d’un nouveau logement pour un nouvel emploi (1:1) en faveur d’un ratio 
de deux nouveaux logements pour un nouvel emploi (2:1). L’objectif actuel de 
10 500 nouveaux logements serait ainsi augmenté de 2000 unités environ pour 
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atteindre 12 400 logements supplémentaires alors que le nombre de nouveaux 
emplois serait réduit et passerait à 6200. Cette disposition est accompagnée d’une 
modifi cation des catégories des logements à construire sur les parcelles en mains 
des collectivités publiques, introduisant, notamment, la possibilité de réaliser des 
PPE alors que dans la loi actuelle la totalité de ces logements seraient locatifs. 
Sont également prévues quelques adaptations des instruments d’aménagement 
propres au périmètre PAV.

En revanche, le plan de zones reste inchangé.

Le projet transmis aux communes au mois d’avril 2016 a suscité les remarques 
suivantes de la part du Conseil administratif.

La modifi cation de l’équilibre emplois/logements est de nature à entraîner des 
impacts sur l’aménagement du quartier. Il sera donc indispensable de les évaluer 
attentivement au travers des études d’aménagement dont certaines déjà engagées. 
En effet, tout en étant favorable à la création de logements, il est important pour 
le Conseil administratif que la localisation des logements supplémentaires soit 
examinée avec la plus grande attention, en tenant compte des contraintes et des 
risques liés à l’application des ordonnances fédérales sur le bruit et les risques 
majeurs. Ces contraintes restreignent indiscutablement la marge de manœuvre 
nécessaire pour implanter ces logements. Il s’agira notamment d’être extrême-
ment attentifs à offrir une bonne habitabilité du logement tout en évitant la ségré-
gation entre secteurs à forte nuisance où il n’y aura que de l’emploi possible et 
des secteurs où devront se concentrer les objectifs en termes de logement.

Il convient également de signaler que la protection contre les nuisances 
sonores pourrait conduire à augmenter la surface dévolue aux activités, ce qui 
ne saurait en aucun cas justifi er d’augmenter les surfaces de logement en consé-
quence pour atteindre l’équilibre de 2:1 et dépasser ainsi les SBP inscrites au 
PDQ PAV.

Ainsi, on peut relever le risque de voir se réaliser plus de surfaces d’activité 
que de logement. Il est donc important de garantir le respect des équilibres préci-
tés par le biais des documents d’urbanisme engageant les autorités (PDQ PAV) et 
opposables aux tiers (PLQ PAV). La mise en place d’un monitoring est à ce titre 
indispensable.

Par ailleurs, il faudra vérifi er attentivement l’impact de ces modifi cations sur 
les besoins en équipements et les infrastructures. A ce propos, le Conseil admi-
nistratif tient à relever une nouvelle fois la tension prévisible entre la nouvelle 
programmation, extrêmement ambitieuse en termes quantitatifs, et les exigences 
croissantes en matière d’équipements et d’infrastructures, notamment du point de 
vue de leur dimensionnement (p. ex. en lien avec l’école inclusive). Il convient 
d’être conscient de la diffi culté de ce territoire à concilier ces contradictions et 
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à garantir une qualité de vie aux futurs habitants du quartier qui, on le sait, se 
mesure en grande partie à la place donnée aux espaces partagés et aux équipe-
ments.

L’art. 1, al. 6 du projet de loi indique explicitement que le nouvel équilibre ne 
comprend pas les surfaces existantes maintenues ou reconstruites, ce qui n’était 
pas le cas jusqu’à présent. A ce propos le Conseil administratif rappelle que la 
notion de «surfaces démolies/reconstruites» a été introduite pour permettre le 
maintien, voire le déplacement au sein du PAV de certaines activités compatibles 
avec le développement du PAV. Il ne s’agit donc pas d’additionner cet important 
potentiel (648 000 m2) aux nouvelles surfaces en augmentant d’autant la den-
sité déjà considérable du quartier de façon mécanique. Il est donc indispensable 
d’être explicite sur la destination des surfaces prévues dans les différents projets 
de façon à orienter les acteurs de ce développement sur la vocation future des 
secteurs. Le Conseil administratif souhaite vivement qu’une comptabilité claire 
et transparente des surfaces d’activités soit établie et qu’elle puisse être partagée 
avec les communes concernées, confrontées aux questionnements de certaines 
entreprises dont l’incertitude actuelle empêche le développement dans de bonnes 
conditions.

S’agissant de la question des catégories de logements, le Conseil adminis-
tratif constate que le projet de loi ouvre la possibilité de réaliser des PPE sur les 
terrains des collectivités publiques sans autre indication sur la mise en œuvre 
de cette disposition. Il constate qu’actuellement les mécanismes de contrôle des 
transactions en application des dispositions de la LGZD et de la LGL sont limités 
à dix, respectivement vingt-cinq ans. S’agissant de terrains, acquis par les collec-
tivités publiques pour la plupart à des fi ns d’utilité publique, il est important de 
renforcer le contrôle de l’Etat en mettant en place un mécanisme pérenne afi n de 
limiter l’augmentation de la valeur des immeubles qui pourraient conduire, en cas 
de reventes successives, à des bénéfi ces démesurés.

Enfi n, s’agissant du PDQ PAV, plusieurs adaptations proposées découlent de 
l’approbation du règlement d’adoption et de l’adoption du plan lui-même et ne 
soulèvent pas de remarques. Le Conseil administratif n’est cependant pas favo-
rable à la suppression du programme dans le PDQ PAV alors que cela fait précisé-
ment partie des éléments sur lesquels doit se fonder l’accord entre les communes 
et le Canton.

Le Conseil administratif a ainsi été favorable à la modifi cation de la loi 10788 
PAV aux conditions suivantes:

– considérer les objectifs chiffrés comme orientation;

– garantir des conditions d’habitabilité suffi santes aux futurs logements en pré-
servant, en particulier, suffi samment d’espaces collectifs et de surfaces pour 
les équipements publics et leurs dégagements;
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– offrir des garanties sur la destination des surfaces dans le cadre des études 
de manière à lever l’ambiguïté entre surfaces nouvelles et surfaces démolies/
reconstruites;

– établir une comptabilité des surfaces d’activités actuelles et futures en colla-
boration avec les communes;

– obtenir un engagement sur un mécanisme de contrôle pérenne de l’Etat 
des transactions liées à la revente des PPE sur les terrains des collectivités 
publiques;

– maintenir la programmation dans le contenu obligatoire du PDQ PAV.

Ces remarques ont été transmises au Département de l’aménagement, du 
logement et de l’énergie à l’issue de l’enquête technique. Elles ont fait l’objet 
d’une prise de position de M. Antonio Hodgers, conseiller d’Etat, en date du 
20 juin 2016, qui est entré en matière sur la plupart d’entre elles.

S’agissant de la densité générale, de l’habitabilité des logements et de la 
pression exercée sur les espaces publics et les équipements, Ville et Canton sont 
d’avis qu’il sera nécessaire de porter une attention constante sur cet aspect dans 
les études d’urbanisme menées dans les différents secteurs.

M. Antonio Hodgers a également confi rmé la nécessité de mettre en place un 
monitoring des densités et des affectations permettant de coordonner et suivre la 
réalisation du programme. L’exposé des motifs a été modifi é par le DALE dans ce 
sens, en particulier pour ce qui est des surfaces démolies-reconstruites.

S’agissant des catégories de logements, le projet de loi a également été adapté 
et stipule désormais que «les conditions d’octroi, de transfert et de renouvelle-
ment des droits de superfi cie proscrivent toute spéculation tout en préservant les 
droits économiques légitimes des superfi ciaires» ce qui va, par conséquent, dans 
le sens de la demande du Conseil administratif. Cependant, cette mention paraît 
insuffi sante et cette disposition doit impérativement être garantie par un méca-
nisme concret de surveillance pérenne de ces transactions, qui doit encore être 
défi ni.

Enfi n, la programmation est maintenue mais uniquement par la mention, dans 
l’exposé des motifs, de la carte des grands équilibres, alors que cette notion va 
bien au-delà et concerne, notamment, les équipements dont le nombre et la répar-
tition dans le territoire est une condition indispensable pour la qualité de ce quar-
tier.

Au bénéfi ce de ces explications, le Conseil administratif vous invite, Mes-
dames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à 
approuver le projet de délibération ci-après.
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PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’art. 30, al. 1, lettre q), de la loi sur l’administration des communes du 
13 avril 1984;

vu l’art. 10, al. 11, de la loi d’application de la loi fédérale sur l’aménagement 
du territoire;

vu la loi relative à l’aménagement Praille-Acacias-Vernets du 23 juin 2011;

vu la demande du Département de l’aménagement, du logement et de l’énergie;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article premier. – d’approuver le projet de loi modifi ant la loi relative à l’amé-
nagement du quartier Praille-Acacias-Vernets, modifi ant les limites de zones sur 
le territoire des Villes de Genève, Carouge et Lancy (création d’une zone 2, de 
diverses zones de développement 2, d’une zone de verdure et d’une zone de déve-
loppement 2 prioritairement affectée à des activités mixtes) aux conditions décli-
nées à l’art. 2.

Art. 2. – de donner mission au Conseil administratif de veiller au respect des 
conditions suivantes:

– garantir des conditions d’habitabilité suffi santes aux futurs logements en pré-
servant, en particulier, suffi samment d’espaces collectifs et de surfaces pour 
les équipements publics et leurs dégagements dans les plans localisés de quar-
tier (PLQ) PAV;

– offrir des garanties sur la destination des surfaces dans le cadre des études 
de manière à lever l’ambiguïté entre surfaces nouvelles et surfaces démolies/
reconstruites;

– établir une comptabilité des surfaces d’activités actuelles et futures en colla-
boration avec les communes;

– obtenir un engagement sur un mécanisme de contrôle pérenne de l’Etat 
des transactions liées à la revente des PPE sur les terrains des collectivités 
publiques;

– maintenir la programmation dans le contenu obligatoire du PDQ PAV.

Annexe: plan N° 29712A modifi cation des limites de zones PAV
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Le président. Une demande d’ouverture de la discussion a été formulée. Je 
vous rappelle qu’en cas de refus, le renvoi direct de la proposition en commission 
sera proposé.

Mise aux voix, l’ouverture de la discussion est refusée par 63 non contre 8 oui.

Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition PR-1197 à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement est accepté à l’unanimité (71 oui).

37. Proposition du Conseil administratif du 31 août 2016, sur 
demande du Département de l’aménagement, du logement 
et de l’énergie (DALE), en vue de l’approbation du projet 
d’abrogation partielle du plan localisé de quartier N° 28518 
(à l’exception des degrés de sensibilité au bruit), situé entre 
l’avenue de Champel et la rue Michel-Servet (PR-1198).

A l’appui de sa demande, le Département de l’aménagement, du logement et 
de l’énergie nous a transmis les explications suivantes sous la forme de l’exposé 
des motifs ci-après.

Exposé des motifs

1. Situation et contexte

Le plan localisé de quartier (PLQ) N° 28518-199 est situé entre l’avenue de 
Champel et la rue Michel-Servet, sur le territoire de la Ville de Genève, feuille 
cadastrale N° 68. Il a été adopté par le Conseil d’Etat le 26 avril 1993.

Le périmètre concerne dix parcelles appartenant à des propriétaires privés 
(Nos 2111, 2112, 2113, 2116, 2422, 2464, 3385, 3386, 3387, 3388) et une par-
celle (pour partie, N° 4265) appartenant à l’Etat de Genève. La superfi cie totale 
du périmètre est de 5413 m2, actuellement en zone 2.

Entre 1993 et présentement, des mutations parcellaires ont eu lieu, ce qui 
explique des différences de numéros de parcelles entre le PLQ N° 28518-199 et 
le plan soumis pour abrogation.
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2. PLQ N° 28518: Objectif et état de réalisation

Le PLQ prévoit la construction de quatre bâtiments de différents niveaux 
(R+5+S, R+4+S, RI+RS+4+S et R+1), d’un parking en sous-sol dont l’accès 
s’effectuait par la rue Michel-Servet, ainsi que le maintien dans leur gabarit de 
trois constructions existantes (R+5+S et 2 bâtiments en R).

Le degré de sensibilité (DS) OPB III est appliqué aux façades extérieures du 
PLQ côté avenue de Champel et rue Michel-Servet, le DS OPB II est quant à lui 
appliqué à l’intérieur du PLQ.

Enfi n, le PLQ instaurait une servitude de passage public à pied traversant le 
PLQ en son centre et connectant la rue Michel-Servet et l’avenue de Champel.

Sur un total de 7600 m2 de surface brute de plancher (SBP) prévu par le PLQ 
de 1993, seuls 518 m2 de SBP, correspondant au bâtiment G sis sur la parcelle 
N° 4265 (parcelle de l’Etat de Genève), n’ont pas été réalisés. Celui-ci devait 
avoir un gabarit de R+1 et être affecté à un équipement hospitalier.

3. Historique de la demande

En 2011, une demande de renseignement (DR) N° 18375 est déposée par le 
propriétaire des parcelles Nos 2422 et 3385 situées à l’intérieur du périmètre du 
PLQ. La DR propose la construction d’un bâtiment de R+8 affecté à du logement 
sur la parcelle N° 2422 et la surélévation du bâtiment existant de trois niveaux 
affectés à du logement sur la parcelle N° 3385, soit un total de presque 2700 m² 
de SBP.

Le projet de la DR précitée n’est pas conforme au PLQ N° 28518-199. Ce 
dernier prévoit sur la parcelle N° 2422 le maintien d’un bâtiment d’un seul 
niveau de rez-de-chaussée (affecté à des activités commerciales) et sur la parcelle 
N° 3385, un bâtiment déjà réalisé d’un gabarit de R+5+S (affectation rez-
de-chaussée: commerces, étages et superstructure: activités administratives). Vu 
l’ampleur des écarts de gabarits et de SBP entre la DR et le PLQ, une autorisation 
par voie dérogatoire n’est pas envisageable.

A la suite de ce projet, le département de l’environnement urbain et de la 
sécurité de la Ville de Genève a manifesté son intérêt d’installer un poste de 
police municipale dans le secteur en prévision de la mise en service de la future 
halte CEVA de Champel.

Plusieurs séances ont eu lieu entre les différents partenaires concernés par le 
projet et le développement de ce secteur: la Ville de Genève, l’Offi ce de l’urba-
nisme, l’Offi ce des bâtiments du Département des fi nances de l’Etat de Genève 
(propriétaire de la parcelle N° 4265, voisine de la DR), l’Université de Genève 
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(exploitante du site à travers le Centre médical universitaire). L’objectif était 
d’analyser l’opportunité d’un développement plus global de ce secteur en lien 
avec le projet de la DR, et de voir dans quelle mesure la construction du projet 
déposé en DR pouvait être autorisée sans pour autant péjorer le développement 
qui pourrait être envisagé sur la parcelle N° 4265 (limitrophe, mais hors PLQ).

Les partenaires se sont mis d’accord pour proposer l’abrogation du PLQ 
N° 28518-199. Le périmètre étant situé en zone ordinaire 2, dans un secteur large-
ment bâti, son abrogation n’oblige pas à l’élaboration d’un nouveau PLQ. Cette 
façon de procéder a été confi rmée par les magistrats en charge du Département 
cantonal de l’aménagement, du logement et de l’énergie (DALE) et du départe-
ment des constructions et de l’aménagement (DCA) de la Ville de Genève lors de 
la bilatérale du 17 novembre 2014.

Une étude de faisabilité sur le potentiel de la parcelle N° 4265 appartenant à 
l’Etat de Genève a été réalisée en 2015 à la demande de l’Offi ce des bâtiments 
afi n de démontrer que le développement sur les parcelles Nos 2422 et 3385 ne 
péjorerait pas le potentiel de la parcelle N° 4265. Les résultats de cette étude ont 
été présentés aux différents partenaires en novembre 2015.

Vu le manque de logements dont souffre le canton et les possibilités offertes 
dans ce secteur et afi n de permettre de le densifi er de manière optimale, l’Offi ce 
de l’urbanisme n’a pas d’objection sur ce projet de demande d’abrogation du 
PLQ N° 28518-199.

4. Situation future

L’abrogation de ce PLQ (largement réalisé) permettra l’installation d’un poste 
de police lié au fonctionnement du réseau RER CEVA ainsi que la réalisation de 
logements. Il permettra également un développement autonome de la parcelle 
N° 4265 (développement du CMU).

5. Conformité de l’abrogation avec la planifi cation directrice cantonale et com- 
 munale

Le plan directeur communal de la Ville de Genève, adopté le 14 octobre 2009, 
prévoyait à proximité la voie verte d’agglomération, en lien avec la halte CEVA 
Champel-Hôpital, ainsi que la requalifi cation du secteur hospitalier. Le périmètre 
est reconnu comme dense avec un potentiel à prédominance logement.

Le plan directeur cantonal 2030, adopté par le Grand Conseil le 20 septembre 
2013 et approuvé par le Conseil fédéral le 29 avril 2015 reprend les mêmes élé-
ments urbains du plan directeur communal.
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6. Degré de sensibilité OPB

L’abrogation proposée ne concerne pas les DS. 

Les degrés de sensibilité II (à l’intérieur de l’îlot) et III sur les façades sur rue, 
fi xés par le PLQ N° 28518-199 sont maintenus pour le périmètre de ce PLQ, car 
correspondant à une situation urbaine dense, de la zone 2.

7. Suite de la procédure

Une fois le PLQ N° 28518-199 abrogé, les requêtes en autorisation de 
construire qui seront déposées devront respecter le plan d’utilisation du sol 
(PUS) de la Ville de Genève, adopté par le Conseil municipal le 20 février 2007 
et approuvé par le Conseil d’Etat le 27 février 2008. Elles devront en outre res-
pecter la loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988 
(LCI), notamment concernant les gabarits et les distances aux limites. Les diffé-
rents services concernés se prononceront et fi xeront les conditions adéquates en 
fonction de leurs politiques publiques respectives lors de l’instruction des dos-
siers de requêtes en autorisation de construire. 

Commentaires du Conseil administratif

Comme l’explique l’exposé des motifs ci-dessus, l’abrogation partielle du 
PLQ N° 28518 est motivée par la demande de renseignement (DR) déposée par le 
propriétaire des parcelles Nos 2422 et 3385 pour permettre la réalisation d’un bâti-
ment de huit niveaux sur rez-de-chaussée et la surélévation du bâtiment construit 
sur la parcelle N° 3385 en vertu du PLQ en force.

La réalisation d’une vingtaine de logements qui résulteraient de l’abrogation 
de ce PLQ répond tant aux objectifs du plan directeur cantonal qu’à ceux du plan 
directeur communal adopté par le Conseil d’Etat le 14 octobre 2009. Tous deux 
insistent sur la nécessité de créer des logements dans les secteurs bien desservis 
par des lignes de transports collectifs effi caces.

En outre, les discussions menées par les services du département municipal 
des constructions et de l’aménagement (DCA) et du département de l’environne-
ment urbain et de la sécurité (DEUS) avec les propriétaires et les collaborateurs 
du canton ont permis de réserver, au rez-de-chaussée du bâtiment, la possibilité 
d’implanter un poste de police municipale en lien avec la construction de la halte 
de Champel si cela devait s’avérer nécessaire.

Depuis lors, une autre solution a été trouvée pour localiser une poste de police 
municipale dans le quartier. Le Conseil administratif renonce en conséquence à 
l’inclure dans le périmètre de ce projet.
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A la demande de la Ville et de l’Offi ce des bâtiments du Département canto-
nal des fi nances, une préétude de faisabilité a été menée sur la parcelle voisine 
(N° 4265) afi n de garantir que la constructibilité de celle-ci soit préservée en cas 
de réalisation du bâtiment précité. Au vu des conclusions de cette étude et compte 
tenu du caractère facultatif de PLQ en zone ordinaire, les magistrats en charge du 
Département de l’aménagement, du logement et de l’énergie (DALE) et du DCA 
ont décidé de ne pas refaire un nouveau PLQ.

L’abrogation proposée est partielle de manière que les degrés de sensibilité 
OPB II et III attribués en vertu du plan précité restent en force.

Au vu des explications qui précèdent, le Conseil administratif vous invite, 
Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux, à 
approuver le projet de délibération suivant:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres k) et r), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

vu la demande du Département de l’aménagement, du logement et de l’énergie;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – Approuve le projet d’abrogation du plan localisé de quartier 
N° 28518 (à l’exception des degrés de sensibilité au bruit), situé entre l’avenue de 
Champel et la rue Michel-Servet.

Annexe: périmètre d’abrogation partielle du plan localisé de quartier
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Mis aux voix, le renvoi direct de la proposition PR-1198 à la commission de l’aménagement et de l’envi-
ronnement est accepté à l’unanimité (71 oui).
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38. Motion du 25 novembre 2013 de M. Pascal Holenweg: 
«Ressusciter le tram de ceinture, promouvoir la gratuité 
des transports publics» (M-1107)1.

PROJET DE MOTION

Exposé des motifs

1. S’agissant de la ligne de ceinture, cette motion complétera heureusement la 
position exprimée par le Conseil administratif dans sa réponse à la motion 
M-993 de Mmes Valiquer Grecuccio et Figurek et MM. Velasco, Buschbeck, 
Chevrolet, Fiumelli, Bertinat et Spuhler sur les réponses à donner aux pré-
occupations et demandes des habitants, s’agissant des transports publics. Le 
Conseil administratif, en effet, se prononce pour – au minimum, et comme 
le suggère également le rapport Kaufmann – la remise en service «des deux 
lignes reliant respectivement Moillesulaz et Carouge à la Gare de Cornavin», 
et exprime ce que par euphémisme on qualifi era de «doutes» sur la nouvelle 
ligne de bus 27 empruntant, sans le rendre, le pont Wilsdorf pour emprunter 
ensuite, et sans la rendre non plus, la rue de l’Ecole-de-Médecine. Le Conseil 
administratif rappelle d’ailleurs fort judicieusement que les voies ferrées per-
mettant de relier Carouge à Cornavin en site propre existent déjà.

2. On rappellera en outre que la ligne de ceinture fut la dernière ligne de tram-
way à être supprimée à Genève, en mai 1969 – elle eut droit à l’époque à un 
enterrement en bonne et due forme, avec marche funèbre et fanfare. Il s’agit 
aujourd’hui, 45 ans après, de la ressusciter.

3. S’agissant de la gratuité des transports publics, il s’agit de s’inspirer de 
l’exemple donné par la ville de Tallinn (comparable à Genève par sa taille). 
Accessoirement, il s’agit pour le Conseil municipal de manifester son souci 
de cohérence et son adhésion au principe du refus des privilèges et des pré-
bendes: les conseillers municipaux, qui bénéfi cient pour eux-mêmes de la 
gratuité des TPG, ne sauraient la refuser aux autres.

Le Conseil municipal invite le Conseil administratif à:

– prendre toute initiative et à faire toute proposition utile, y compris de cofi -
nancement, pour rétablir une ligne de «petite ceinture» de transports publics 
sur un parcours circulaire desservant au moins, en tramway, quel qu’en soit le 
mode de traction, et dans les deux sens, les arrêts de Rive, Cornavin, Bel-Air 
et Plainpalais;

1 «Mémorial 173e année»: Renvoi direct en commission refusé, 5743.
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– entreprendre toutes démarches et prendre toutes initiatives utiles pour l’ins-
tauration de la gratuité des transports publics sur tout le territoire de la Ville 
de Genève.

La motion est retirée par son auteur.

39. Résolution du 19 janvier 2016 de Mmes et MM. Tobias 
Schnebli, Grégoire Carasso, Marie-Pierre Theubet, Jean 
Rossiaud et Maria Vittoria Romano: «Demande de retrait 
des propos du président du Conseil municipal menaçant 
du recours à la violence armée» (R-191)1.

PROJET DE RÉSOLUTION

Considérant:

– que le président du Conseil municipal de la Ville de Genève, en marge des évé-
nements qui ont eu lieu durant la nuit du 19 au 20 décembre 2015, a menacé 
publiquement d’avoir recours à la violence armée: «Et nous allons subir 
jusqu’à quand?!!! Que nous sortons aussi dans la rue, armes à la main?!!!»;

– que de telles menaces constituent un appel inacceptable, du point de vue 
démocratique et de l’Etat de droit, à faire usage de la violence armée,

le Conseil municipal condamne fermement ces propos et demande que le pré-
sident du Conseil municipal les retire publiquement. En cas de refus du président 
du Conseil municipal de se conformer à cette résolution, ou dans le cas où ce 
comportement devait se reproduire, le Conseil municipal s’engage à demander 
formellement sa démission.

La résolution est retirée par ses auteurs.

1 «Mémorial 173e année»: Annoncée et motion d’ordonnancement, 3674.
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40. Propositions des conseillers municipaux.

Néant.

41. Interpellations.

Néant.

42. Questions écrites.

Néant.

Le président. Je lève la séance. Nous reprendrons nos travaux à 20 h 30 avec 
les urgences et le rapport sur l’initiative IN-5. Bon appétit.

Séance levée à 18 h 55.
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